
		
			[image: cover.png]
		

	

Éditeur : Vincent Pichon-Varin

			Coordination éditoriale : Goyave Verchezer

			Conception graphique : Corinne Liger

			 

			© le cherche midi, 2016

			23, rue du Cherche-Midi

			75 006 Paris

			 

			Vous pouvez consulter notre catalogue général

			et l’annonce de nos prochaines parutions sur notre site :

			www.cherche-midi.com

			 

			ISBN numérique : 9782749152929

			 

			Couverture : Laurence Henry – Photo : © AFP

			 

			« Cette oeuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette oeuvre, est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales. »

			

	

Thibault LANXADE

			avec la collaboration de 
Jean-Louis VINCENT

			PATRONAT SYNDICATS STOPS… ET ENCORE !

			[image: Image]

		

	
		
			Avant-propos

			1945-2017. Au cours de cette période, le monde a changé considérablement et dans tous les domaines.

			Au niveau géopolitique, il fut bipolaire jusqu’en 1989, les États-Unis et l’URSS se déchirant par pays satellites interposés. Chacun devait choisir son camp et ne pas déroger aux règles édictées par le vainqueur. Sous peine d’en subir les conséquences, parfois brutales. Souvent tragiques. Aujourd’hui, le monde est multipolaire. Les luttes commerciales et religieuses ont succédé aux combats idéologiques, sans d’ailleurs faire moins de dégâts.

			Dans le domaine de la santé, ce sont des pas de géant qui ont été effectués. L’espérance de vie progresse partout dans le monde. Selon le magazine scientifique britannique The Lancet, l’espérance de vie mondiale des deux sexes est passée de 65,3 ans en 1990 à 71,5 ans en 2013. Estimée à 2,5 milliards de personnes par l’Organisation des Nations unies en 1950, la population mondiale s’élevait à 7,4 milliards en 2015 !

			Grâce à la vaccination et à l’amélioration des conditions d’hygiène, certaines épidémies ont disparu. Les grandes pandémies se font rares. Considérées comme incurables il y a peu, certaines maladies peuvent aujourd’hui être soignées. C’est heureux, même si d’immenses progrès doivent encore être réalisés pour que l’accès aux soins et aux médicaments soit le même partout dans le monde. Espérons que les progrès de la génétique et le développement ultrarapide des biotechnologies, entre autres, permettront d’atteindre ces objectifs.

			Les progrès de la science ne touchent pas seulement la santé. Vertigineuses, les avancées technologiques obligent l’économie mondiale à changer de paradigme. 

			
				
					
						En 2015, l’État a affiché un déficit budgétaire de 70 milliards d’euros. II faut remonter à 1974 pour retrouver la trace du dernier excédent budgétaire !

					

					
				

				
			

			Aux deux premières révolutions industrielles, qui ont apporté la machine à vapeur et l’électricité, a succédé la troisième du nom avec le développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication que symbolise Internet. Savez-vous qu’une requête formulée sur le moteur de recherche Google concentre une puissance informatique comparable à celle dont disposait l’ensemble des missions spatiales, dont la plus célèbre, la onzième, permit à l’astronaute Neil Armstrong d’être le premier homme à poser le pied sur la Lune le 21 juillet 1969 ?

			Portée par le concept de l’Usine du futur, la quatrième révolution industrielle est en marche. Pour le meilleur ? Personne ne le sait encore. Toujours est-il que d’incroyables mutations technologiques sont en marche dont les conséquences ne seront pas seulement économiques. Elles seront également sociales et sociétales.

			 

			1945-2017. La France a également changé. Sa population ne dépassait pas les 40 millions d’habitants en 1945. Elle en compte désormais plus de 65 millions. La France, qui pouvait jusque dans les années 1960 se targuer d’être l’un des rares empires coloniaux du monde, est rentrée dans le rang dans le domaine politique et économique, étouffée, n’en déplaise à certains, par les superpuissances américaine et soviétique, l’explosion du commerce mondial qui ont fait pâlir l’étoile du made in France autrefois scintillante. Aux Trente Glorieuses, qui se sont achevées dans la foulée du premier choc pétrolier en 1973, a succédé une longue période de croissance molle, voire ultra molle, et de chômage de masse dont on ne saurait prédire la fin.

			Cette situation économique et sociale à la limite du tragique – quel adjectif doit-on employer quand 6 millions de personnes sont inscrites à Pôle emploi et que le taux de chômage des jeunes frôle les 23 % ? – n’est pas sans conséquence. La France est en déficit chronique. En 2015, l’État a affiché un déficit budgétaire de 70 milliards d’euros. Certes, c’est mieux que les 73,3 milliards d’euros, soit 3,8 % du PIB, initialement prévus par le ministère des Finances. Mais cet « exploit » ne doit pas faire oublier une chose : iI faut remonter à 1974 pour retrouver la trace du dernier excédent budgétaire ! En mars 2016, le gouvernement s’est réjoui de la baisse surprise du déficit de la Sécurité sociale qui a finalement reculé de 9 à 7 milliards d’euros pour 2015 ! Quant à la dette publique, produit mécanique de ces décennies d’excès budgétaire, elle tutoie les 100 % de la richesse nationale. La reprise molle entrevue depuis 2010 est-elle de nature à changer la donne ? Impossible. Il faudrait que le PIB progresse à un rythme au moins supérieur à 1,5 % par an pour que le chômage de masse se résorbe et que le déficit et la dette disparaissent à terme. Or, après avoir péniblement progressé de 0,2 % en 2014 et de 1,2 % en 2015, le PIB devrait augmenter de 1,5 % en 2016, à condition que l’euro ne remonte pas face au dollar, que les cours des matières premières, et tout particulièrement du pétrole brut, ne gagnent pas du terrain et que les conséquences du Brexit soient minimes.

			Dans ce contexte économique et social, avec les bouleversements que les ruptures technologiques et que la concurrence exacerbée imposent, le modèle social français souffre. Il se lézarde. Avec la crise, son coût grimpe en flèche. C’est bien logique. Les défaillances d’entreprises ont deux conséquences : elles plombent les recettes fiscales de l’État, via la baisse des cotisations sociales, salariales et patronales et provoquent la montée brutale du nombre de chômeurs. En septembre 2008, juste avant la crise financière, la France comptait un peu plus de 2 millions de demandeurs d’emploi dans la catégorie A, qui regroupe les personnes sans emploi tenues de faire des actes positifs de recherche. En juin 2016, dans cette même catégorie, Pôle emploi recensait plus de 3,5 millions de personnes…

			Ce n’est pas le seul facteur déstabilisant pour les comptes de la Sécurité sociale.

			Dans ce contexte morose, un certain nombre de citoyens se sont lancés dans l’aventure entrepreneuriale. Pour assouvir leur envie de porter un projet personnel ou créer leur propre emploi. Porté par des mesures adaptées, dont la création du statut d’auto-entrepreneur, aujourd’hui appelé micro-entrepreneur, et de l’aide au chômeur créant ou reprenant une entreprise (Accre), qui exonère de cotisations sociales les demandeurs d’emploi entrepreneurs pendant un an, l’entrepreneuriat a le vent en poupe.

			Mais ce vent de liberté, cette montée en puissance des indépendants qu’encourage le gouvernement pour lutter contre le chômage, aura à terme des conséquences sur le niveau des cotisations qui abondent le budget de la Sécurité sociale. Moins de recettes et plus de dépenses entraînent la Sécurité sociale dans la spirale des déficits.

			Sous les assauts répétés des déséquilibres économiques et sociaux, le modèle social est donc fragilisé. Pour certains, sa chute est annoncée. Elle serait imminente. Pour d’autres, elle est inenvisageable. Héritage glorieux des ordonnances de 1945, ce modèle social est la signature de la France. Il serait immuable, éternel. Et tant pis si la presse anglo-saxonne se gausse des sacrifices que les contribuables français consentent pour assurer sa pérennité. Qui a raison ? Qui a tort ? Une chose est sûre : si la fin de ce modèle unique se précipite, c’est également celle du paritarisme qui sera actée, le fameux « paritarisme à la française » qui souffle en 2016 ses 72 bougies.

			Mais l’expression est impropre. La gestion et la négociation paritaires existent dans de nombreux pays. Néanmoins, aucun pays au monde n’a souhaité développer le paritarisme aussi fortement que la France où les partenaires sociaux se sont vu confier la gestion de la protection sociale, de l’allocation chômage, de la formation professionnelle et des prud’hommes. Cette originalité est en effet unique au monde.

			Unique, c’est vrai. Mais elle n’est pas immuable, car fragile.

			Doit-on laisser l’État 

			
				
					
						Sous les assauts répétés des déséquilibres économiques et sociaux, le modèle social est fragilisé. Pour certains, sa chute est annoncée. Pour d’autres, elle est inenvisageable.

					

					
				

				
			

			reprendre la main sur les dossiers gérés par les partenaires sociaux ? Il a déjà commencé à le faire. Dans certains dossiers, il n’a pas laissé libre cours à la négociation.

			La tentation est forte. Toujours plus forte.

			Faut-il, au contraire, dans un élan de libéralisme débridé, confier au secteur privé, c’est-à-dire aux entreprises, la gestion de l’Unedic, de la formation professionnelle et des retraites complémentaires ? Faut-il rayer d’un trait de plume les victoires du paritarisme, jeter aux orties ce qui marche et notamment cette capacité des partenaires sociaux à assurer la bonne gestion des champs dont ils ont la responsabilité ?

			Toutes ces questions doivent être posées. À moins d’un an des élections présidentielles, les enjeux qui sous-tendent ces questions seront-ils abordés par les candidats à l’Élysée ? Rien n’est moins sûr.

			Le sujet est parfois technique, bien éloigné des préoccupations quotidiennes des ménages, comme la défense du pouvoir d’achat, la montée du chômage ou la sécurité. Celui qui parviendra à créer un slogan de campagne choc sur le thème du paritarisme n’est probablement pas né.

			Et pourtant… L’avenir du paritarisme ne se limite pas à la perte des milliers de mandats – on en recense 700 000, dont 5 000 au seul Medef au titre du paritarisme – pour les administrateurs bénévoles.

			Par ricochet, son éventuelle remise en cause aurait de très nombreuses conséquences. Elle porterait notamment un rude coup aux partenaires sociaux, c’est-à-dire aux syndicats de salariés et aux organisations patronales, dont la représentativité est aujourd’hui en souffrance.

			Par souci d’efficacité, cet ouvrage se concentre sur les dossiers relatifs à l’emploi, à la formation professionnelle et à la protection sociale. La raison de ce choix est simple. Nous dirons même évidente. Ce sont les derniers bastions encore relativement « purs » du paritarisme. Par ailleurs, ces sujets recouvrent des urgences qu’il convient de traiter. On l’a vu, le marché de l’emploi reste profondément dégradé. Dans certaines régions, les bassins d’emploi sont laminés. Il faudra plusieurs années, voire plusieurs décennies, pour effacer les stigmates laissés par la disparition de certaines industries autrefois florissantes. En Languedoc-Roussillon, dans le Nord-Pas-de-Calais, en Picardie, en Provence-Alpes-Côte d’Azur, en Champagne-Ardenne, pour ne citer qu’elles et pour reprendre l’ancien périmètre des régions, le taux de chômage de la population active dépasse depuis trop longtemps la moyenne nationale.

			Et que dire de la situation économique et sociale des départements d’outre-mer (Dom) et des collectivités d’outre-mer (Com), ces confettis de l’Empire français ? En 2015, la Martinique était le seul département-région à afficher un taux de chômage de la population active inférieur à 20 %…

			À Mayotte, le cinquième Dom, le plus récent – c’est un département depuis 2011 –, le nombre de demandeurs d’emploi a progressé de près de 30 % entre 2014 et 2015 et franchi ce seuil des 20 %. Chez les jeunes de 15 à 24 ans, le taux de chômage dépasse largement les 50 %.

			Dans ce contexte, le parti pris de cet ouvrage est simple. Pour répondre à ces urgences, le paritarisme peut être la solution car sa fin n’est pas actée, en dépit des maux dont il souffre. Des maux dont nous ferons l’inventaire.

			Grâce à l’intervention des experts du sujet, des responsables politiques, des acteurs de l’entreprise et de l’emploi, cet ouvrage balaie les questions, traite tous les sujets, brise les tabous et pose les conditions d’un paritarisme rénové qui fut et doit rester un levier efficace de croissance, d’emploi et de solidarité. De nombreuses solutions existent pour sauver le paritarisme, pilier de notre modèle social. Nous y croyons.

		

	
		
			Chapitre I

			LA CONSTRUCTION DU PARITARISME
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« Une révolution est produite par la sensation de lenteur d’une évolution. »

			Paul Valéry

			

	

Avant de songer à l’avenir du paritarisme, d’en dessiner les contours, il est indispensable de se replonger dans son histoire. De redécouvrir ou de découvrir ses racines, ses actions, ses objectifs. L’histoire permet bien souvent d’expliquer le présent. Elle peut aussi offrir l’occasion d’éclairer l’avenir. Ne nous en privons pas.

		

	
		
			1 – Le dialogue social au XIXe siècle

			Le paritarisme est-il né en 1945 avec la création de la Sécurité sociale pour tous ? Ce serait un raccourci bien rapide. En réalité, le paritarisme, dont le nom de baptême fut donné en 1961 par André Bergeron, l’historique secrétaire général de Force ouvrière, est bien plus ancien.

			Dans la Grèce antique, et notamment à Athènes, Théophraste, le philosophe péripatéticien, décrivait au IVe siècle avant Jésus-Christ le fonctionnement d’associations organisées selon le principe mutualiste. Abondées par leurs membres via le paiement d’une cotisation mensuelle, ces caisses communes permettaient alors de secourir ceux qui avaient été atteints par un incident quelconque.

			En France, à l’aube de la première révolution industrielle, dès le début du XVIIIe siècle, avec le développement de l’industrie textile et de la métallurgie notamment, des caisses de secours et de solidarité sont créées, le plus souvent à l’initiative des ouvriers. Ce sont les ancêtres des mutuelles.

			Au XIXe siècle, leur développement se poursuit. Elles font alors office de régulateur social pour apaiser les relations entre le patronat et le monde ouvrier qui, avec le développement du salariat, est en souffrance : accidents du travail, maladies professionnelles et insécurité économique sont désormais leur lot quotidien. Entre autres.

			Concrètement, seules ces mutuelles, que l’on appelle alors les sociétés de secours mutuel (SSM), offrent des garanties élémentaires de démocratie sociale. Ce n’est d’ailleurs pas nouveau. Les ancêtres de ces sociétés de secours mutuel remontent à 1319 ! On les appelait alors les jurandes, les corporations, les guildes, les confréries ou encore le compagnonnage.

			En France, en 1848, on recense 2 000 sociétés de ce type regroupant 250 000 sociétaires. Avec leurs familles, elles représentent 1,6 million de personnes ! Ces initiatives sont clairement l’acte fondateur des régimes de prévoyance qui encadrent et régulent encore notre protection sociale.

			Le patronat participe progressivement, le plus souvent en abondant ces caisses de secours. Et l’État ? Il supervise. Plus ou moins. En effet, jusqu’en 1850, les relations entre les associations d’ouvriers et le patronat se développent sous le regard lointain de l’État, qui choisit de déléguer la gestion de certains aspects de l’intérêt général à des intérêts particuliers.

			Toutefois, si la mise en place de caisses de prévoyance professionnelles patronales a permis d’offrir des réponses partielles aux besoins de sécurité exprimés par les ouvriers, ces derniers n’ont pas la possibilité de gérer cette initiative.

			Pour quelles raisons ? Si le patronat est à la manœuvre dans la seconde partie du XIXe siècle, c’est par la force des choses. Depuis le vote à l’Assemblée nationale de la loi Le Chapelier en 1791, les associations professionnelles, les corporations sont interdites. Bannies. Pourquoi cette décision ? Deux ans après la prise de la prison de la Bastille, les révolutionnaires au pouvoir s’inquiètent des agitations ouvrières croissantes. En interdisant les rassemblements, les unions, ils veulent étouffer dans l’œuf le syndicalisme naissant. « Il n’y a plus de corporations dans l’État. Il n’y a plus que l’intérêt particulier de chaque individu et l’intérêt général. Il n’est permis à personne d’inspirer aux citoyens un intérêt intermédiaire, de les séparer de la chose publique par un esprit de corporation », déclare le 14 juin 1791 Isaac René Guy Le Chapelier, avocat et député du tiers état de Bretagne, lorsqu’il monte à la tribune pour convaincre les députés de la nécessité de voter son texte de loi qui rejette donc toute société intermédiaire entre l’État et l’individu et reconnaît la responsabilité de l’État en matière de secours.

			
				
					
						Il n’y a plus de corporations dans l’État. Il n’y a plus que l’intérêt particulier de chaque individu et l’intérêt général.

					

					
				

				
			

			Même les associations patronales sont interdites. Toutefois, cette « interdiction de rassemblement » n’empêche pas les chefs d’entreprise de traiter et de négocier avec leurs ouvriers au sein de leurs entreprises, directement, sans intermédiaire.

			C’est en grande partie ce déséquilibre, provoqué par l’exclusion du monde ouvrier des débats, qui explique alors l’opposition radicale entre le patronat et les syndicats de salariés. Une opposition qui perdure encore aujourd’hui. En témoignent les difficultés chroniques des partenaires sociaux à s’entendre et à travailler sur des projets communs dans le domaine économique et social. Comme l’explique l’historien Bernard Gibaud*, « l’absolutisme patronal succédant à celui de l’aristocratie, le progrès social a davantage résulté de la confrontation ouverte que de la relation transactionnelle, à la différence de la plupart des pays voisins ». Nous y reviendrons longuement.

			Sous le second Empire, les sociétés de secours mutuel (SSM) apportent un début de protection sociale aux ouvriers, mais dans une poignée d’activités économiques seulement, notamment le secteur textile. Avec le décret-loi de 1852, qui constitue la première législation sociale du siècle, le rôle sanitaire des SSM est consacré par Louis-Napoléon Bonaparte, le futur empereur Napoléon III.

			« Les règlements modèles, diffusés par l’administration, modifient le contenu de l’activité des mutuelles. Le remboursement des visites médicales et des frais pharmaceutiques, la participation à la distribution des soins, tendent à prendre le pas sur les indemnités journalières compensant les pertes de salaire en cas de maladie. Les autorités confient de facto à la mutualité une mission d’assurance maladie volontaire. Le couple obligation-liberté vient d’entamer sa longue marche dans le champ de la prévoyance. La mutualité française devient, après 1870, l’instrument privilégié de la réforme sociale républicaine. La sollicitude étatique n’est pas dépourvue d’ambiguïtés, la mutualité offrant aux nouvelles élites le moyen d’assumer leurs ambitions sociales a minima », explique Bernard Gibaud**.

			
				
					* Paritarisme, démocratie sociale : aperçus historiques sur une liaison hasardeuse, Bernard Gibaud, La Découverte, CAIRN, 2001.

				

				
					** Mutualité/Sécurité sociale : la convergence conflictuelle, Bernard Gibaud, La Découverte, CAIRN, 2008.

				

			

		

	
		
			2 – Le tournant social de la fin du XIXe siècle

			À cette période de tâtonnements succède le virage social des années 1890, impulsé par un État enfin soucieux d’améliorer les conditions de vie misérables des ouvriers et d’apaiser les foyers de tensions sociales. Dans certaines parties du territoire, les désaccords sont tels que le climat est presque insurrectionnel. Une nouvelle révolution populaire est alors possible. Un passage du terrible Germinal d’Émile Zola, paru dans le quotidien Gil Blas en 1885, et inspiré de la catastrophe des mines de Lalle à Bessèges, le 11 octobre 1861, donne un aperçu de l’effroyable quotidien des mineurs qui, avec l’essor de la métallurgie et de la machine à vapeur, sont en première ligne sur le front du développement économique. « Il ne comprenait bien qu’une chose : le puits avalait des hommes par bouchées de vingt et de trente, et d’un coup de gosier si facile, qu’il semblait ne pas les sentir passer. Dès 4 heures, la descente des ouvriers commençait. Ils arrivaient de la baraque, pieds nus, la lampe à la main, attendant par petits groupes d’être en nombre suffisant. Sans un bruit, d’un jaillissement doux de bête nocturne, la cage de fer montait du noir, se calait sur les verrous, avec ses quatre étages contenant chacun deux berlines pleines de charbon. Des moulineurs, aux différents paliers, sortaient les berlines, les remplaçaient par d’autres, vides ou chargées à l’avance des bois de taille. Et c’était dans les berlines vides que s’empilaient les ouvriers, cinq par cinq, jusqu’à quarante d’un coup, lorsqu’ils tenaient toutes les cases. Un ordre partait du porte-voix, un beuglement sourd et indistinct, pendant qu’on tirait quatre fois la corde du signal d’en bas, “sonnant à la viande”, pour prévenir de ce chargement de chair humaine. Puis, après un léger sursaut, la cage plongeait silencieuse, tombait comme une pierre, ne laissait derrière elle que la fuite vibrante du câble. »

			Le désespoir des ouvriers entraîne parfois leur colère. Par leur longueur et leur intensité, les grèves des mineurs de charbon et des ouvriers de la verrerie de la ville de Carmaux sont passées à la postérité. De 1892 à 1895, la ville est paralysée. C’est au cours de cette période que Jean Jaurès, le député de la ville élu en 1893, se convertit au socialisme.

			Avec la loi du 27 décembre 1895 – votée dix ans après la publication de Germinal et alors que les conflits à Carmaux s’apaisent à peine – qui vise à protéger les cotisations sociales versées par les travailleurs, souvent subtilisées en cas de faillite ou de licenciement abusif, l’État républicain instaure un cadre juridique plus favorable au travail dans sa relation avec le capital.

			
				
					
						En 1910, la gestion paritaire gagne de nouveaux galons avec le vote de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes.

					

					
				

				
			

			Que dit cette loi ? « En cas de faillite, de liquidation judiciaire ou de déconfiture, lorsque, pour une institution de prévoyance, il aura été opéré des retenues sur les salaires, ou que des versements auront été reçus par le chef de l’entreprise, ou que lui-même se sera engagé à fournir des sommes déterminées, les ouvriers, employés ou bénéficiaires sont admis de plein droit à réclamer la restitution de toutes les sommes non utilisées conformément aux statuts. Cette restitution s’étendra, dans tous les cas, aux intérêts convenus des sommes ainsi retenues, reçues ou promises par le chef de l’entreprise. À défaut de convention, les intérêts seront calculés d’après les taux fixés annuellement pour la caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Les sommes ainsi déterminées et non utilisées conformément aux statuts deviendront exigibles en cas de fermeture de l’établissement industriel ou commercial. Il en sera de même en cas de cession volontaire, à moins que la cessionnaire ne consente à prendre les lieu et place du cédant », précise son article premier.

			Même si cette loi ne sera que rarement appliquée, cette initiative préfigure la création des institutions de prévoyance après la Seconde Guerre mondiale.

			Progressivement, sous l’impulsion conjuguée du socialiste Édouard Vaillant, qui défend l’idée d’une assurance ouvrière financée par l’État et le patronat et administrée par ses bénéficiaires, ainsi que du patronat qui veut fixer la main-d’œuvre, certaines professions obtiennent les premiers droits à la retraite. Dans la seconde moitié du siècle, les premières compagnies privées de chemin de fer, c’est-à-dire la Compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée, la Compagnie d’Orléans, la Compagnie du Midi, la Compagnie du Nord, la Compagnie de l’Est et la Compagnie de l’Ouest, créent des caisses de retraite pour certains de leurs employés, à l’origine des régimes spéciaux. En 1894, c’est au tour des mineurs de bénéficier, dans un cadre obligatoire, de l’assurance maladie et d’un régime de retraite. En 1897, ce sont les travailleurs des arsenaux et de l’armement qui bénéficient de ces avancées sociales, suivis en 1909 par l’ensemble des cheminots.

			En 1910, la gestion paritaire gagne de nouveaux galons avec le vote de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes. S’inspirant du modèle social mis en place par le chancelier allemand Bismarck, ce texte instaure le principe d’une parité de représentation entre administrateurs ouvriers et patronaux assurant la gestion des caisses de retraite.

			L’équilibre des relations entre les deux parties n’est pas encore parfait. Si, outre-Rhin, l’État a confié la gestion du système de retraite au patronat et aux syndicats, le gouvernement français ne va pas si loin. En effet, l’employeur désignant le plus souvent les représentants ouvriers, c’est le patronat qui dirige et gère les organismes de prévoyance.

			Néanmoins, en dépit de ce déséquilibre au sein de la gestion paritaire, cette loi de 1910 permet des avancées sociales importantes. Elle crée des systèmes de retraite par capitalisation à adhésion obligatoire qui profitent à 3 millions de salariés sur 8 millions, et donc à leurs familles.

		

	
		
			3 – Pendant l’entre-deux-guerres, le patronat fait de l’entrisme

			Avec la réintégration des trois départements d’Alsace-Lorraine à la France en 1918, qui bénéficient du système de protection bismarckien, la problématique des assurances sociales est modifiée. Le débat porte alors davantage sur le niveau des prestations que sur la forme de démocratie sociale des institutions gestionnaires. Qu’en pense le patronat ? Il enrage ! La protection socialisée l’effraie. Selon lui, la protection sociale doit rester son domaine réservé. Alors que l’ère de la production de masse n’a pas encore débuté, ce qui signifie que la plupart des chefs d’entreprise connaissent leurs salariés personnellement, le patronat estime qu’une gestion paternaliste, symbolisée par les bonnes œuvres, les libéralités sociales qu’il prodigue, devrait suffire.

			Mais le paternalisme ne pouvant résoudre tout problème, le patronat doit progressivement lâcher du lest.

			Avec les lois de 1928 et de 1930, la France fait le choix de la formule mutualiste pour instituer le régime des assurances sociales. La réaction du patronat est vive. Sa solution ? L’entrisme, via ses organismes professionnels qui incitent les employeurs à créer leur société de secours mutuel. Gustave Bonvoisin, délégué de l’Union des industries métallurgiques et minières (UIMM), l’un des principaux organisateurs de ce mouvement, crée une centaine de caisses primaires professionnelles. Il en proclame le caractère mutualiste, tout en soulignant que ce sont des organismes « à gestion paritaire, où les patrons et les ouvriers partagent à égalité honneur et responsabilité ».

			Le patronat ne se contente pas d’instrumentaliser la mutualité. Avec la loi du 24 juin 1936 qui institue le principe des conventions collectives, les salariés cadres et techniciens exclus des assurances sociales accèdent à un régime de prévoyance collective géré paritairement. Le 14 mai 1937, un premier accord est conclu entre l’UIMM et la Fédération nationale des syndicats d’ingénieurs. S’ensuivent des accords dans la chimie, la construction électrique, le bâtiment et les travaux publics.

			
				
					
						Avec les lois de 1928 et 1930, la France fait le choix de la formule mutualiste pour instituer le régime des assurances sociales.

					

					
				

				
			

			En octobre 1937, la création de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance des cadres (CIPC) au siège du Comité des forges donne naissance au paritarisme moderne.

		

	
		
			4 – Que se passe-t-il sous Vichy ?

			Sans surprise, la Révolution nationale, l’idéologie officielle du régime de Vichy dirigé par le maréchal Pétain durant les quatre années d’occupation allemande, veut faire table rase du passé en matière de dialogue social. Pour régler les débats et en finir avec la lutte des classes est instauré officiellement un régime corporatiste qui s’appuie sur la Charte du travail promulguée en octobre 1941. Celle-ci confirme la suppression des syndicats de salariés, déjà décidée par décret le 9 novembre 1940 par le gouvernement de Vichy. Quelques mois plus tôt, pour faire bonne mesure, le régime du Maréchal avait également procédé à la dissolution de la Confédération générale du patronat français (CGPF), remplacée par le Conseil national du patronat français (CNPF) en décembre 1945.

			Le régime corporatiste s’organise alors ainsi : chaque profession doit se structurer au sein de comités d’organisation (CO) qui ont la charge de régler les questions économiques et sociales propres à la profession, et ce de façon tripartite entre les représentants du patronat, des employés et de l’État. À noter, l’article 5 de la Charte du travail interdit la grève ainsi que le lock-out par les patrons. Au sein des établissements, les comités sociaux d’entreprise sont créés, dont le rôle est de gérer les œuvres sociales mises en place par l’employeur.

			Au cours de cette période trouble, quelques avancées notables se produisent dans le domaine de la protection sociale. Pour les retraites, la répartition remplace la capitalisation. La quasi-suppression du plafond d’affiliation des salariés pour l’accès aux assurances sociales conforte les changements amorcés au cours de la décennie précédente. Après avoir un temps envisagé la création d’un modèle de Sécurité sociale étatique, le régime du maréchal Pétain recule, même si la mise en place de l’assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui sera reprise à la Libération, doit être portée à son crédit. À noter également, la Charte proclame la naissance d’un salaire minimum vital fixé à 900 francs par mois par l’État. Certes, cette ancienne revendication syndicale ne sera jamais mise en œuvre dans la France de Vichy, mais l’exécutif s’en inspirera au moment de créer le salaire minimum interprofessionnel garanti (Smig) en 1950.

		

	
		
			5 – Les ordonnances de 1945 : fondement de notre modèle social actuel

			Fruit d’un mouvement universel en faveur de la protection sociale obligatoire, la Sécurité sociale est créée en 1945.

			Promulguées par le gouvernement du général de Gaulle, les ordonnances des 4 et 19 octobre 1945 instaurent une nouvelle organisation de la Sécurité sociale. Celle-ci fusionne toutes les anciennes assurances (maladie, retraite…) en une caisse unique, constituant une rupture fondamentale avec la prise en compte de la question sociale avant guerre. Ces ordonnances prévoient le principe d’une « gestion des institutions de sécurité sociale par les intéressés », une idée progressiste qui a germé pendant le conflit au sein du Conseil national de la Résistance (CNR) qui dirigea et coordonna – avec les principaux partis politiques – les différents mouvements de la Résistance intérieure française à partir de 1943, toutes tendances politiques confondues.

			Le 27 mai 1943, dans l’appartement de René Corbin, le « ministre » des Finances du CNR, situé au premier étage du 48, rue du Four dans le 6e arrondissement de Paris, une première ébauche de ces ordonnances est présentée. Elle s’intitule « Les jours heureux ». Ce texte fondateur servira de trame au programme du CNR qui sera adopté le 15 mars 1944 par ses membres.

			Ce projet ne se contente pas de préparer le pays à l’insurrection nationale pour bouter l’occupant nazi, sa priorité absolue. Dans sa deuxième partie, intitulée « Mesures à appliquer dès la libération du territoire », le programme du CNR, outre les nationalisations, l’augmentation des salaires ou la liberté de la presse, établit « un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence, dans tous les cas où ils sont incapables de se le procurer par le travail, avec gestion appartenant aux représentants des intéressés et de l’État ». Bref, il s’agit de créer une société meilleure et plus juste.

			La création de la Sécurité sociale sert alors deux objectifs. D’une part, ce nouveau système doit prévenir les principaux risques sociaux (maladie, vieillesse et famille). D’autre part, il intègre une classe ouvrière en pleine expansion, jusque-là considérée avec suspicion par l’État et le patronat. Avec la délégation de gestion de la Sécurité sociale aux « intéressés eux-mêmes », c’est-à-dire aux salariés, l’État donne naissance à la « démocratie sociale ».

			
				
					
						La Sécurité sociale devient un droit inscrit dans la Constitution de 1946. Son article premier grave dans le marbre trois principes fondamentaux : l’égalité d’accès aux soins, la qualité des soins et la solidarité.

					

					
				

				
			

			Concrètement, ce sont les salariés qui élisent – au suffrage universel direct – leurs représentants dans les conseils d’administration des organismes de sécurité sociale. Ces conseils, composés pour les deux tiers par les représentants des salariés et pour un tiers seulement par les employeurs et les associations familiales, sont alors dotés de larges pouvoirs. Ce sont en effet les organisations syndicales qui votent le budget, qui gèrent ce qu’il est convenu d’appeler le salaire indirect, et qui nomment les directeurs de caisse et les agents de direction.

			La Sécurité sociale devient un droit inscrit dans la Constitution de 1946. Son article premier grave dans le marbre trois principes fondamentaux : l’égalité d’accès aux soins, la qualité des soins et la solidarité.

			« Il est institué une organisation de la Sécurité sociale destinée à garantir les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles de réduire ou de supprimer leurs capacités de gain, à couvrir les charges de maternité ou les charges de famille qu’ils supportent », précise la Constitution.

			Aux yeux du patronat, c’est une mutilation de « son » paritarisme. Mais au sortir du conflit, le patronat est affaibli. Les comptes de la Seconde Guerre mondiale ne sont pas définitivement soldés. Certains grands industriels sont encore en prison, condamnés pour collaborationnisme. C’est notamment le cas, parmi les plus célèbres, de Louis Renault et de Marius Berliet. À ce moment précis de l’histoire de France, le patronat n’a plus l’autorité et le pouvoir de s’opposer à la création de la Sécurité sociale souhaitée par le gouvernement du général de Gaulle, composé en partie de résistants communistes fortement attachés à cette gestion paritaire des questions sociales.

			Le patronat n’est pas le seul à renâcler. Le monde mutualiste, qui comptait alors 15 millions d’adhérents, est également amer. Le gouvernement ayant fait le choix de l’obligation, au détriment du volontarisme, les mutuelles ne se voient reconnaître qu’un rôle complémentaire dans la protection sociale des citoyens. La Fédération nationale de la mutualité française paie aussi son ralliement, dès 1941, à la Charte du travail de Vichy. Ses locaux seront réquisitionnés par les syndicats pour y installer des caisses de la Sécurité sociale naissante et la majorité de son personnel sera licenciée.

		

	
		
			6 – Des Trente Glorieuses aux années 2000

			Ces dissensions, ces tensions fragilisent néanmoins le bel édifice. Le contrat social passé lors de la signature des ordonnances de 1945 qui créent la Sécurité sociale reçoit de sérieux coups de canif.

			L’obligation faite à tous les salariés d’intégrer le régime général de la Sécurité sociale, en vue d’affirmer « leur solidarité quel que soit leur gain, en face des risques sociaux* » déplaît aux cadres, désireux de préserver les avantages acquis par la voie conventionnelle, notamment en matière de retraite. Après un long bras de fer avec l’État, les partenaires sociaux négocient en 1947 un régime de retraite complémentaire pour les cadres : l’Association générale des institutions de retraite des cadres (Agirc). L’accord est signé le 14 mars 1947 entre le Conseil national du patronat français (CNPF), l’ancêtre du Medef, la Confédération générale des cadres (CGC) et la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) qui fait entendre la voix de la Fédération française des syndicats d’ingénieurs et cadres (FFSI).

			Cette décision des cadres de créer un régime de prévoyance complémentaire constitue le signal du retour en force d’un paritarisme intégral. Puis le processus gagne les salariés non cadres et donne naissance à l’Association pour le régime de retraite complémentaire (Arrco), en décembre 1961.

			La mutation s’accomplit avec l’ordonnance Jeanneney du 21 août 1967. Au prétexte de mieux maîtriser les dépenses de santé, le principe de la gestion par les cotisants et les bénéficiaires adopté en 1945 est supprimé. Concrètement, cette réforme impose une représentation strictement paritaire des syndicats de salariés et du patronat, avec désignation des membres des conseils d’administration par les organisations. Le temps des élections est révolu.

			Avec la fin des Trente Glorieuses, les pressions financières deviennent de plus en plus fortes. Marqué par les coups de boutoir de l’État qui veut reprendre en main la gestion des dossiers confiés aux partenaires sociaux, le système est incapable de se régénérer. Il se délite. En 1995, pour faire face au déséquilibre comptable récurrent, des mesures structurelles sont présentées comme un ultime sauvetage du système français et de son inspiration paritaire.

			
				
					
						En 2001, le Medef démissionne des organismes gestionnaires sous prétexte de la mise à contribution de la Sécurité sociale dans le financement des 35 heures.

					

					
				

				
			

			Sous le couvert de quelques retouches utiles au fonctionnement de l’assurance maladie, tirées d’expériences étrangères et de propositions mutualistes, le plan « Juppé » de 1995 réintègre le couple État patronat sous de nouveaux habits. C’est un retour au paritarisme strict du côté des employeurs et à la participation du Parlement pour l’exercice des responsabilités financières de l’État.

			À la Sécurité sociale, le paritarisme n’est plus la règle de fonctionnement. De fait, à la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), à côté des représentants des partenaires sociaux, siègent des délégués de la Mutualité française et de diverses institutions sociales. À la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf), outre les partenaires sociaux, on relève la présence de cinq représentants de l’Unaf et de quatre personnes qualifiées désignées par le ministre. Dans le conseil de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav), qui est le plus proche de la parité, siègent quatre responsables désignés par les pouvoirs publics.

			Lorsqu’en septembre 2001 le Medef démissionne des organismes gestionnaires sous prétexte de la mise à contribution de la Sécurité sociale dans le financement des 35 heures, il apporte la preuve que la gestion paritaire de la Sécurité sociale n’est plus qu’une vue de l’esprit. Son retour aux affaires en 2002 sera synonyme d’une résurgence du paritarisme.

			Par ailleurs, le directeur général de la Sécurité sociale est nommé par l’État pour cinq ans. Il est doté de toutes les prérogatives essentielles, notamment celle de désigner les directeurs des caisses primaires. De plus, un dispositif structurel garantit au patronat une situation majoritaire au sein de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie (Uncam).

			
				
					* Ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés des professions non agricoles, JO du 20 octobre 1945.

				

			

		

	
		
			7 – Les domaines réservés du paritarisme moderne

			En dépit de cet émiettement, la défaite du paritarisme n’est pas totale. Il est encore aux commandes dans un certain nombre d’organismes. Il s’exprime à travers trois fonctions : la gestion, la négociation et le contrôle.

			C’est le cas dans les assurances aux personnes. Appartenant pour la plupart à des groupes paritaires de protection sociale, des institutions de prévoyance gèrent la prévoyance, la santé, l’épargne et la retraite complémentaire de millions de personnes. Selon le Centre technique des institutions de prévoyance (CTIP), près de 25 millions de personnes, ayants droit compris, sont aujourd’hui couvertes par une institution de prévoyance au titre d’au moins une garantie.

			L’AGIRC ET L’ARRCO

			L’Agirc et l’Arrco pour les cadres, qui fédèrent des institutions de retraite complémentaire, sont dotées de conseils d’administration paritaires, avec présidence alternée entre un employeur et un représentant des salariés. Actée en 2015, leur fusion interviendra en 2019 pour pérenniser le système qui, en dépit de ses déficits, a su constituer plus de 60 milliards d’euros de réserves.

			Sans mesures d’économie, les réserves dans lesquelles sont puisées aujourd’hui les retraites complémentaires se seraient épuisées en 2018 pour l’Agirc et en 2027 pour l’Arrco. Leur fusion, qui permettra notamment de mutualiser les réserves et les frais de fonctionnement, sonne-t-elle la fin de la gestion paritaire ? A priori non car les règles de gouvernance ne sont pas modifiées.

			LES PRUD’HOMMES

			Les prud’hommes sont une activité paritaire ancienne, dont le premier conseil fut créé en 1806. Les juges prud’homaux sont élus par les salariés et par les employeurs en deux collèges. La gouvernance varie chaque année, par rotation. Une année sur deux, le président est issu du collège des salariés, le vice-président du collège des employeurs, puis l’inverse.

			Néanmoins, plusieurs éléments permettent de relativiser le paritarisme prud’homal. En effet, une majorité des décisions rendues aux prud’hommes faisant l’objet d’un appel auprès du tribunal d’instance – 67,7 % des jugements en 2013, selon le ministère de la Justice –, la justice paritaire est mise hors jeu.

			Par ailleurs, il faut rappeler que le budget de fonctionnement des conseils de prud’hommes est intégré à celui de la justice, que la formation des conseillers est financée par les pouvoirs publics et que les frais de la campagne pour les élections des juges prud’homaux sont en partie subventionnés par l’État.

			LA FORMATION PROFESSIONNELLE

			La formation professionnelle est gérée de façon paritaire, via des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) qui reçoivent les fonds des entreprises soit pour les dépenses affectées, soit pour les réserves destinées aux plans de formation.

			Bien souvent attaqués sur la complexité de leur organisation et l’absence de résultats, notamment dans le domaine de la formation continue pour les moins qualifiés, les partenaires sociaux ont un argument massue pour se défendre : les objectifs et priorités de formation se définissent au sein de 657 conventions collectives professionnelles. En outre, l’absence de séparation entre les structures de collecte financière et les structures qui décident les objectifs de formation n’est pas de nature à simplifier le système. Promulguée le 5 mars 2014, la loi relative à la formation professionnelle est censée clarifier les choses en renforçant la représentativité patronale et faisant des régions l’instance de pilotage centrale en matière de formation professionnelle.

			L’UNEDIC

			L’assurance chômage est l’un des derniers domaines réservés des partenaires sociaux. Créée en 1958, l’Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce (Unedic) voit sa gestion paritaire rythmée par la négociation des niveaux de cotisation, la part de l’entreprise et la part des salariés, ainsi que par les conditions d’indemnisation des chômeurs.

			Ces négociations deviennent de plus en plus ardues en raison de la forte croissance du nombre de demandeurs d’emploi. À sa création, l’Unedic indemnisait 24 000 chômeurs. Ils étaient 1 million en 1976, 2 millions en 1981. Aujourd’hui, 6 millions de personnes sont inscrites à Pôle emploi.

			Pour résoudre les déséquilibres chroniques de ces comptes – la dette de l’Unedic, fruit des nombreux emprunts obligataires garantis par l’État nécessaires pour accroître ses ressources, dépasse les 21 milliards d’euros –, conséquences de cette hausse brutale du chômage, l’État menace régulièrement de prendre le contrôle, temporairement ou non. Ce ne serait d’ailleurs pas la première fois que l’État intervient pour sauver l’Unedic. L’association a déjà réclamé le soutien financier de l’État en 1991.

			L’APEC

			Créée en 1966 par les partenaires sociaux pour améliorer le fonctionnement du marché de l’emploi des cadres, l’Apec conseille les entreprises et les cadres qui la sollicitent. L’Apec facilite également l’insertion des jeunes diplômés de l’enseignement supérieur en leur proposant des conseils et des méthodes adaptés à leur situation et à leur profil. Son conseil d’administration est composé à parité de membres du Medef et des cinq centrales syndicales. Il se réunit trois fois par an et fixe les orientations politiques nécessaires à son fonctionnement. Quant à la présidence de l’Apec, elle est assurée alternativement, tous les deux ans, par un membre du collège patronal et par un membre du collège syndical.

			LE HANDICAP

			Le paritarisme est également à pied d’œuvre dans l’insertion des personnes handicapées. Au sein de l’Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées (Agefiph), créée en 1987, les partenaires sociaux siègent aux côtés des représentants d’associations et de personnes qualifiées.

			L’ACTION LOGEMENT

			Le logement fait aussi partie du champ d’action des partenaires sociaux. Créée en 1943 par le patronat et les syndicats du Nord, à l’initiative d’Albert Prouvost, le président de la Lainière de Roubaix, la participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC) ou « 1 % logement » devient obligatoire en 1953. Dans le cadre de ce dispositif, les employeurs exerçant une activité industrielle ou commerciale et occupant au minimum 20 salariés doivent investir au moins 1 % de la masse salariale dans la construction de logements pour leurs salariés.

			Cet investissement peut se faire soit directement, soit par une cotisation à un des 220 comités interprofessionnels du logement (Cil) ou à une chambre de commerce et d’industrie. Les cotisations permettent l’investissement pour la réservation de logements ou le financement de prêts pour l’accession à la propriété.

			Depuis la réforme d’octobre 2008 entrée en vigueur en janvier 2009, la présidence de l’organisme est assurée en permanence par le patronat. Le 1 % logement devient alors Action logement et le taux de ce prélèvement est abaissé à 0,45 %. Par ailleurs, dans le cadre de cette réforme, l’État ponctionne 850 millions d’euros pour les affecter à divers organismes liés à la politique de l’habitat, auparavant financés par le Budget. Avec cette mesure, l’institution est-elle encore réellement paritaire ?

			Cet inventaire exhaustif devait être fait. Il est utile car il précise l’ensemble du champ d’intervention du paritarisme. Il met en lumière les dossiers que les partenaires sociaux gèrent au quotidien, et qui engagent notamment la protection sociale des Français, leur employabilité sur le marché du travail et leur avenir financier, une fois leur carrière professionnelle achevée.

			 

			Faut-il revoir, redéfinir ce champ de compétences ? Par souci de non-exhaustivité, et pour éclairer au mieux le lecteur, nous ne traiterons pas de toutes les organisations paritaires, écartant volontairement la Caisse d’allocations familiales (Caf), la médecine du travail, le Régime social des indépendants (RSI), les Urssaf entre autres, pour nous concentrer sur les domaines de l’emploi et de la formation professionnelle.

			Cette précision faite, une question se pose : le paritarisme doit-il être en tout et partout ? Nous répondrons à cette question dans la troisième partie de cet ouvrage, partie consacrée aux pistes de réforme que nous soumettons à l’opinion publique pour moderniser, renforcer et valoriser le paritarisme.

			 

			En attendant, prenons le temps de nous pencher sur les fragilités du système, sur ces dysfonctionnements, ces défauts qui pourraient, si nous ne faisons rien, le conduire à sa perte.

			EN BREF

			Les grandes dates du paritarisme

			-	1791 : vote à l’Assemblée nationale de la loi Le Chapelier qui interdit les corporations.

			-	Au XIXe siècle, de nombreuses organisations paritaires se développent. On les appelait alors les jurandes, les corporations, les guildes, les confréries, le compagnonnage…

			-	1852 : un décret-loi consacre le rôle sanitaire des sociétés de secours mutuel (SSM) qui apportent un début de protection sociale aux ouvriers.

			-	À partir des années 1890, l’État amorce un virage social afin d’apaiser les foyers de tensions.

			-	1895 : la loi du 27 décembre protège les cotisations sociales versées par les travailleurs, souvent subtilisées en cas de faillite ou de licenciement abusif.

			-	1910 : vote de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes qui instaure le principe d’une parité de représentation entre administrateurs ouvriers et patronaux assurant la gestion des caisses de retraite.

			-	1928 : la France fait le choix de la formule mutualiste pour instituer le régime des assurances sociales.

			-	1937 : création de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance des cadres (CIPC) au siège du Comité des forges. C’est la naissance du paritarisme moderne.

			-	1940-1944 : le dialogue social est administré suivant un régime corporatiste. La Charte du travail confirme la suppression des syndicats de salariés.

			-	1945 : instituées par le gouvernement du général de Gaulle, les ordonnances des 4 et 19 octobre créent une nouvelle organisation de la Sécurité sociale.

			-	1946 : la Sécurité sociale devient un droit inscrit dans la Constitution.

			-	1947 : création du régime de prévoyance complémentaire pour les cadres (Agirc).

			-	1961 : création du régime de prévoyance complémentaire pour les salariés non cadres (Arrco).

			-	1995 : la gestion financière de la Sécurité sociale est confiée à l’État.

			-	2013 : les partenaires sociaux parviennent à un accord national interprofessionnel (ANI) sur la compétitivité et la sécurisation de l’emploi.

			-	2015 : les partenaires sociaux trouvent un accord pour assurer l’avenir des régimes de retraite complémentaire qui doit notamment aboutir à la fusion des régimes Agirc-Arrco.

			

		

	
		
			Chapitre II

			UN SYSTÈME PARITAIRE EN BOUT DE COURSE
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« Les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires. »

			Montesquieu

			

	

En 1945, la France sort exsangue de la Seconde Guerre mondiale. Une immense partie de son appareil industriel a été détruite par les bombardements et les combats. Les machines ayant été démontées par l’occupant nazi dès les premiers jours de la victoire allemande en juin 1940, puis détruites ou « réquisitionnées » par l’Armée rouge lors de l’invasion du Reich en 1945, elles ne retourneront jamais en France. De nos infrastructures de transport, notamment portuaires et ferroviaires, il ne reste également plus grand-chose. Celles qui n’ont pas été détruites, bombardées ou pillées sont vétustes. Certes, dans la foulée de la Libération, la production industrielle repart, mais son niveau est bien inférieur à celui qu’il était avant le début du conflit. En 1944, il ne représente que 35 % de celui observé en 1938. En mai 1945, l’énergie de la victoire fait grimper ce pourcentage à 42 %… Quant à la production agricole, 3 millions d’hectares de terres cultivées étant considérés comme inutilisables en 1945, elle est inférieure de 40 % à celle enregistrée avant guerre. Enfin, la population française a reculé, évidemment à la suite des innombrables décès, mais également en raison de la chute des naissances, consécutive aux six années de conflit. Elle s’élève à 39,6 millions de personnes, contre 41,5 millions en 1939.

			Et pourtant, à ces années de plomb vont succéder, dès la phase de reconstruction achevée et la fin de la politique de restriction, ce que Jean Fourastié appelle les Trente Glorieuses*. De 1950 à 1975, le taux de croissance de l’économie dépasse souvent les 5 %. Il atteint même 8,6 % en 1950, 8 % en 1960, 7,1 % en 1969. De telles performances feraient aujourd’hui tourner la tête de nos ministres de l’Économie, des Finances et du Budget. Mécaniquement, le marché de l’emploi est dynamique. La France est même obligée de recourir à l’immigration pour faire tourner ses usines. À partir des années 1960, les immigrés viennent d’Espagne, du Portugal, du Maroc, de Tunisie, d’Algérie, d’Asie et d’Afrique subsaharienne pour grossir les rangs des travailleurs. Au total, la population étrangère passe de 1,7 million en 1946 à 3,4 millions en 1975.

			Dans ce contexte économique, le modèle social français n’a pas de mal à se financer. En période de plein-emploi, les cotisations assises sur la masse salariale suffisent presque à équilibrer ses comptes et donc aucune remise en cause globale du système n’est d’actualité. Conformément aux ordonnances de 1945, les partenaires sociaux sont à pied d’œuvre.

			Aujourd’hui, la situation a bien évolué. Nombreux sont les facteurs qui expliquent les défaillances du système. Un passage en revue s’impose.

			
				
					* Les Trente Glorieuses, de Jean Fourastié, Fayard, 1979.

				

			

		

	
		
			1 – La situation conjoncturelle actuelle

			Les Trente Glorieuses ne sont plus qu’un lointain souvenir. Valéry Giscard d’Estaing a eu beau prédire le bout du tunnel lors de son septennat (1974-1981) à la tête de l’État, l’économie française peine depuis le premier choc pétrolier à afficher une croissance régulière capable d’absorber les bataillons de nouveaux entrants sur le marché de l’emploi et, in fine, à faire reculer durablement le nombre de demandeurs d’emploi. Actuellement, près de 6 millions de personnes sont inscrites à Pôle emploi. Faut-il rappeler qu’à l’heure où nous écrivons ces lignes, selon l’Insee, le taux de chômage des jeunes dépasse les 24 % !

			En 2015, en dépit d’une reprise progressive de l’économie, les défaillances d’entreprises ont continué à augmenter. Selon la 11e édition de l’étude Deloitte Altares « L’entreprise en difficulté en France » dévoilée en mars 2016, celles-ci ont augmenté de 1 % en 2015 pour s’élever à 63 081. C’est le nombre le plus élevé depuis 2011.

			Cette sinistralité élevée a deux conséquences : elle grève les recettes fiscales de l’État, via la baisse des cotisations sociales salariales et patronales, et elle provoque la montée brutale du nombre de chômeurs.

			En septembre 2008, quinze jours avant la faillite de la banque américaine Lehman Brothers, qui donne le coup d’envoi de la plus grave crise financière depuis la Seconde Guerre mondiale, la France compte un peu plus de 2 millions de demandeurs d’emploi dans la catégorie A, qui comptabilise les personnes sans emploi tenues de faire des actes positifs de recherche. En juin 2016, dans cette même catégorie, Pôle emploi recense plus de 3,52 millions de personnes.

			Autre phénomène à prendre en compte, la progression constante du chômage de longue durée qui est l’un des facteurs aggravants du déséquilibre des comptes de l’Unedic. Selon les données publiées par Pôle emploi et la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares), le chômage de longue durée a progressé à nouveau en juin 2016. En effet, le nombre de demandeurs d’emploi inscrits depuis plus d’un an en catégories A, B et C a ainsi augmenté de 2,3 % sur un an, touchant au total 2,42 millions de personnes. Ces derniers représentent 44,7 % des chômeurs inscrits dans ces catégories, un pourcentage en hausse de 0,6 point par rapport au mois de juin 2015. L’ancienneté moyenne des demandeurs d’emploi s’élevait à 576 jours en juin dans ces catégories contre 556 jours en juin 2015.

			Résultat : les finances publiques sont dans le rouge. En 2015, l’État a affiché un déficit budgétaire de 70 milliards d’euros, soit 3,5 % du PIB. II faut remonter à 1974 pour retrouver la trace du dernier excédent budgétaire. En mars 2016, le gouvernement s’est réjoui de la baisse surprise du déficit de la Sécurité sociale qui ne s’est finalement pas élevé à 9 mais à 7 milliards d’euros ! Quelle performance ! Certes, c’est autant de travail en moins pour la Caisse d’amortissement de la dette sociale (Cades) qui œuvre depuis 1996 pour amortir les déficits sociaux sur les marchés financiers. Mais l’heure est bien loin d’être à l’euphorie. Quant à la dette de l’Unedic, le régime d’assurance chômage, elle a dépassé les 25 milliards d’euros, plombée par l’augmentation continue du nombre de chômeurs, mais aussi, il faut le reconnaître, par les ponctions financières de l’État pour financer Pôle emploi – une étude publiée par l’Institut de l’entreprise estime leur montant cumulé depuis 1990 à 28,9 milliards d’euros, un montant supérieur à la dette actuelle – et par les déséquilibres financiers des régimes spéciaux d’indemnisation, notamment du régime des intermittents du spectacle et de celui de l’intérim.

			
				
					
						En 2015, l’État a affiché un déficit budgétaire de 70 milliards d’euros, soit 3,5 % du PIB. II faut remonter à 1974 pour retrouver la trace du dernier excédent budgétaire.

					

					
				

				
			

			Dans ce contexte extrêmement morose, comment peut-on s’étonner que la dette publique, produit mécanique de ces décennies d’excès budgétaires, tutoie actuellement les 100 % de la richesse nationale ? En augmentant le service de la dette – qui fut le premier poste budgétaire de l’État de 2012 à 2014, devant l’Éducation nationale et la Défense ! –, une simple remontée des taux d’intérêt de la Banque centrale européenne (BCE) provoquerait un franchissement de ce seuil hautement symbolique.

			Enclenché en 2010, le redressement poussif de l’activité économique est-il de nature à changer la donne ? À moins d’un miracle, c’est mathématiquement impossible. En effet, il faudrait que le PIB progresse à un rythme au moins supérieur à 1,5 % par an pour que les jeunes puissent intégrer le marché du travail, que le chômage de masse se résorbe et que les déficits et la dette disparaissent à terme.

			Or le redémarrage est très, trop, progressif. Plombée par une trop forte dépendance économique aux pays de la zone euro, dont le dynamisme souffre de la comparaison avec celui observé aux États-Unis, au Royaume-Uni ou dans les pays émergents, confrontée à des multiples mutations technologiques qui bouleversent ses écosystèmes, la croissance tricolore patine. De fait, le PIB a péniblement progressé de 0,2 % en 2014 et de 1,2 % en 2015. Il devrait augmenter de 1,5 % en 2016, à condition que l’euro ne remonte pas face au dollar et que les cours des matières premières, et tout particulièrement du pétrole brut, ne progressent pas.

			À ce contexte économique délicat s’ajoutent des jeux de rôles, des postures qui nuisent au dialogue social et à l’efficacité du paritarisme.

		

	
		
			2 – Entre postures et affrontements : un dialogue social difficile

			Le 5 octobre 2015, les images de l’agression par des responsables syndicaux de deux hauts dirigeants du groupe Air France ont fait le tour du monde. Elles ont offert de jolies munitions aux adeptes du French bashing et en particulier à quelques titres de la presse économique anglo-saxonne qui se délectent en peignant la France comme un affreux repaire de gauchistes forcenés rétifs aux progrès apportés par le libéralisme.

			Ceci étant dit, ce n’est pas aux États-Unis, au Royaume-Uni, au Japon ou dans les pays scandinaves que l’on verrait un directeur des ressources humaines d’un grand groupe sortir de négociations sans sa chemise, l’air hagard et apeuré.

			En revanche, il ne faut pas tomber dans la caricature. Ce conflit très dur ne symbolise pas la véritable nature du dialogue social à la française. Ce type d’événements est heureusement assez rare. Mais il faut bien admettre une chose : si les partenaires sociaux donnent chaque année la preuve de leur capacité à signer des dizaines de milliers d’accords d’entreprise et à cogérer efficacement l’Unedic ou les retraites complémentaires, ils ne parviennent que trop rarement à sortir de cette logique de postures et d’affrontements qui empoisonnent le dialogue social que certains qualifient de dialogue de sourds. Pourtant, comme le précise l’Organisation internationale du travail (OIT), les avantages d’un dialogue social de qualité sont nombreux : « Les structures et les processus d’un dialogue social fécond sont susceptibles de résoudre des questions économiques et sociales importantes, de promouvoir la bonne gouvernance, de favoriser la paix et la stabilité sociale et de stimuler l’économie. »

			On l’a vu précédemment, la loi Le Chapelier a fait beaucoup de mal au dialogue social. En interdisant les corporations, les associations d’ouvriers, ce texte a laissé les mains libres à l’État et au patronat pour gérer les relations sociales au sein des entreprises, des ateliers, des usines. Pour se faire entendre, les syndicats d’ouvriers, de mineurs n’ont pu que réagir, et non pas agir. Même lorsque le temps de la clandestinité fut révolu, avec l’abrogation de la loi Le Chapelier le 21 mars 1884 et le vote de la loi portée par Pierre Waldeck-Rousseau, le ministre de l’Intérieur de l’époque, qui légalisa les syndicats professionnels – qui faisait suite à la loi Ollivier du second Empire du 25 mai 1864 supprimant le délit de coalition –, les réflexes guerriers du passé ont survécu. L’opposition, avant la recherche de compromis, est souvent la règle.

			
				
					
						Symbole parmi les symboles, en janvier 2015, après plus de quatre mois de discussion, la négociation portant sur la simplification et l’amélioration du dialogue social en entreprise menée par le patronat et les syndicats de salariés s’est achevée sur un échec.

					

					
				

				
			

			Nombreux sont les exemples de négociations bloquées, de compromis manqués, de rendez-vous, considérés ex ante comme historiques, ratés. Que ce soient les syndicats ou les membres du patronat, tout le monde regimbe et toujours pour des raisons jugées légitimes.

			En septembre 2001, sous l’impulsion de Denis Kessler, son vice-président, le Medef démissionne des organismes gestionnaires des trois caisses de la Sécurité sociale (maladie, vieillesse, famille) sous prétexte de la mise à contribution de la Sécurité sociale dans le financement des 35 heures. Le Mouvement reviendra dans la danse en 2002.

			Plus récemment, Force ouvrière (FO) et la Confédération générale du travail (CGT) refusent de signer l’accord sur la compétitivité et la sécurisation de l’emploi voté le 11 janvier 2013, estimant que les droits des salariés prévus dans ce texte n’étaient pas assez protecteurs. Cette même année, la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) refuse de parapher l’accord sur la réforme de la formation professionnelle daté du 14 décembre 2013 au motif que ses nouvelles dispositions font drastiquement baisser le niveau des fonds de la formation mutualisés au détriment des salariés des PME alors qu’elles donnent plus de flexibilité aux dirigeants de PME en les responsabilisant à travers des baisses de charges.

			En février 2014, lors de la négociation des règles d’assurance chômage, le négociateur de la CGT, Éric Aubin, crie à la provocation et déchire dans un geste théâtral le document de propositions patronales transmis par le Medef. Il a même rejoué la scène à la demande de photographes et de cameramans arrivés en retard.

			Symbole parmi les symboles, en janvier 2015, après plus de quatre mois de discussion, la négociation portant sur la simplification et l’amélioration du dialogue social en entreprise menée par le patronat et les syndicats de salariés s’est achevée sur un échec.

			Le gouvernement avait demandé aux organisations patronales (Medef, CGPME, UPA) et syndicales (CGT, CFDT, FO, CFTC, CFE-CGC) de lui proposer une réforme pour notamment lisser les « seuils » sociaux qui décourageraient, selon lui, les employeurs d’embaucher.

			« Il y a un moment où il ne faut pas s’acharner », a alors déclaré Alexandre Saubot, le négociateur du Medef. Les positions des uns et des autres étaient « trop éloignées », estime la CGT. « C’est un échec collectif », avance de son côté la CFTC. Et de poursuivre : « Cette négociation vient de se terminer sur un constat de désaccord, au gouvernement de décider ce qu’il fera. »

			En enjoignant le gouvernement de prendre ses responsabilités, la CFTC vise juste. Certes, l’histoire du syndicalisme français explique les postures des uns et des autres qui conduisent à des affrontements capables de bloquer régulièrement le dialogue social. Mais ce n’est qu’une explication partielle des blocages actuels. De l’eau a coulé sous les ponts. À quand remontent les derniers combats ouvriers, symboles de la lutte des classes ? Depuis la rédaction de la Charte d’Amiens en 1906, qui grava dans le marbre la posture révolutionnaire de la CGT, la France et le monde ouvrier n’ont-ils pas changé ?

			Cette question est totalement légitime. Mais les partenaires sociaux ne sont pas les seuls responsables de cette déliquescence du dialogue social. L’État a également une part de responsabilité.

		

	
		
			3 – Quand l’État empiète sur l’autonomie des partenaires sociaux

			Le rôle de l’État doit en effet être considéré. Comme l’explique un rapport de l’Institut Montaigne publié en septembre 2015*, « en France, c’est le législateur qui prédomine dans la construction des normes relatives au travail et à l’emploi. La place subalterne de la négociation collective par rapport à la loi constitue une spécificité française. Cet interventionnisme des pouvoirs publics sur les questions relatives à l’emploi trouve ses racines dans notre histoire : jacobinisme fort, méfiance vis-à-vis des corps intermédiaires, culture contestataire des syndicats ».

			Cette mainmise de l’État sur le dialogue social est orchestrée et gravée dans le marbre depuis le vote au Parlement de la loi du 31 janvier 2007, dite loi Larcher, qui institutionnalise une procédure de négociation tripartite gouvernement-syndicats-patronat au niveau national pour les réformes portant sur des questions économiques et sociales d’ordre général. Ce texte rend obligatoire une phase de concertation avec les partenaires sociaux préalablement à tout projet gouvernemental de réforme dans les domaines des relations du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, dans le but de permettre une négociation.

			Concrètement, chaque projet de réforme doit faire l’objet d’un processus qui débute par la transmission aux partenaires sociaux d’un document comportant, comme le précise le texte, « des éléments de diagnostic, les objectifs poursuivis et les principales options ». À cette phase d’information succède une négociation, si les partenaires sociaux le souhaitent. Ensuite, en fonction des résultats de cette négociation et de la concertation, le gouvernement élabore son projet de texte et le soumet ensuite à la consultation, selon le cas, de la Commission nationale de la négociation collective, du Comité supérieur de l’emploi ou du Conseil national de la formation professionnelle.

			Formulées dans la foulée de l’échec des négociations sur la simplification et l’amélioration du dialogue social en entreprise, les déclarations de Manuel Valls, le Premier ministre, illustrent parfaitement cette omniprésence de l’État dans ce dossier.

			« L’absence d’accord ne peut constituer un obstacle à la réforme pour faire avancer le pays. Il appartient désormais au gouvernement de se saisir de la modernisation du dialogue social en entreprise, dans un sens favorable aux salariés comme à la performance globale des entreprises et sans être lié par l’état du projet qui n’a pu aboutir », a déclaré le Premier ministre le 22 janvier 2015, indiquant qu’il réunirait quelques jours plus tard les partenaires sociaux à Matignon « pour discuter des suites à donner ». Tout est dit. La culture du compromis, du donnant-donnant ne fait pas encore partie de notre logiciel.

			En avril 2016, l’État témoigne une nouvelle fois de son ingérence dans le paritarisme. Désireux de se réconcilier avec la jeunesse qui proteste alors dans la rue contre la « loi travail », Manuel Valls annonce la surtaxation des contrats à durée déterminée, à charge pour les partenaires sociaux qui négocient la nouvelle convention Unedic, devant entrer en vigueur le 1er juillet, de définir le champ d’application de cette mesure et sur quel barème varieront les cotisations patronales à l’assurance chômage.

			
				
					
						« L’absence d’accord ne peut constituer un obstacle à la réforme pour faire avancer le pays. Il appartient désormais au gouvernement de se saisir de la modernisation du dialogue social en entreprise », déclare le Premier ministre Manuel Valls le 22 janvier 2015.

					

					
				

				
			

			Sans surprise, la CGPME et le Medef sont montés au créneau. « Au lieu de s’interroger sur les raisons qui poussent les employeurs à embaucher en CDD et de regarder comment les inciter à préférer les CDI, le gouvernement choisit la voie de la sanction financière », s’est insurgée la CGPME dans un communiqué qui dénonce « un coup de poignard porté dans le dos des entreprises », et menace désormais de quitter la négociation sur l’assurance chômage. « Le gouvernement assumera ses décisions. Y compris les plus stupides », conclut-elle. De son côté, Pierre Gattaz, le président du Medef, fustige « une longue tradition consistant à créer une nouvelle taxe pour chaque problème rencontré. Taxer n’est pas une solution et ne crée pas d’emplois », explique le Mouvement. Les organisations syndicales n’apprécient guère la geste gouvernementale. « Moduler les cotisations, c’est une revendication que l’on porte, mais ça ne nous semble pas opportun que la loi vienne interférer dans la négociation. Ce n’est pas de nature à ce qu’elle se passe le plus sereinement possible », observe Véronique Descacq, la n° 2 de la CFDT. À la CFTC, le son de cloche est le même. Éric Courpotin, membre du bureau confédéral, dénonce « des effets d’annonce » : « Pourquoi s’embête-t-on à négocier ? Si le gouvernement veut reprendre la main et tout s’approprier, qu’il le fasse** ! » s’emporte-t-il.

			Avec une autonomie si faible, la négociation collective entre partenaires sociaux repose donc sur des bases extrêmement fragiles. Faut-il rappeler que l’agenda et l’objet des négociations entre partenaires sociaux sont fixés et imposés par l’État ?

			Parce que les partenaires sociaux ne maîtrisent pas les contenus des négociations, qu’ils sont en partie déresponsabilisés par l’État, comment imaginer construire un dialogue social de qualité ? C’est quasiment impossible !

			Promise par François Hollande lors de la campagne présidentielle en 2012, mise en musique dès le premier été de son quinquennat, l’idée d’organiser des grandes conférences sociales à un rythme annuel est bonne. Sur le papier, uniquement. C’est regrettable.

			Il suffit de se rappeler comment furent bâties les premières grandes conférences sociales pour se convaincre de l’échec programmé de cette initiative. En effet, à l’image de ce que vivent les écoliers et les étudiants dans les salles de classe, le « maître État » a distribué les sujets aux élèves « syndicats-organisations patronales » en début de conférence, avant de ramasser les copies. Et même quand la négociation débouche sur un accord, son application n’est pas mécaniquement fidèle si le compromis déplaît à l’État ! Le projet de loi travail porté par Myriam El Khomri, la ministre du Travail, en est l’exemple le plus récent. Le texte a été mal accueilli car les partenaires sociaux ont été mal préparés. Et les allers-retours du gouvernement n’ont pas arrangé les choses.

			On comprend la désaffection croissante des partenaires sociaux pour ce type de manifestations, désaffection qui s’est traduite par le boycott par la CGT de la dernière conférence sociale en octobre 2015, irritée par la politique économique et sociale menée par le gouvernement.

			
				
					
						« Le modèle français de négociation sociale peut apparaître comme un handicap majeur : trop complexe, trop formel, il laisse peu de place aux débats sur la stratégie des entreprises, donne trop de place à la loi et multiplie les échelons de négociation. » Institut Montaigne

					

					
				

				
			

			 

			Par ailleurs, le « rapatriement » d’anciens responsables syndicaux dans le giron de l’État à des postes d’inspecteurs, de hauts-commissaires, de conseillers spéciaux est-il de nature à renforcer l’autonomie des partenaires sociaux ? Citons par exemple le cas de François Chérèque, l’ancien secrétaire général de la CFDT, qui, après avoir été intronisé inspecteur général des affaires sociales en janvier 2013, a été nommé en avril 2016 haut-commissaire à l’engagement civique sur proposition du Premier ministre. Rappelons également le cas de Thierry Lepaon, l’ancien secrétaire général de la CGT, poussé à la démission en janvier 2015, qui a été placé par le gouvernement à la tête de la nouvelle Agence de la langue française pour la cohésion sociale en avril 2016. Une chose est certaine, le pantouflage que dénoncent à l’envi les syndicats ne concerne pas seulement les hauts fonctionnaires qui passent dans le privé une fois leur mission de service public accomplie.

			Fort heureusement, l’exemple tricolore n’est pas la règle. Dans la troisième partie de cet ouvrage, nous comparerons le système français avec des exemples étrangers qui marchent, notamment en Allemagne, en Autriche, en Italie et au Danemark – où la négociation collective représente plus des trois quarts du cadre normatif applicable en la matière, seuls quelques textes de loi déterminant un cadre minimal. Dans ces pays, la forte autonomie des partenaires sociaux, qui implique une présence de la loi plus limitée qu’en France, permet un dialogue social plus apaisé.

			Comme le résume l’Institut Montaigne dans son rapport intitulé Sauver le dialogue social, « le modèle français de négociation sociale peut apparaître comme un handicap majeur : trop complexe, trop formel, il laisse peu de place aux débats sur la stratégie des entreprises, donne trop de place à la loi et multiplie les échelons de négociation (interprofessionnel, branche, entreprise) sans parvenir à ménager un rôle clair à l’accord d’entreprise. Échange à trois entre gouvernement, syndicats de salariés et patronat, le dialogue social devrait permettre de réformer le marché de l’emploi en traitant de sujets aussi divers que l’emploi des seniors, les chômeurs de longue durée, la formation professionnelle, etc. Mais ce dialogue repose en réalité sur la défiance entre les acteurs, défiance qui entraîne une profusion de lois, de règles procédurales et un contrôle tatillon du juge. »

			
				
					* « Sauver le dialogue social, priorité à la négociation d’entreprise », Institut Montaigne, septembre 2015.

				

				
					** « Le patronat fustige le projet de surtaxation des CDD », Le Monde, 12 avril 2016.

				

			

		

	
		
			4 – Le paritarisme attaqué de toutes parts

			Compte tenu de tous ces éléments, de cette atomisation rampante des syndicats, des divisions récurrentes et parfois violentes, de la montée des déficits des organismes gérés par les partenaires sociaux consécutifs au ralentissement de la croissance, les pressions sur le paritarisme se font progressivement plus vives. Elles ne sont pas nouvelles. Mais quelles sont les motivations de l’exécutif ? Serait-il persuadé d’opérer une gestion plus performante des comptes ? Souhaite-t-il mettre la main sur les réserves que certains dispositifs ont su se constituer via notamment la retraite complémentaire Agirc-Arrco, la gestion de la formation professionnelle et d’Action logement.

			Les exemples de ce grignotage du paritarisme par l’État sont légion.

			Lorsque l’État abaisse l’âge de départ à la retraite à 60 ans en 1982, il déstabilise les régimes complémentaires gérés par les partenaires sociaux. Depuis 1995 et la présentation du plan de réforme pour sauver la Sécurité sociale, les partenaires sociaux n’ont qu’un rôle consultatif au sein de chaque conseil d’administration de ses quatre branches. C’est le Parlement qui vote le projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) élaboré par le gouvernement.

			 

			Décidée – imposée – par l’exécutif en 2008, lancée le 1er janvier 2009, la fusion de l’Unedic, une association de droit privé chargée d’une mission de service public, paritaire, et de l’ANPE (aujourd’hui Pôle emploi), établissement public dépendant du ministère du Travail, est un autre symbole important de cette intervention de l’État dans l’écosystème paritaire. En juillet 2014, en prenant en charge le différé d’indemnisation des intermittents du spectacle, l’État s’est également immiscé dans le système d’assurance chômage, laissant le paritarisme en subir les conséquences.

			
				
					
						Selon certains experts, les 60 milliards d’euros de réserves que l’Agirc et l’Arrco ont su constituer lorsque la conjoncture était plus favorable qu’aujourd’hui font tourner certaines têtes au gouvernement.

					

					
				

				
			

			Des rumeurs sur l’intégration de l’Apec, qui gère paritairement l’emploi des cadres, à Pôle emploi circulent également.

			L’État s’est par ailleurs invité dans la formation professionnelle avec la création en 2009 du Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP). Il aurait également bien voulu s’immiscer dans l’accord trouvé en octobre 2015 entre l’Agirc et l’Arrco. Peut-être pour assurer l’avenir du financement des retraites complémentaires et prévenir l’augmentation de leurs déficits qui sont intégrés au déficit public au sens du traité de Maastricht ? Sans doute, mais pas seulement. Selon certains experts, les 60 milliards d’euros de réserves que les deux régimes ont su constituer lorsque la conjoncture était plus favorable qu’aujourd’hui font tourner certaines têtes au gouvernement. Leurs déficits comptent en effet dans les déficits publics présentés à Bruxelles. L’exécutif peut, en outre, utiliser les mesures de rigueur actées à l’Agirc-Arrco pour justifier ses propres mesures pour le régime général. À ce titre, les fédérations Agirc et Arrco ont su prendre leurs responsabilités sur l’âge légal de départ à la retraite, ce que l’État n’a pas su faire.

			Bref, l’État est omniprésent, que ce soit dans les conseils d’administration ou dans le contrôle financier qu’il applique et le conventionnement qu’il a mis en place.

			Des experts s’élèvent pour que l’État aille plus loin dans ce domaine, convaincus qu’il est davantage capable de redresser les comptes des dossiers gérés par le paritarisme. Un exemple : certains préconisent que l’État gère désormais l’assurance chômage, l’assurance santé et les caisses d’allocations familiales. Quelques ténors de l’opposition sont particulièrement virulents sur le sujet.

			Dans un entretien accordé au quotidien économique Les Échos en septembre 2015, Nicolas Sarkozy, l’ancien chef de l’État, a un programme tout prêt : « Je propose de suspendre pour l’Unedic les règles du paritarisme. Le temps de revenir à l’équilibre des comptes, le régime doit être temporairement géré par l’État, qui doit prendre d’urgence les décisions fortes qui s’imposent. Les précédentes négociations entre les partenaires sociaux n’ont abouti à rien de substantiel. C’est tout notre régime qui est aujourd’hui menacé. » Il enfonce le clou quelques mois plus tard. En mars, invité par la Fondation Concorde, il appelle non pas à une réforme mais à une refondation du modèle social, sous la houlette de l’État. « Ce n’est pas parce que les syndicats se sont bien comportés en 1945 qu’ils sont encore représentatifs en 2016… Le paritarisme, c’est le faux nez de l’immobilisme. Qui gère l’assurance maladie, l’assurance vieillesse ? Personne ! » Difficile d’être plus clair sur ses intentions préélectorales.

			Interrogé sur le rôle qu’il pense assigner aux partenaires sociaux au cas où il serait élu président de la République, Bruno Le Maire (Les Républicains), candidat à la primaire de la droite en vue de 2017, est à l’unisson de l’ancien chef de l’État.

			« Je ne négocierai pas avec les syndicats. Parce que c’est ce qui a été fait depuis trente ans. Au lieu de respecter la parole qui a été donnée aux Français au moment du vote, et d’appliquer son projet politique, (…) sitôt qu’on est élu, qu’est-ce qu’on fait ? On ouvre de grandes consultations sociales (…), on confie la négociation aux partenaires sociaux, aux syndicats, et puis six mois plus tard on (…) s’aperçoit qu’il n’y a rien à négocier, qu’on n’est d’accord sur rien, et on a perdu six mois. Ma méthode est très différente, je passerai par ordonnances dès l’été 2017, et je préfère annoncer la couleur tout de suite. Je suis prêt à discuter, je suis prêt à dialoguer, je ne suis pas prêt à négocier », a-t-il expliqué le 18 avril 2016 sur Radio Classique et Paris Première, avant de donner des précisions sur les trois séries d’ordonnances qu’il prévoyait de mettre en place. La première ordonnance porterait sur le travail, « pour simplifier le marché du travail, pour rendre les allocations chômage dégressives et garantir à chaque demandeur d’emploi un meilleur accompagnement ». La deuxième porterait sur « le renforcement de l’autorité de l’État » et la troisième sur la solidarité. « En France, le social a tué la solidarité, le social c’est-à-dire la distribution tous azimuts d’allocations, d’aides sociales, de subventions. Moi je veux une vraie solidarité, c’est-à-dire qu’on évite les gabegies, qu’on évite les gaspillages et qu’on accompagne réellement ceux qui en ont besoin. »

			
				
					
						Nombreux sont les experts qui plaident pour une privatisation de certaines compétences aujourd’hui gérées par le paritarisme en raison du déclin financier jugé inéluctable de la Sécurité sociale.

					

					
				

				
			

			Heureusement, toutes les figures de l’opposition ne sont pas aussi dures avec le paritarisme. « La protection sociale, mise en place pour l’essentiel à l’initiative du Conseil national de la Résistance, est un acquis fondamental et un marqueur du modèle français », explique Alain Juppé, candidat à la primaire de la droite dans son ouvrage intitulé Cinq ans pour l’emploi, paru en 2016. L’ancien Premier ministre de Jacques Chirac entend préserver la cogestion de la protection sociale*. Quant à François Fillon, l’ancien Premier ministre de Nicolas Sarkozy, il reste discret sur la question. Très libéral, son programme économique ne remet pas explicitement en cause le paritarisme.

			L’Unedic n’est pas le seul organisme paritaire à subir des pressions. Action logement, programme administrativement dénommé la « participation des employeurs à l’effort de construction », ainsi que l’Agefiph, qui prend en charge l’emploi des personnes handicapées, ne sont pas épargnés. Chaque année, l’État puise allègrement dans leurs comptes. Dans le cas de l’Action logement, l’État fait les poches du dispositif pour financer l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru). Initiée en 2004, cette ponction devait être temporaire. Elle est toujours d’actualité…

			Mais l’État est-il le seul à marcher sur les plates-bandes des partenaires sociaux ? Non, et tant s’en faut. Les relations sociales au sein des entreprises sont encadrées par la loi, par le contrat de travail, la justice via la jurisprudence, les règlements (circulaires, décrets…), les directives européennes, les accords de branche, les accords d’entreprise, la chambre sociale de la Cour de cassation…

			Dans le domaine de la formation professionnelle, ce sont les régions qui taillent désormais des croupières aux partenaires sociaux. En modifiant la gouvernance, la loi du 5 mars 2014 « Formation professionnelle, emploi et démocratie sociale » fait des régions le lieu de pilotage central de la formation professionnelle.

			Les pressions viennent aussi du marché. Nombreux sont les experts qui plaident pour une privatisation de certaines compétences aujourd’hui gérées par le paritarisme en raison du déclin financier jugé inéluctable de la Sécurité sociale. Un déclin provoqué par le vieillissement de la population et les progrès de la science qui font qu’il y a de moins en moins d’actifs cotisants et de plus en plus d’« inactifs ». En 2015, le nombre de retraités bénéficiant personnellement d’une pension du régime général a augmenté de 3,3 % par rapport à 2014, dépassant pour la première fois les 13 millions selon la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav)…

			Dans ce contexte, incapable de se financer, la Sécurité sociale n’offrira selon certains qu’une protection minimale aux citoyens, orchestrée par l’État. Libre ensuite à eux de s’assurer pour bénéficier d’une protection sociale plus large, via les fonds de pension ou la retraite par capitalisation.

			Pour d’autres, la privatisation rampante est déjà en marche. C’est le cas de la Sécurité sociale. Le déremboursement de soins et de médicaments en cours oblige certains citoyens à recourir aux couvertures complémentaires pour pouvoir conserver une bonne vue et une bonne dentition. La Mutualité française estime à 5 % la proportion de la population française qui n’a pas de complémentaire santé. Un chiffre qu’il faut probablement relier à l’augmentation des difficultés d’accès aux soins. Selon les estimations de l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (Irdes), plus d’un quart des ménages français déclare renoncer à des soins pour des raisons financières… En outre, en raison des déremboursements qui se sont multipliés depuis deux décennies, la part des dépenses de santé qui reste à la charge des ménages après remboursement de la Sécurité sociale et des complémentaires santé ne cesse d’augmenter, pour atteindre presque 10 % de la facture des soins de santé des citoyens.

			Dans le domaine des retraites, l’État-providence est également en souffrance. Au fil des ans et des réformes des retraites, les citoyens ont vu les conditions de départ à la retraite allongées et les montants des pensions reculer. Les régimes de retraite par répartition remplissant de moins en moins bien leur office, les systèmes de retraite par capitalisation – individuels ou d’entreprise – peuvent envisager l’avenir avec sérénité.

			À l’Apec, cette privatisation est également en marche, ses activités commerciales comme les bilans de compétences faisant de l’ombre à celle relevant de sa mission originelle de service public, à savoir l’accompagnement des jeunes diplômés et des demandeurs d’emploi.

			
				
					
						Les régimes de retraite par répartition remplissant de moins en moins bien leur office, les systèmes de retraite par capitalisation peuvent envisager l’avenir avec sérénité.

					

					
				

				
			

			En faisant pression sur les partenaires sociaux, l’État a beau jeu. Les difficultés financières des organismes qu’ils gèrent, la faible autonomie des syndicats de salariés et des organisations patronales vont de pair avec la chute du taux de syndicalisation ces dernières décennies. S’il s’élevait encore à 25 % environ il y a vingt-cinq ans, le taux de syndicalisation dans le privé s’élève à moins de 8,7 % aujourd’hui, selon l’enquête « Conditions de travail » publiée en mai 2016 par la Dares, dépendant du ministère du Travail, un taux parmi les plus bas de l’Union européenne. L’augmentation de la population active, passée de 22,3 millions en 1990 à 28,6 millions de personnes en 2013, n’explique pas à elle seule cette chute du nombre de personnes syndiquées.

			Globalement, le taux de syndicalisation de l’ensemble des salariés du public et du privé s’élève en France à 11 %, très loin de la moyenne européenne (23 %) et des taux observés dans les pays scandinaves notamment. Au Danemark et en Suède, il atteint respectivement 68 % et 70 %. En Finlande, il culmine à 74 %**.

			« Cette tendance ne fait que s’accélérer et l’on voit apparaître de véritables déserts syndicaux dans un certain nombre de professions », constate l’Institut Montaigne.

			
				
					* Cinq ans pour l’emploi, Alain Juppé, J.C. Lattès, 2016.

				

				
					** « La syndicalisation en France », Dares, ministère du Travail, mai 2016.

				

			

		

	
		
			5 – Un problème de représentativité

			Avant de pointer les problèmes de la représentativité des partenaires sociaux et leurs conséquences sur le dialogue social, il nous semble nécessaire de repréciser de quelle manière celle-ci est mesurée. L’enjeu est de taille. En effet, au niveau national interprofessionnel, la représentativité confère des prérogatives spécifiques que l’on peut classer en quatre catégories : la négociation des accords collectifs, l’appartenance à un certain nombre d’instances consultatives, même si ce n’en est pas toujours une condition, la participation à la définition et à la gestion du régime d’assurance chômage, des caisses de sécurité sociale, des régimes complémentaires de retraite et des organismes collecteurs du secteur de la formation professionnelle, et enfin l’octroi d’aides financières de l’État et de collectivités territoriales.

			Pour y parvenir – et y voir enfin plus clair sur le poids réel des organisations syndicales –, l’exécutif a multiplié les textes de loi pour dépoussiérer le cadre législatif dont les bases reposaient sur la loi du 11 février 1950 qui déterminait les critères de représentativité des syndicats pour signer un accord collectif. Un texte complété par l’arrêté du 31 mars 1966 qui établit alors une liste de cinq confédérations syndicales bénéficiant d’une présomption irréfragable de représentativité, c’est-à-dire que nul ne peut juridiquement contester.

			La loi du 20 août 2008, portant rénovation de la démocratie syndicale et réforme du temps de travail qui vise, dans sa première partie, à renforcer la légitimité des partenaires sociaux et partant celle des accords collectifs, a mis fin à cette présomption irréfragable de représentativité des organisations syndicales.

			Désormais, celle-ci sera reconnue sur la base de critères cumulatifs dont l’ensemble sera apprécié de manière globale, leur pondération pouvant varier, selon les situations et les niveaux, en fonction de leur importance relative.

			Ces critères sont les effectifs d’adhérents et les cotisations, la transparence financière, l’indépendance, le respect des valeurs républicaines, l’influence caractérisée par l’activité, l’expérience et l’implantation géographique et professionnelle, une ancienneté minimale de deux ans et l’audience électorale. Cette dernière se mesure sur la base des élections professionnelles qui ont lieu tous les quatre ans depuis le 1er janvier 2009. Précisément, le seuil de représentativité est fixé à 10 % des voix dans les entreprises, à 8 % au niveau de la branche professionnelle.

			Au niveau interprofessionnel seront reconnues représentatives les organisations ayant obtenu 8 % des suffrages au niveau national, si elles ont aussi été reconnues représentatives au niveau des branches, à la fois dans des branches de l’industrie, de la construction, des services et du commerce. Les résultats des élections professionnelles seront consolidés au fur et à mesure par le ministère du Travail pour parvenir, en 2013, à une nouvelle liste des organisations représentatives : la Confédération générale du travail (CGT), qui a recueilli 26,77 % des votes des 5,4 millions de salariés s’étant déplacés aux urnes – ce qui représente une participation de 42 % –, la Confédération française démocratique du travail (CFDT, 26 %), la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO, 15,94 %), la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC, 9,43 %), la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC, 9,30 %), l’Union nationale des syndicats autonomes (Unsa, 4,26 %) et Solidaires (3,47 %).

			Dans les TPE de moins de 11 salariés, où les organisations syndicales sont le plus souvent absentes, la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, dite loi Rebsamen, a créé les commissions paritaires régionales interprofessionnelles (CPRI) permettant de représenter leurs salariés et leurs employeurs. Le patronat fut vent debout contre cette mesure, considérant qu’elle allait complexifier le dialogue au sein de ces entreprises. La CGT également. Mais pour d’autres raisons. Selon la Confédération, cette disposition est un nouveau coup porté à la représentativité des organisations syndicales. Après d’âpres négociations, la CGT a obtenu que les membres de ces commissions n’aient pas un accès direct aux entreprises et qu’ils se contentent d’intervenir en tant que conseil, uniquement de l’extérieur.

			
				
					
						Selon un sondage réalisé en février 2016 par Odoxa, les Français interrogés reprochent aux syndicats d’être « trop politisés » (77 %), « trop nombreux » (68 %) et « éloignés des réalités du terrain » (59 %).

					

					
				

				
			

			Ce n’est pas le seul coup de bambou subi par la représentativité syndicale. Inspirée par le rapport Badinter sur les principes essentiels du droit du travail remis au Premier ministre le 25 janvier 2016, Myriam El Khomri, la ministre du Travail, entérine l’inversion des normes en supprimant le « principe de faveur » qui encadrait jusqu’ici la négociation collective et qui permettait, au niveau de l’entreprise, de négocier des accords plus favorables que les minima prévus dans les branches.

			Avec ce texte, cette possibilité est supprimée. Un accord d’entreprise pourra désormais être moins favorable que la convention collective.

			Ce n’est pas tout. Le texte prévoit également que les syndicats signataires d’un accord d’entreprise et représentant au moins 30 % des salariés puissent avoir recours au référendum auprès des salariés pour voter définitivement un texte, même si les syndicats majoritaires s’y opposent.

			Or, jusqu’ici, concrétisant la mise en œuvre du principe majoritaire, initié par la loi du 4 mai 2004, la loi du 20 août 2008 prévoyait que, pour être valable, un accord collectif devait avoir été signé par des organisations syndicales représentant au moins 30 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des représentants du personnel et ne pouvait s’appliquer que s’il n’y avait pas d’opposition émanant d’organisations ayant recueilli au moins 50 % des suffrages. À la Fnac, celles-ci ayant fait jouer leur droit d’opposition, le projet d’accord sur le travail le dimanche a capoté en janvier 2016. Quelques mois plus tard, en mai, au BHV du quartier parisien du Marais, Sud et la CFE-CGC, qui représentaient plus de 30 % des voix, ont en revanche accepté de signer un accord prévoyant l’ouverture dominicale, en échange de conditions économiques et sociales. Aux Galeries Lafayette, un accord entre la CFE-CGC et la CFTC, représentatives de 30 % des salariés de l’entreprise, et la direction a également été trouvé en juin 2016.

			Compte tenu de cette perte de vitesse, les syndicats sont-ils toujours légitimes ? Selon un sondage réalisé en février 2016 par Odoxa, les Français interrogés leur reprochent d’être « trop politisés » (77 %), « trop nombreux » (68 %) et « éloignés des réalités du terrain » (59 %). Réalisé en octobre 2015 par TNS Sofres, un autre sondage indiquait que 43 % des Français avaient alors confiance dans l’action des syndicats pour la défense de leurs intérêts. Ce pourcentage s’élevait à 50 % en 2008.

		

	
		
			6 – Quid de la représentativité patronale ?

			Les règles permettant d’estimer le poids des unes et des autres étant désormais connues, il faut maintenant attendre 2017 pour apprécier la représentativité des organisations patronales seules autorisées à conclure des accords collectifs avec les syndicats de salariés touchant aux relations du travail, pour savoir qui pourra siéger – et de quelle manière – dans les différentes instances des organismes paritaires. Pour l’instant, comme le prévoit la loi sur la formation professionnelle et la démocratie sociale votée en 2014 à la suite d’un accord conclu entre le Medef, la CGPME et l’Union professionnelle artisanale (UPA), cette représentativité repose sur le nombre d’entreprises adhérentes, selon le principe « une entreprise, une voix ».

			Reflet des relations souvent tendues entre les différentes composantes du patronat, la mise au point de ces règles ne fut pas une partie de plaisir. Les tensions entre les organisations sont montées d’un cran en février 2016 lorsque l’UPA a découvert que la version initiale du projet de loi El Khomri, dans son article 20, reprenait intégralement un accord passé entre le Medef et la CGPME, accord qui n’avait jusqu’alors aucune valeur juridique. Selon cet accord passé entre les deux plus puissantes organisations patronales, le nouveau critère de représentativité devait panacher à 80 % le nombre de salariés et à 20 % le nombre d’entreprises adhérentes. S’estimant lésées, l’UPA et l’UnaPL sont montées au créneau.

			« L’UPA demande au gouvernement de revoir sa copie », a martelé Jean-Pierre Crouzet, le président de l’UPA, le 24 février, brandissant, avec l’UnaPL, la menace d’amendements au Parlement pour faire reculer le gouvernement. Il a également menacé de recourir à la justice, l’UPA et l’UnaPL n’excluant pas de saisir la justice.

			« Les TPE-PME sont totalement oubliées dans la loi. Les clés du dialogue social ont été données à une seule organisation patronale, le Medef », a dénoncé de son côté Michel Chassang, le président de l’UnaPL, annonçant, après avoir rappelé que les entreprises de moins de 50 salariés représentaient 98 % du tissu économique tricolore, « la disparition programmée de la représentation des TPE-PME ».

			Dans la foulée de ces déclarations, l’UPA a, en témoignage de sa colère, décidé de pratiquer la politique de la chaise vide lors des négociations sur l’assurance chômage et refusé de participer à plusieurs réunions organisées par le ministère du Travail, rue de Grenelle.

			
				
					
						Pour l’instant, selon un accord conclu entre le Medef, la CGPME et l’Union professionnelle artisanale (UPA), la représentativité des organisations patronales repose sur le nombre d’entreprises adhérentes, selon le principe « une entreprise, une voix ».

					

					
				

				
			

			 

			Le coup de gueule de l’UPA a eu le mérite de faire bouger les lignes. Le 2 mai, le Medef, la CGPME et l’UPA annonçaient la signature d’un accord dans lequel ils énonçaient les points qu’ils souhaitaient voir inscrits dans le projet de loi Travail porté par Myriam El Khomri et présenté à l’Assemblée nationale le… lendemain. Que dit cet accord ? L’audience permettant d’établir la représentativité doit se mesurer en fonction du nombre d’entreprises et du nombre de salariés. Le seuil de 8 % pour être représentatif est exigé, soit au regard du nombre de salariés des entreprises adhérentes, soit au regard du nombre d’entreprises adhérentes, y compris les entreprises sans salarié. Le droit d’opposition permettant, si on représente plus de 50 % des salariés des entreprises adhérentes, de s’opposer à un accord est inchangé. Dans le domaine du financement, cet accord prévoit que les crédits du fonds paritaire national soient répartis en fonction de la mesure de l’audience, avec une pondération à hauteur de 50 % du nombre des salariés des entreprises adhérentes, et à hauteur de 50 % du nombre des entreprises adhérentes contributrices au fonds. Seules les entreprises employant des salariés sont prises en compte.

			Quant aux mandats au sein du fonds paritaire national, et autres organismes paritaires pertinents, ils sont répartis en fonction de la mesure de l’audience, avec une pondération à hauteur de 70 % du nombre des salariés des entreprises adhérentes, et à hauteur de 30 % du nombre des entreprises adhérentes. Les entreprises sans salarié sont prises en compte. Attendons 2017 pour y voir plus clair sur ce point.

		

	
		
			7 – L’impossible union sacrée

			Dans ce contexte délicat, ne serait-il pas plus simple pour les organisations syndicales et patronales de jouer, chacune de leur côté, la carte de l’union sacrée ? Pour l’instant, le seul objectif des principales organisations est de conserver ou d’atteindre la première place.

			Le 13 avril 2016, devant l’Association des journalistes de l’information sociale (Ajis), Philippe Martinez, le secrétaire général de la CGT, a fait part de son émoi à l’idée de voir la Confédération céder sa place de première organisation syndicale de salariés à la CFDT lors de la prochaine mesure de la représentativité prévue en 2017.

			L’écart entre les deux poids lourds est en effet minime. Lors des dernières élections organisées en 2013, la CGT a recueilli 26,77 % des voix, talonnée par la CFDT (26 %).

			« On a fait une analyse pointue, et on constate – c’est le plus gros problème – qu’il y a un différentiel de 300 000 électeurs entre la CFDT et nous, ce qui signifie que ce sont 300 000 électeurs qui peuvent voter pour la CFDT et pas la CGT. Cette situation pose la question de notre implantation dans les entreprises », a poursuivi Philippe Martinez, ajoutant : « Notre premier objectif, c’est de réduire le nombre d’endroits où nous ne sommes pas présents. »

			La concurrence fait donc rage. Aujourd’hui, au regard des dissensions quasi systématiques entre les uns et les autres qui apparaissent lors des négociations, les syndicats de salariés et les membres du patronat sont condamnés à faire entendre leur seule petite musique, petite musique dédiée à leurs seuls adhérents.

			Pour obtenir une explication à cette situation, il faut une nouvelle fois convoquer l’histoire.

			 

			En effet, entre les syndicats de salariés, les différences sont parfois fortes, car historiques. Remis au Premier ministre en mai 2006, le rapport intitulé « Pour un dialogue social efficace et légitime : représentativité et financement des organisations professionnelles et syndicales » de Raphaël Hadas-Lebel, le président de section au Conseil d’État revient sur l’histoire des syndicats français.

			« Créée lors du congrès de Limoges en 1895, la CGT se donne, dans ses statuts, l’objectif de rassembler les syndicats ouvriers, quelle que soit leur opinion politique, philosophique ou religieuse. Ainsi, on trouve parmi ses membres des marxistes, des anarchistes et des réformistes. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’affirmation par la CGT de son attachement aux idées communistes entraîne une scission en 1947 qui donne naissance à CGT-Force ouvrière. » Un syndicat plus réformiste que la CGT et proche du parti socialiste, initialement.

			« Refusant cette scission, certains syndicats, comme la Fédération de l’Éducation nationale (Fen) et d’autres syndicats autonomes, ont repris leur indépendance. En 1992, la Fen connaît à son tour une scission et la Fédération syndicale unitaire (FSU) est créée. La Fen “maintenue” crée, quant à elle, l’Union nationale des syndicats autonomes (Unsa). »

			Le rapport Hadas-Lebel revient également sur la constitution de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), en 1919, en même temps que d’autres organisations équivalentes dans des pays européens de tradition catholique. En 1964, une majorité de ses membres, refusant désormais la référence chrétienne du syndicat, crée la Confédération française démocratique du travail (CFDT), la minorité se regroupant au sein de la CFTC “maintenue”.

			Puis, en 1988, une scission à la CFDT dans les secteurs des PTT et de la santé débouche sur la création d’un nouveau syndicat : Solidaires, unitaires, démocratiques (Sud), qui se développe dans des secteurs tels que les transports, les télécommunications et les banques, et rejoint le “Groupe des Dix”. Ce groupe, qui rassemble des syndicats autonomes, a connu lui-même une succession d’adhésions et de départs.

			La Confédération générale des cadres (CGC) voit le jour en 1944. Comme son nom l’indique, elle réunit un syndicalisme de cadres. En 1981, elle décide d’élargir son audience et prend alors le nom de Confédération française de l’encadrement (CFE), d’inspiration réformiste, comportant plus de 60 % de cadres ou d’ingénieurs et 35 % d’agents de maîtrise ou de techniciens. »

			Ce recensement effectué, le rapport de Raphaël Hadas-Lebel conclut ainsi : la base professionnelle joue dans la constitution des syndicats un rôle plus important que la dimension interprofessionnelle. On le voit, chaque syndicat s’adresse bien souvent à un public. Son public de salariés. On notera que le cahier des charges du paritarisme ne s’intéresse pas au cas des demandeurs d’emploi, dont le nombre dépasse désormais les 6 millions de personnes… Nous y reviendrons dans notre troisième partie.

			
				
					
						Entre les syndicats de salariés, les différences sont parfois fortes, car historiques.

					

					
				

				
			

			 

			Du côté des organisations d’employeurs, la représentativité n’est véritablement définie par aucun texte. Au niveau interprofessionnel, ces organisations sont de façon incontestée le Mouvement des entreprises de France (Medef), la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) et l’UPA.

			D’autres organisations existent. Citons l’Union nationale des associations de professions libérales (UnaPL) pour les professions libérales, « Unir et Fédérer » (Unifed) pour les établissements sanitaires et sociaux à but non lucratif et l’Union des syndicats et groupements d’employeurs représentatifs dans l’économie sociale (Usgeres) pour l’économie sociale devenue l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (Udes) en 2013.

			Compte tenu des forces en présence, le rapport Hadas-Lebel fait un constat cinglant. Il considère en effet le syndicalisme français, faible quantitativement – sauf dans le secteur public –, fortement institutionnalisé, divisé et par tradition porté à la contestation, ce qui explique « sans doute » plus de difficultés d’adaptation que ses homologues des autres pays européens, même si en Allemagne ou au Royaume-Uni par exemple, les syndicats traversent aussi des périodes de crise. « Cette image doit toutefois être corrigée par les éléments plus positifs que sont la permanence d’une forte participation aux élections professionnelles dans l’entreprise et le constat qu’aucun parti politique français n’a, en définitive et de loin, autant d’adhérents que les syndicats », relativise toutefois ce rapport.

			Dans ce contexte, comment s’étonner qu’au sein même des organismes paritaires le dialogue soit également défaillant. Il n’existe en effet aucune stratégie commune, aucune coordination entre les différentes entités, bien que leurs objectifs, leurs priorités soient intimement liés. L’Unedic, les instituts de prévoyance et les groupes de protection sociale, les organismes de formation, les Urssaf, le RSI, Action logement vivent dans leurs bulles, sans se préoccuper de ce que font les uns et les autres. Compte tenu des liens évidents entre l’emploi et la formation professionnelle, on s’étonne de l’absence de stratégie d’ensemble des organismes paritaires sur ces sujets.

		

	
		
			8 – Les partenaires sociaux et l’argent

			Des rumeurs bruissent. Les comptes des partenaires sociaux sont-ils très clairs ? L’affaire des prélèvements en espèces sur les comptes de l’Union des industries et métiers de la métallurgie (UIMM), pour un montant de quelque 19 millions d’euros entre 2000 et 2007, avait déjà éveillé quelques soupçons.

			Ces bruits ont été illustrés par des faits concrets en novembre 2011. Nicolas Perruchot, le député Nouveau Centre (NC) du Loir-et-Cher, accompagné dans sa démarche par les députés Francis Vercamer (NC, Nord) et Arnaud Richard (UMP, Yvelines), présente alors son rapport sur le financement des syndicats et du patronat. C’est un pavé dans la mare. Un énorme pavé. Son contenu, qui recense toutes les ressources, publiques ou issues des entreprises privées, destinées aux syndicats et au patronat, est si explosif qu’il est retoqué par les députés de la commission d’enquête parlementaire spécialement créée pour l’occasion, ce qui constitue une première au cours de la Ve République. Son contenu est si embarrassant que l’Élysée, en pleine crise de l’euro, fait également pression pour que ce brûlot tombe dans les oubliettes de l’histoire. Le statu quo semble arranger tout le monde, y compris au sommet de l’État.

			Le rapport réapparaît néanmoins en janvier 2012 sur le site Internet de l’hebdomadaire Le Point qui a jugé utile de le publier dans son intégralité. Il ne manque que les annexes qui reprennent les auditions réalisées par les parlementaires.

			Ce rapport part du constat suivant : « Curieusement, le rapport au Premier ministre de M. Raphaël Hadas-Lebel sur la représentativité et le financement des organisations professionnelles et syndicales, publié en mai 2006, a fait l’impasse sur les ressources des organisations d’employeurs et professionnelles françaises. Le sujet est pourtant aussi important, dès lors que l’on s’intéresse au fonctionnement du paritarisme, que celui des ressources des syndicats de salariés. »

			
				
					
						La quasi-totalité des 33 millions d’euros de « subventions » qui apparaissent pour 2010, dans les ressources comptables du Medef, de la CGPME et de l’UPA réunis provient de la gestion paritaire.

					

					
				

				
			

			Quels sont ses enseignements ? « Il ressort des investigations conduites par la commission que les mécanismes de financement des organisations syndicales et professionnelles sont structurellement opaques, non par souci délibéré de cacher quoi que ce soit, mais en raison de modalités d’organisation qui leur sont propres. S’ajoute à cette difficulté l’absence de prise en considération de certains paramètres matériels importants, comme la mise à disposition de personnels ou de locaux. Un tel constat est d’autant plus regrettable que les sommes en jeu sont significatives », avance-t-il en notant toutefois que la transparence progresse grâce à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie syndicale et réforme du temps de travail. Ce texte institue notamment de nouvelles règles de transparence des comptes des organisations syndicales ou d’employeurs. Depuis le vote de cette loi, et à partir de l’exercice comptable 2009, les organisations syndicales et professionnelles sont en effet tenues d’établir leurs comptes et d’en assurer la publicité. Il était temps.

			Concrètement, le rapport Perruchot explique que les ressources des syndicats de salariés et des organisations patronales proviennent en partie des fonds issus du financement du paritarisme qui regroupe les ressources partagées entre les partenaires sociaux pour la rémunération de leur participation à la gestion des organismes paritaires dont ils ont la charge et pour développer le dialogue social.

			Le rapport parlementaire épingle la part importante des sommes liées à la gestion des organismes paritaires dans les ressources des organisations patronales, le Medef, la CGPME et l’UPA, et l’insuffisant contrôle de leur utilisation. « Force est de constater que ces financements représentent une part très importante des ressources de certaines organisations d’employeurs, en particulier des confédérations représentatives au niveau national », estime-t-il.

			De fait, « la quasi-totalité » des 33 millions d’euros de « subventions » qui apparaissent « pour 2010, dans les ressources comptables du Medef, de la CGPME et de l’UPA réunis » provient de la gestion paritaire. En 2010, ces sommes ont constitué 42 % des ressources cumulées de ces trois organisations, soit une part presque égale à celle des cotisations de leurs adhérents (47 %). Rendons à César ce qui lui appartient, le Medef a joué le jeu de la transparence. Selon son rapport de gestion, le montant des subventions publiques au titre de sa contribution aux organismes paritaires s’élevait à 12 millions d’euros, soit 31 % de ses recettes en 2010.

			Le problème réside dans le fait que ces financements sont « en principe affectés à des objectifs spécifiques », mais qu’en fait « ils peuvent aussi couvrir des dépenses sans rapport évident », et servir au fonctionnement courant et à la promotion des organisations patronales, dénoncent les parlementaires.

			Le rapport cite aussi des témoignages sur des « détournements » de fonds de la formation professionnelle par facturation de formation non dispensée ou attribuée à des « apprentis fantômes ». Quant à la « position acquise » par certaines organisations patronales, elle dépend en partie du niveau des ressources qu’elles reçoivent au titre du paritarisme, estime le rapport, qui y voit une entrave à l’estimation réelle de leur représentativité.

			Comme l’explique cette enquête, ces ponctions sont d’autant plus troublantes que certaines organisations disposent de réserves confortables.

			À condition qu’elles aient un matelas de ressources leur permettant de vivre pendant un an, comme l’exige toute bonne gestion de « père de famille », on pourrait même imaginer qu’elles puissent se passer pendant quelques années des cotisations versées par les entreprises, cotisations qui pourraient par exemple servir aux entreprises à embaucher, exporter, investir, innover… Peut-être même auraient-elles pu se passer des recettes procurées par la contribution sociale pour financer le paritarisme, via le fonds de financement des organisations syndicales et patronales intégré à la loi relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale votée en mars 2015 et entrée en vigueur en 2016…

			Ainsi, comme l’explique par exemple le rapport Perruchot, l’UIMM – qui avait néanmoins pris au cours des années précédentes la précaution de « contenir » le niveau des cotisations réclamées à ses adhérents – vivait en 2010 à 63 % du placement de ses réserves constituées patiemment au fil des années, réserves dont le montant était alors estimé à 505 millions d’euros, dont 321 étaient immédiatement disponibles… Ce rapport fait aussi l’inventaire des bas de laine de la plupart des fédérations professionnelles.

			La structure de financement des organisations syndicales est également passée au crible par le parlementaire. Son rapport insiste sur une particularité du syndicalisme tricolore. Alors que dans la plupart des pays industrialisés, 90 % des ressources des syndicats de salariés proviennent des cotisations de leurs membres et du placement de leurs réserves, en France, les cotisations des membres ne représentent que « 3 à 4 % » seulement de leurs ressources financières.

			
				
					
						On pourrait même imaginer que les organisations patronales puissent se passer pendant quelques années des cotisations versées par les entreprises, cotisations qui pourraient par exemple servir aux entreprises à embaucher, exporter, investir, innover…

					

					
				

				
			

			D’où provient le reste ? Après une enquête approfondie, non sans avoir avoué leurs difficultés à l’établir avec précision, les parlementaires ont dressé la liste des ressources à la disposition des syndicats : ils citent les « mises à disposition » de personnel et de locaux par des administrations et de grandes entreprises publiques et privées, les subventions accordées sur les fonds de la formation, de la Sécurité sociale, de l’assurance chômage, des handicapés, des assurances vieillesse complémentaires, du 1 % logement, les subventions de l’État et des collectivités locales… Entre autres.

			 

			Quelle manne représente l’ensemble de ces contributions ? Là encore, les auteurs du rapport Perruchot ont également admis avoir été bien en peine pour obtenir une estimation précise de ces ressources. Selon leurs calculs, elles atteignaient alors 4 milliards d’euros par an, soit trois à quatre fois plus que les ressources des syndicats anglais ou allemands, qui peuvent pourtant s’enorgueillir d’un nombre de membres parfois dix fois plus important que les syndicats français. Grâce à ces ressources aux origines multiples, ils ont pu, comme les organisations patronales, se constituer un trésor de guerre conséquent. Selon le rapport Perruchot, la CFDT possédait un bas de laine de 350 millions d’euros, dont 34,7 millions de « trésorerie disponible ». La trésorerie disponible de la CGT s’élevait à 42 millions d’euros.

			L’ensemble des détails fournis par les parlementaires sur ces ressources intriguent. Toutefois, faut-il en déduire que les partenaires sociaux sont de mauvais gestionnaires ayant perdu le sens des responsabilités ?

			
				
					
						Ce que l’on peut reprocher au mode de fonctionnement du paritarisme, c’est l’hypertrophie de ses structures.

					

					
				

				
			

			 

			Ce serait un mauvais procès. Les partenaires sociaux se sont toujours attachés à rendre une copie propre. Sur ce point, les exemples ne manquent pas. Ainsi, les régimes Agirc et Arrco ont toujours fait preuve de responsabilité en refusant coûte que coûte de financer les retraites par le recours à l’endettement. Fruit de longues négociations entre les parties, la fusion programmée des deux régimes est la solution qui permet une nouvelle fois d’éviter de tomber, via la dette, dans la facilité.

			Ce que l’on peut reprocher au mode de fonctionnement du paritarisme, c’est l’hypertrophie de ses structures. Ses gestionnaires sont devenus des écosystèmes dont le financement sert en grande partie à faire tourner ses multiples rouages, à entretenir son patrimoine. Vous avez dit patrimoine ?

			En effet, au patrimoine financier s’ajoute bien souvent un patrimoine immobilier très significatif.

			« Au total, il apparaît assez clairement que les ressources patrimoniales et financières des organisations d’employeurs et professionnelles représentent une part significative de leurs recettes annuelles. Héritage du passé, conséquence d’une gestion de “père de famille” – pour reprendre une expression employée devant la commission d’enquête –, l’ampleur de ces ressources pose dans certains cas le problème de la légitimité de la contribution publique, via les fonds du paritarisme, au fonctionnement d’entités aux moyens plus que suffisants », précise le rapport parlementaire.

			Les syndicats ne sont pas en reste. Certains d’entre eux sont en effet les heureux propriétaires de biens prestigieux. La CGT possède le château de Courcelle-sur-Yvette, dans l’Essonne. La centrale l’utilise pour former ses militants et ses adhérents. Au total, selon les estimations de Nicolas Perruchot, non intégrées à son rapport explosif de 2011, ce sont 19 propriétés que la CGT aurait acquises au fil des années.

			La CFDT a les clés du château de Bierville à Boissy-la-Rivière, non loin d’Étampes, qui sert de centre de formation pour ses cadres. Quant au château de la Brévière, en pleine forêt de Compiègne, il est la propriété de Force ouvrière.

			Tenus par les syndicats de salariés, les comités d’entreprise sont également des investisseurs fortunés, bien que la gestion hasardeuse de certains d’entre eux ait été plusieurs fois remise en cause, notamment par la Cour des comptes.

			C’est le cas du comité d’entreprise (CE) de GDF-Suez, aujourd’hui Engie, qui détient le château Lafaurie-Peyraguey et ses 36 hectares de vignes, dans le Sauternes.

			Au sein même de ces organismes paritaires, des erreurs de gestion sont également possibles. Une petite anecdote témoigne de certains errements que d’aucuns jugeraient coupables. Fraîchement élu à la tête d’un organisme paritaire d’envergure, un président est accueilli au sein du quartier général dont ladite organisation est propriétaire. Le café est chaud, les viennoiseries sortent du four, le personnel est dans ses petits souliers pour saluer l’arrivée du nouveau président. Mais la technique n’est pas au rendez-vous. L’ascenseur refusant d’obtempérer aux injonctions digitales du nouveau maître des lieux, celui-ci reste bloqué dans le hall d’accueil du rez-de-chaussée.

			D’un naturel dynamique, il entreprend de prendre les escaliers, ce qui lui donnera ainsi l’occasion de saluer l’ensemble des permanents, des petites mains qui font tourner au quotidien l’organisation. On lui fait alors comprendre que ce n’est pas une bonne idée. Il insiste, en vain.

			Pour quelles obscures raisons lui interdit-on de visiter les étages ? Un peu gênés, les permanents de l’organisation lui expliquent, à sa grande stupéfaction, que le troisième étage est totalement vide !

			
				
					
						En 2008, en pleine crise financière et bancaire déclenchée par la faillite de Lehman Brothers, les organismes de protection sociale n’ont pas eu besoin de l’aide d’urgence de l’État pour renflouer leurs comptes.

					

					
				

				
			

			Il remédiera vite à cette incongruité en mettant sur le marché ces centaines de mètres carrés inoccupés, mètres carrés dont la valeur locative est élevée, l’immeuble étant situé en plein centre de la capitale. Grâce à cette « stratégie immobilière » et au produit de ce bail locatif, l’organisme parvient à réduire en partie son déficit.

			Si l’on ajoute à ces exemples évocateurs le coût pharaonique de travaux récents de modernisation et de rénovation du bureau d’une certaine centrale, force est de constater que l’argent du paritarisme n’est pas toujours utilisé à bon escient.

			Heureusement, les temps changent. Imposée par la loi, la transparence s’améliore au fil des exercices comptables. Ces efforts soulignent le sens des responsabilités des acteurs du paritarisme. Un sens des responsabilités qu’illustre parfaitement la gestion de qualité des organismes paritaires.

			En 2008, en pleine crise financière et bancaire déclenchée par la faillite de Lehman Brothers, les organismes de protection sociale n’ont pas eu besoin de l’aide d’urgence de l’État pour renflouer leurs comptes. Ceux-ci étaient sains. Il faut le rappeler. C’est grâce à cette bonne gestion que les amortisseurs sociaux, tels que les prestations sociales, ont pu jouer à plein pendant cette période économique délicate.

		

	
		
			9 – Une gouvernance empesée

			Le paritarisme est le lieu du dialogue social. Il est de ce point de vue éminemment utile à la société. Mais, poussé à l’extrême, le dialogue peut nuire à l’efficacité. De fait, le paritarisme souffre d’embonpoint. Il étouffe. Sa gouvernance est empesée sous le nombre des mandats. Il n’est évidemment pas question de remettre en cause le dévouement si peu valorisé des mandataires sociaux. Ils sont indispensables au bon déroulement du dialogue social puisqu’ils contribuent par exemple à la définition des politiques publiques, gèrent ou contrôlent les financements de l’action publique ou assurent des fonctions juridictionnelles ou consultatives.

			Au total, selon les estimations, ce sont 168 000 mandats paritaires qui font tourner la machine de la cogestion sociale. Le chiffre grimperait même à environ 700 000 mandats si on inclut les instances représentatives du personnel (IRP) dans les entreprises. À lui seul, le Medef concentre 5 000 mandats économiques dans les comités départementaux, les comités d’expansion économique, les chambres de commerce et d’industrie, les chambres de métiers et de l’artisanat…), les organismes sociaux (Urssaf, RSI, Caisse primaire d’assurance-maladie (CPAM), la Caisse d’allocations familiales, les commissions départementales de l’emploi et de l’insertion (CDEI), les juridictions (conseils de prud’hommes, tribunaux de commerce, tribunaux des affaires de sécurité sociale (Tass), la formation (Agefos, IUT…). Ces chiffres, toutes ces missions, font tourner la tête.

			 

			Or, dans ce système, les réunions, souvent non décisives, s’accumulent dans de multiples lieux de dialogue pour que l’information soit partagée de façon optimale par l’ensemble des administrateurs mandatés par les organisations patronales et syndicales de salariés représentatifs.

			
				
					
						Une partie des ressources des partenaires sociaux permet de financer la présence de leurs adhérents dans les organismes paritaires.

					

					
				

				
			

			Conscients des problèmes que cette gouvernance pose, certains partenaires sociaux sont prêts à la réforme. En 2008, avec des déclarations frappées au coin du bon sens, François Chérèque, le secrétaire général de la CFDT, donnait un coup de pied dans la fourmilière.

			« Il faut alléger la participation des syndicats à de multiples organismes à l’évidence trop nombreux. Avons-nous besoin de deux caisses de retraite complémentaire, l’Arrco et l’Agirc ? Cela représente une centaine de mandatés CFDT occupés à gérer les doublons. Devons-nous être aussi présents dans toutes les instances de la formation professionnelle ? Cela occupe entre 800 et 1 000 de nos militants. Avec un risque majeur, celui d’accréditer l’idée que les syndicats se servent de ces organismes pour financer leurs frais de structure. Il faut en sortir (…). Les salariés attendent des syndicats qu’ils s’occupent de leur salaire, de leur carrière, de leur formation, qu’ils apportent des résultats sur leur parcours professionnel. Il faut développer le syndicalisme de service », expliquait-il au cours des négociations sur la représentativité.

			Une partie des ressources des partenaires sociaux permet de financer cette présence de leurs adhérents dans les organismes paritaires.

			Avec les heures de délégation, également rémunérées, le coût global de cette gouvernance imposante est estimé par l’Institut français pour la recherche sur les administrations et les politiques publiques (Ifrap), un think tank libéral qui étudie la performance de l’État, des administrations et des politiques publiques, entre 100 et 200 millions d’euros par an.

			Normalement, depuis l’entrée en vigueur de l’accord national interprofessionnel (ANI) sur la modernisation et le fonctionnement du paritarisme de 2012, et notamment de son article 5, les remboursements de frais « font l’objet d’une publication au sein de l’organisme paritaire » et « l’organisme paritaire doit assurer la traçabilité de ces remboursements ».

			 

			La loi El Khomri gonflera cette facture puisque son article 16 augmente le nombre d’heures de délégation des délégués syndicaux, afin de permettre la décentralisation de la négociation dans les entreprises. Avec cette mesure, le nombre minimum d’heures de délégation augmentera de 20 %, passant de 10 à 12 heures par mois dans les entreprises ou établissements de 50 à 150 salariés, de 15 à 18 heures par mois pour ceux de 151 à 499 salariés et de 20 à 24 heures dans celles d’au moins 500 salariés. Cette augmentation s’appliquera, qu’il y ait négociations ou pas, et s’ajoutera en outre au crédit d’heures offert l’an passé par la réforme Rebsamen du dialogue social dans les entreprises d’au moins 500 salariés en cas de négociation et qu’une section syndicale peut attribuer au délégué syndical ou aux autres salariés de l’entreprise appelés à négocier. Ce crédit s’élève à 10 heures par an en deçà de 1 000 salariés et à 15 heures par an à partir de ce seuil d’effectif.

		

	
		
			10 – Une crise du bénévolat inquiétante

			L’aspect financier de cet embonpoint n’est pas le seul point à prendre en considération. Bien qu’étoffée, cette gouvernance est fragile en raison de la crise du bénévolat qui secoue les rangs du paritarisme.

			En effet, les vocations sont de moins en moins nombreuses. Certains partenaires sociaux sont parfois bien en peine pour nommer des administrateurs, ce qui se traduit par un allongement de l’âge moyen des mandataires sociaux.

			Or, avec une telle pyramide des âges, le risque est élevé que les administrateurs siégeant dans les organismes paritaires soient un peu « décalés », déconnectés de la vie active, de la réalité économique et sociale.

			Les organisations battent donc le rappel des troupes pour permettre le remplacement des mandats et favoriser le rajeunissement de leurs administrateurs. Le prosélytisme est de rigueur, en particulier dans les territoires où les vocations viennent à manquer ! Sur son site Internet, le Medef des Ardennes explique qu’être mandataire permet de siéger dans différentes instances économiques et sociales et « d’y exercer des compétences économiques, sociales, juridiques…, de défendre l’entreprise dans ces instances en prenant part directement aux décisions ou à titre consultatif, de veiller au bon fonctionnement de ces instances et d’éviter toutes dérives, de contribuer à créer un environnement favorable aux employeurs, d’assurer la déclinaison territoriale des grandes politiques nationales, de promouvoir les valeurs des entreprises et des entrepreneurs ».

			 

			La CGPME du Val-d’Oise joue également les tentatrices tout en rendant hommage aux initiatives bénévoles. « Pour faire fonctionner ce système, les organisations syndicales (patronales et de salariés) désignent des membres qui y représenteront leurs pairs. En ce qui concerne les représentants des employeurs, ces sièges sont donc les mandats patronaux. En pratique, les représentants désignés sont donc des dirigeants de TPE-PME passionnés par leur métier, qui s’engagent dans divers organismes publics et parapublics pour défendre les intérêts des entreprises patrimoniales. (…) Plus localement, c’est également pour nous une manière de rendre hommage aux dirigeants bénévoles qui donnent de leur temps et de leur énergie pour défendre les intérêts des entreprises et de ceux qui les gèrent. En 2014, cet investissement bénévole représentait sur le Val-d’Oise l’équivalent de 900 jours… » Alors, séduits ?

			 

			Par ailleurs, au regard des enjeux sociaux et financiers et des responsabilités qui les accompagnent, le bénévolat est-il encore la bonne méthode ? Il est aussi nécessaire de réfléchir à la formation des mandataires. Nous y reviendrons.

		

	
		
			11 – Uberisation et changements de la société néfastes au paritarisme ?

			Cette pression du marché, qui fragilise le paritarisme, trouve également son origine dans le vent de libéralisation qui souffle sur toutes les économies. En effet, la flexibilisation du marché du travail – 90 % des contrats actuellement signés sont des contrats à durée déterminée (CDD) – ouvre une brèche dans le salariat. Puisqu’ils ne peuvent intégrer ou, pour les chômeurs de longue durée, réintégrer le marché du travail, les jeunes se sont lancés dans l’aventure entrepreneuriale.

			L’exécutif y trouve naturellement son compte, puisqu’il peut alléger ainsi la pression sur le front de l’emploi. Depuis 2005, il a multiplié les mesures pour aider les citoyens à se lancer dans la création d’entreprise. Deux mesures phares doivent être citées : la création en décembre 2007 de l’aide au chômeur créant ou reprenant une entreprise (Accre) qui consiste en une exonération partielle de charges sociales pendant un an et un accompagnement pendant les premières années d’activité. Ce dispositif est efficace. Selon les estimations de l’agence France entrepreneur, ex-APCE, six créateurs d’entreprise sur dix sont des demandeurs d’emploi. Il faut également mettre en avant le lancement du régime fiscal et social de l’auto-entreprise, symbole du « travailler plus pour gagner plus », le slogan de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy en 2007. Grâce à ce régime, le rythme de croisière des créations d’entreprise, proche de 200 000 à 250 000 par an au cours des années 2000, a fait un bond inédit. Désormais, ce régime, en dépit des polémiques sur la concurrence déloyale que son essor a suscitées, des retouches qui ont été décidées, permet à environ 500 000 entreprises de voir le jour chaque année en France, sans que le taux de mortalité n’ait grimpé en flèche pour autant.

			
				
					
						Depuis 2005, l'exécutif a multiplié les mesures pour aider les citoyens à se lancer dans la création d’entreprise.

					

					
				

				
			

			Que ce soit à droite ou à gauche, tous les responsables politiques ou presque déclarent leur flamme aux entrepreneurs, aux créateurs de start-up, aux repreneurs d’entreprise, les incitant à prendre « leur destin en main », à voler de leurs propres ailes, pour reprendre les expressions consacrées dans les discours officiels.

			« Vous êtes venus nombreux, presque au complet, pour ces Assises de l’entrepreneuriat. C’est le signe de votre propre engagement pour cette belle idée qui est de donner un sens à la vie de ceux qui créent, mais aussi un sens à la vie pour le pays, qui ne peut rien faire s’il n’y a pas, au départ, des hommes et des femmes qui prennent des risques et qui s’engagent », déclarait François Hollande le 29 avril 2016 en clôture des Assises de l’entrepreneuriat.

			Sans surprise, Emmanuel Macron, l’ancien ministre de l’Économie, ne se prive pas pour lancer des déclarations d’amour aux entrepreneurs. « J’ai besoin de votre ambition, de votre énergie, de votre volonté de faire, furieusement », déclarait-il en juin 2015 devant un parterre de chefs d’entreprise lors d’un déplacement à New York, expliquant que « ce goût de conquérir le monde a quelque chose de l’esprit français ».

			 

			Sauf que ce vent de liberté qui souffle sur l’économie française, et sur celle de ses voisines, n’est pas sans conséquence sur les activités traditionnelles, déstabilisées par la concurrence nouvelle de ces nouveaux acteurs. Le développement de l’économie collaborative, symbolisé par Uber ou Airbnb, est également de nature à accentuer les difficultés de financement de l’État-providence et donc, in fine, à remettre en cause l’existence même du paritarisme. Deux phénomènes sont à l’œuvre. Si les entreprises ont recours à ces travailleurs indépendants, le montant des cotisations patronales baisse. Si un citoyen décide de se mettre à son compte, le niveau de sa contribution à la Sécurité sociale sera plus faible que lorsqu’il était salarié. CQFD. Certains employés de l’entreprise Take Eat Easy se sont rendu compte de leur situation précaire lorsque l’entreprise a déposé le bilan cet été.

			Au regard de l’ensemble de ces éléments, la nécessité de préserver le modèle paritaire ne fait aucun doute. Mais des réformes sont nécessaires, pour qu’il soit encore plus efficace.

			EN BREF

			Les maux du paritarisme

			-	Le financement du modèle social français est à bout de souffle à cause de la succession de crises économiques.

			-	Les postures, les affrontements empoisonnent le dialogue social.

			-	La loi du 31 janvier 2007, dite loi Larcher, grave dans le marbre la mainmise de l’État sur le dialogue social.

			-	Les pressions de l’État sur le paritarisme sont de plus en plus vives.

			-	Le taux de syndicalisation chez les salariés du public et du privé plafonne à 11 % en France, bien en dessous de la moyenne européenne (23 %).

			-	La représentativité patronale sera connue en 2017.

			-	Les partenaires sociaux n’ont aucune stratégie commune, bien que leurs objectifs soient souvent intimement liés.

			-	La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie syndicale a créé de nouvelles règles de transparence des comptes des partenaires sociaux.

			-	En 2011, le rapport parlementaire de Nicolas Perruchot avorté, secret, non publié, a détaillé le système de financement du paritarisme.

			-	Près de 170 000 mandats paritaires sont recensés. Le chiffre grimperait à environ 700 000 en incluant les instances représentatives du personnel dans les entreprises.

			-	La crise du bénévolat est amplifiée par l’allongement de l’âge moyen des mandataires sociaux.

			-	La montée en puissance du travail indépendant fragilise le financement du modèle social et le paritarisme.

			-	Le modèle paritaire a su résister à la tempête financière de 2008.

		

	
		
			Chapitre III

			QUEL PARITARISME POUR DEMAIN ?
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« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme. »

			Lavoisier

			

	

Le temps de la réforme est venu. Le chantier est d’envergure car, dans le domaine de la protection sociale, le paritarisme est partout… ou presque. Comme le rappelle le rapport de la Mission d’information sur le paritarisme* dévoilé en juin 2016, mission présidée par Arnaud Richard, le député UDI des Yvelines, et dont le rapporteur est Jean-Marc Germain, député socialiste des Hauts-de-Seine, les partenaires sociaux gèrent un quart de la protection sociale, soit 150 milliards d’euros. Et pourtant, leur rôle est au mieux incompris, au pire inconnu. « Le paritarisme est plus que jamais nécessaire ; le paritarisme doit plus que jamais se réformer. Le système paritaire français n’est pas improductif, mais il est nébuleux », explique le rapport parlementaire.

			Bien sûr, tel qu’il fonctionne aujourd’hui, le paritarisme peut espérer survivre quelques années encore, surtout si les déficits sociaux se réduisent sous l’effet d’une amélioration de la conjoncture. Les pressions de l’État et des marchés se relâcheraient peut-être. À long terme, le paritarisme est clairement menacé. Il est donc temps de se pencher sur les réformes à mener en priorité. De nombreux chantiers doivent être lancés simultanément, au plus vite. Certains doivent avoir une portée immédiate. D’autres nécessiteront un effort de longue haleine.

			Commençons par les mesures dont les effets peuvent être rapides.

			 

			
				
					* Rapport de la Mission d’information sur le paritarisme, Assemblée nationale, juin 2016.

				

			

		

	
		
					Les mesures à effets rapides


			1 – Repenser notre modèle social

			C’est une priorité absolue. Toutes les recommandations que nous allons détailler ne peuvent être des solutions efficaces que si notre modèle social évolue.

			En effet, sur le plan social comme sur le plan économique, la France de 2016 n’a plus grand-chose à voir avec celle de 1945 ou des Trente Glorieuses.

			Soyons bien clairs, notre propos n’est pas de jeter à bas les progrès permis par les ordonnances signées par le général de Gaulle. Il s’agit de les revisiter pour tenir compte des changements passés et à venir. C’est exactement l’objectif que s’étaient assigné les auteurs de ces fameuses ordonnances en dessinant leur projet. Comme eux, nous souhaitons un monde meilleur et plus juste, mais avec des méthodes adaptées à aujourd’hui.

			Qu’elles soient brutales ou plus douces, les mutations en cours sont nombreuses. C’est en particulier le cas sur le marché du travail. La montée brutale du chômage a poussé une partie aujourd’hui croissante de la population active vers le travail indépendant. Il est encore bien trop tôt pour dire si l’hégémonie du salariat est terminée. En revanche, ce que nous observons, c’est que de plus en plus de citoyens osent se lancer dans l’aventure entrepreneuriale, aidés dans leur démarche par l’apparition des nouvelles technologies. Ces dernières ont deux vertus cardinales : elles simplifient les démarches administratives et, surtout, elles offrent de nouvelles opportunités de marchés aux entreprises.

			Or, parce qu’il est figé, bancal et rapiécé, notre modèle social intègre mal ces changements. En effet, bien que la France soit l’un des pays les plus généreux au monde dans le domaine de la protection sociale – en 2015, un peu plus de 33 % de notre PIB, soit 715 milliards d’euros, a été dépensé pour la prise en charge des risques de la population (maladie, chômage…) –, la redistribution est de plus en plus perfectible car son mécanisme, qui permet la bonne utilisation de l’argent public, est complexe et défaillant.

			De fait, mêlant l’impôt et les cotisations, notre système de protection sociale n’est plus lisible. Il est désincarné. Son financement est abscons. Trop d’organismes, d’institutions, de sigles brouillent la réalité. Les curseurs ne pouvant être déplacés, l’État et les partenaires sociaux qui pilotent ces régimes ont toutes les difficultés du monde à faire des arbitrages sur les efforts à fournir et sur la répartition, ainsi qu’à faire la différence entre les prestations contributives et le versement aux personnes en fonction de leurs besoins et non en fonction de leur contribution. Faut-il fiscaliser les recettes de la Sécurité sociale pour assurer la prospérité collective, ce qui est ni plus ni moins qu’une déclaration de guerre aux organisations syndicales, ou faut-il maintenir le poids des cotisations dans le financement de la Sécurité sociale pour garantir la paix sociale ? C’est un dilemme. Aujourd’hui, à cause du niveau des déficits sociaux, des mutations sociétales, économiques et technologiques en cours, le statu quo n’est plus possible. Il faut agir.

			Il faut donc refondre l’architecture de notre système de protection sociale en créant deux pôles. Un premier pôle, non contributif, dont l’impôt finance la politique familiale, l’assurance maladie et la lutte contre la pauvreté. Et un second pôle, contributif, les charges sociales acquittées par les entreprises finançant les allocations chômage et les dispositifs de retraite. Avec un tel système, notre modèle social pourrait enfin intégrer l’économie collaborative, la multi-activité, le travail indépendant que symbolise l’essor de l’auto-entreprise à laquelle il faut donner les moyens de se développer. Faut-il rappeler qu’un actif sur trois est actuellement indépendant aux États-Unis et que, selon certaines études, ils seront plus d’un sur deux en 2020 !

			Faut-il occulter l’uberisation de certaines activités ? On ne pourra pas se battre indéfiniment contre la création de ces plates-formes de commerce. Comme l’explique le philosophe Luc Ferry*, nous sommes en train de vivre une troisième révolution industrielle incarnée par l’Internet de l’énergie, l’Internet des objets connectés, l’Internet de la logistique et l’Internet des communications (Gafa, Twitter, etc.).

			Mais il faut impérativement que cette révolution, qui se traduit par un recul du salariat qui structure notre société et une montée en flèche du travail indépendant, s’accompagne d’une mutation du droit social. De ce point de vue, les partenaires sociaux ont un rôle à jouer pour accompagner les activités « uberisées » qui émergent grâce aux nouvelles technologies. Ils doivent être à la manœuvre sur des sujets tels que la transparence de la notation, le référencement, le déréférencement. En négociant dans un cadre interprofessionnel, ils sont en mesure de créer des règles communes, un droit d’activité puis un droit du travail modernes. Nous sommes dans une vraie révolution schumpétérienne qu’il faut accompagner et non pas subir. En poursuivant une trajectoire de convergence entre la protection sociale des indépendants et des salariés, nous parviendrions à créer un nouveau régime qui intégrerait ces nouvelles formes de travail, notamment en inventant un système qui prendrait en compte la perte subite d’activité.

			Nous proposons la solution suivante : pour intégrer cette révolution en cours, nous plaidons pour la création d’un régime dans le droit du travail qui coexisterait avec le contrat à durée indéterminée (CDI) et le contrat à durée déterminée (CDD), contrats qu’il faudra revoir pour s’orienter vers un CDI avec rupture pré-causée. Ce dispositif doit répondre au cahier des charges suivant : pour inciter les chefs d’entreprise à faire appel aux travailleurs indépendants, il faut qu’ils soient assurés de ne pas être accusés de recourir au salariat déguisé. Il faut également qu’en cas de rupture partielle ou totale d’activité le risque de requalification abusive soit impossible. Cette garantie aurait un coût, intégré dans la facture du prestataire.

			
				
					
						Les partenaires sociaux ont un rôle à jouer pour accompagner les activités « uberisées » qui émergent grâce aux nouvelles technologies.

					

					
				

				
			

			 

			Dans le même temps, pour encourager les travailleurs indépendants à faire le choix de ce régime, celui-ci doit leur offrir des garanties en cas de perte d’activité subite, en matière d’accès au logement, mais également dans le domaine de la formation professionnelle. Là aussi, cette protection se paierait, via par exemple un relèvement marginal des cotisations versées par les indépendants au Régime social des indépendants (RSI) ou à un autre dispositif, compte tenu des défaillances actuelles de la gestion du RSI.

			La mise en œuvre de ce chantier ne peut être possible que si l’État est à la manœuvre et que les partenaires sociaux s’entendent, témoignant de leur capacité à travailler et à construire ensemble un nouveau modèle social. Est-ce un vœu pieux ? Si les partenaires sociaux ont fait la preuve qu’ils pouvaient être ensemble des gestionnaires responsables et efficaces, ils ne parviennent que trop rarement à s’entendre lorsque les négociations sur des dossiers épineux comme le droit du travail commencent. Nous y reviendrons.

			
				
					* La Révolution transhumaniste, Luc Ferry, Plon, 2016.

				

			

		

	
		
			2 – Replacer l’intérêt général au cœur des débats

			Si l’on veut que les partenaires sociaux puissent davantage collaborer au niveau national pour faire progresser le pays, c’est-à-dire favoriser la reprise et réduire le chômage, il faut faire table rase du passé.

			Les partenaires sociaux devraient relire Frédéric Bastiat qui, dans un pamphlet publié en 1850, intitulé Ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas, insistait sur les différences entre le visible et l’invisible. Les partenaires sociaux sont-ils aveugles ? N’observent-ils pas le monde qui change à toute vitesse ? Certes, ils voient disparaître les emplois. C’est tragique. Mais ils ne voient pas les nouveaux emplois générés par les révolutions numériques, énergétiques, scientifiques et les nouvelles formes de travail qui les accompagnent.

			Au mieux, les corps intermédiaires ne voient pas les trains passer, ce qui est regrettable compte tenu de la valeur ajoutée qu’ils pourraient apporter dans l’accompagnement de ces mutations sociétales. Au pire, ils tentent de leur barrer le passage. Et enfin, parfois, ils se font dépasser par la base. C’est ainsi qu’un certain « Tarzan » se voit bombarder porte-parole des chauffeurs routiers en colère en 1992 au nez et à la barbe des syndicats du secteur !

			Un syndicalisme qui se focalise sur la défense des intérêts des salariés de l’entreprise et non plus uniquement sur la défense de l’emploi, un syndicalisme de service, proche du modèle allemand, qui permet de proposer certains accompagnements, notamment juridiques, pour créer une forme de communauté de travail ne serait-il pas plus efficace, plus utile pour notre pays et ses millions de chômeurs ? Nous en sommes convaincus.

			Nous allons même plus loin. Au cas où les partenaires sociaux ne s’empareraient pas du sujet et seraient donc toujours atteints de cécité aiguë, l’exécutif doit leur imposer cet objectif ultime : la recherche de l’intérêt général et non plus des intérêts particuliers. En outre, nous souhaitons que l’État prenne ses responsabilités. C’est à lui de lancer le chantier de la modernisation du paritarisme. Au regard de la situation économique et sociale, des enjeux liés à l’emploi, à la formation professionnelle et à la compétitivité, c’est même une urgence.

			En clair, il faut que leur feuille de route soit définie avec l’État et non par l’État. Et que cette feuille de route soit commune ! L’État a beau jeu, nous y reviendrons, de mettre la pression sur les partenaires sociaux en leur demandant des comptes sur leur gestion des caisses paritaires. Mais qui est responsables des déficits, si ce n’est la politique économique et sociale des gouvernements qui se succèdent ? En partie plombé par le régime des intermittents que l’État a intégré à l’assurance chômage, le déficit de l’Unedic est-il le fait des partenaires sociaux ou des échecs successifs des politiques de l’emploi menées par les ministères de l’Emploi, des Finances et de l’Économie depuis plus de trente ans ? Né en 1945, notre modèle de protection sociale a soufflé ses 71 bougies. Il est temps de le repenser. Quelle méthode faut-il adopter ?

			Nous pourrions nous inspirer du modèle suisse ! Alors qu’en France le gouvernement est obligé de légiférer pour encadrer le dialogue social il n’est formalisé par aucune règle chez nos voisins helvétiques où presque toutes les négociations s’effectuent soit directement entre un salarié et un employeur lors de l’établissement du contrat de travail, soit lors de la négociation entre syndicats et patronat des conventions collectives du travail (CCT) au niveau des entreprises ou des branches professionnelles*… au choix.

			
				
					
						L’État a beau jeu de mettre la pression sur les partenaires sociaux en leur demandant des comptes sur leur gestion des caisses paritaires. Mais qui est responsables des déficits, si ce n’est la politique économique et sociale des gouvernements qui se succèdent ?

					

					
				

				
			

			 

			En effet, il n’y a pas de domaines réservés à la négociation de branche et d’autres à la négociation d’entreprise. L’important, comme le souligne le secrétariat d’État à l’Économie (Seco), le Bercy helvétique, est de « coller » à la réalité du terrain en décentralisant le plus possible. Les droits, a minima définis au niveau national, ne sont donc que subsidiaires. Ils ne s’appliquent qu’à défaut d’autres règles plus favorables fixées au niveau des 26 cantons, des professions ou des 300 000 entreprises. De fait, la pratique conventionnelle est relativement intense. 1,7 million de salariés du privé (soit 49 %) sont couverts par une convention collective du travail (CCT). Sachant que la présence des délégués syndicaux n’est absolument pas assurée dans les entreprises d’une certaine taille – une fois encore, il revient aux conventions collectives du travail de prévoir des dispositions sur l’implantation syndicale –, ce système repose sur deux bases : la confiance et le sens de l’intérêt général.

			Comme le répètent à l’envi l’Union syndicale suisse (USS) et l’Union patronale suisse (UPS), une seule chose compte à leurs yeux : la prospérité de l’économie suisse, quitte à accepter parfois des sacrifices.

			En France, il faut s’inspirer de cette méthode et parvenir rapidement à un consensus national.

			Pour cela, il faut réformer la loi Larcher de 2007 de modernisation du dialogue social qui prévoit que tout projet gouvernemental impliquant des réformes dans les domaines des relations du travail, de l’emploi ou de la formation professionnelle, doit d’abord comporter une phase de concertation avec les partenaires sociaux dans le but de permettre l’ouverture d’une négociation. La recherche systématique du compromis, du « donnant-donnant » qui a conduit à la complexification du système actuel, ne permet pas d’aboutir à des solutions efficaces. C’est la raison pour laquelle, dans une logique d’inversion de la hiérarchie des normes, nous pensons que l’intervention de l’État n’est plus nécessaire.

			
				
					** « Le modèle social suisse », latribune.fr, 18 avril 2016.

				

			

		

	
		
			3 – Porter les négociations au niveau des branches et des entreprises

			Le modèle suisse serait-il importable chez nous ? Si des dizaines de milliers d’accords d’entreprise sont signés en France chaque année, la donne est différente. Une condition est donc requise : sortir de la culture de l’affrontement.

			Il n’est plus possible que les citoyens soient pris en otages, qu’ils soient les victimes indirectes de négociations ayant mal tourné, de postures factices. Les situations de tension exacerbée sont un réel frein à la syndicalisation et ne servent pas la cause du syndicalisme réformateur. Les événements de mai et juin 2016 illustrent parfaitement les difficultés qu’a le dialogue social à s’imposer, difficultés notamment relevées par le Conseil économique social et environnemental dans son projet d’avis rendu le 24 mai 2016*.

			Pour apaiser le dialogue social et que naisse réellement la démocratie sociale, il faut aussi changer le niveau des négociations.

			Là encore, il faut prendre exemple sur les bonnes pratiques en vigueur chez nos voisins. Au Danemark, ce n’est pas le Code du travail qui fait la loi mais les partenaires sociaux. En effet, 80 % du droit social est défini par la négociation collective et il n’y a que deux lois portant sur le marché du travail. Le système est simple. Depuis le début des années 1990, considérant que les normes sociales ne pouvaient être définies que par ceux qui connaissent l’entreprise, donc les partenaires sociaux, des négociations ont lieu tous les trois ans pour définir les accords collectifs sectoriels. Ensuite, chaque entreprise peut adapter les règles sectorielles à son activité par accord d’entreprise. Ainsi, dans le domaine de la politique salariale, les minimums de branche sont certes peu élevés mais ils ne concernent que 2 % des salariés, l’immense majorité d’entre eux ayant négocié leur salaire au sein de l’entreprise. Même chose pour la durée du travail ! Une seule contrainte existe : respecter les directives européennes et les 11 heures de repos journalier entre deux journées de travail. À noter, les salariés ne peuvent faire grève une fois l’accord signé. Quant au patronat, il est tenu de respecter ses engagements.

			Le dialogue social en vigueur en Allemagne est également riche d’enseignements. Il repose sur une forte autonomie des partenaires sociaux et sur des branches fortes et très centralisées. La négociation interprofessionnelle n’existant pas, la négociation sociale se fait au niveau des branches, de manière autonome, hors de l’emprise des pouvoirs publics. Dans un tel système, la responsabilité économique et sociale des partenaires sociaux en matière d’emploi et de compétitivité des entreprises est énorme. Le cadre de la négociation est déterminé après un accord-cadre qui définit la durée de validité des conventions, les modalités de fin et les procédures de conciliation. Les négociations concernent les rémunérations, l’emploi, la formation professionnelle…

			Les normes étant spécifiques à chaque branche, il n’y a donc pas de durée uniforme du temps de travail. Au sein des entreprises, le conseil d’entreprise qui fonctionne sur le principe de cogestion et de codécision revient sur les décisions prises au niveau de la branche, libre à lui de les améliorer ou pas.

			Si ce système serait difficilement applicable en l’état chez nous car notre histoire sociale est différente, nous pourrions malgré tout nous en inspirer. Certes, progressivement, la volonté de décentraliser le dialogue social prend corps en France. Mais il faut maintenant qu’elle se concrétise afin de créer les conditions d’un véritable dialogue social au sein des entreprises en inversant la hiérarchie des normes. La loi ne peut pas tout régler. La loi doit déterminer le socle minimal de droits transverses, socle défini par le rapport Badinter**. Il comporte 61 principes essentiels du droit du travail dans 8 grands domaines, parmi lesquels la liberté et les droits de la personne au travail, la formation, l’exécution et la rupture du contrat de travail, la rémunération ou encore le temps de travail.

			Ensuite, ce qui n’est pas prévu par la loi pourrait être élaboré au niveau de la branche puis, surtout, de l’entreprise. De ce point de vue, il faut insister sur le rôle fondamental du dirigeant. C’est à lui qu’il revient de conduire le dialogue, de l’apaiser, de le stimuler selon les situations, les sujets, qu’ils soient brûlants ou non.

			Le comité d’entreprise doit aussi faire ce lien. À condition qu’il soit fort. C’est la raison pour laquelle nous souhaitons que les partenaires sociaux donnent enfin leur aval à la fusion de toutes les instances actuelles (comité d’entreprise, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, délégués du personnel et délégués syndicaux) en une seule, qui serait baptisée « conseil d’entreprise ». Prévue par le projet de loi de modernisation du dialogue social en 2015, cette fusion avait échoué.

			Au niveau des branches, un impératif s’impose. Il faut en réduire le nombre. On en recense 50 en Allemagne, contre plus de 700 en France, dont 400 ont moins de 5 000 salariés. Seules 120 branches ont négocié un accord depuis trois ans. La décision prise en 2014 de réduire le nombre de branches à 100 est une excellente initiative.

			Concrètement, l’accord de branche ou la convention de branche donne un cadre de référence réglementaire aux entreprises d’une même branche professionnelle. Il peut traiter de l’ensemble des éléments relatifs aux conditions d’emploi et de travail, de la formation professionnelle et des garanties sociales. Il permet de compléter la loi et les autres dispositifs qui encadrent le dialogue social.
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			Mais pour que ces accords soient justes et efficaces, il faut désormais qu’ils intègrent les nouvelles formes de collaboration qui ont une subordination économique avec les entreprises de la branche. L’entreprise vivant en réseau avec des fournisseurs, des sous-traitants, le volet social doit prendre en compte tous les acteurs qui gravitent autour de l’entreprise.

			Actuellement, au sein des entreprises, il faut des accords majoritaires sur trois ou quatre ans avec une véritable commission chargée de faire un audit obligatoire avant d’entamer de nouvelles négociations.

			Pour fluidifier le dialogue social dans les entreprises, compte tenu de la représentativité syndicale, il faut mettre en concurrence les syndicats de salariés. Or la participation d’une personne morale à une élection professionnelle n’ayant pas la qualité de syndicat, telle une association, au premier tour, est cause de nullité de l’élection, peu importe son influence sur les résultats. Si l’on casse ce monopole, on contourne la question du référendum, auquel nous ne sommes pas favorables, en ouvrant les élections à tous les candidats dès le premier tour. Cette mise en concurrence n’est en aucun cas une brimade, mais inciter les syndicats à « séduire », à partir à nouveau en campagne pour gagner des électeurs, serait une solution pour favoriser la naissance d’un syndicalisme de service que nous appelons de nos vœux.

			Dans les très petites entreprises (TPE), la méthode serait la suivante : on identifie un accord d’entreprise parmi les accords signés par les autres entreprises, ou on part d’un accord type que l’on adapte en fonction des spécificités de la TPE.

			
				
					* « Le développement de la culture du dialogue social », avis de la Section du travail et de l’emploi, Cese, 24 mai 2016.

				

				
					** Rapport au Premier ministre du Comité chargé de définir les principes essentiels du droit du travail.

				

			

		

	
		
			4 – Apprendre à travailler ensemble

			C’est une obligation. Si l’on veut moderniser notre système paritaire, les partenaires sociaux doivent faire la preuve qu’ils peuvent travailler ensemble, au nom de l’intérêt général. Au niveau national, trop de conflits pourrissent les relations intersyndicales et interpatronales. Tout le monde se déteste, ou presque, ressassant les batailles passées, les territoires perdus, les conquêtes abandonnées. Le dialogue social est en mauvais état.

			« Côté syndicats, aucun acteur majeur autre que la CFDT et la CFTC ne considère que le dialogue social est la voie pour avancer. Je constate qu’en Allemagne patronat et syndicats ont une constance sur le sujet. Chez nous, ce n’est pas le cas. Quant au gouvernement, il n’affiche pas une volonté pleine et entière de dialogue social non plus. J’en veux pour preuve sa manière de pointer le sujet de la dégressivité des allocations chômage alors même que la négociation débute et que les partenaires sociaux n’en veulent pas… Le gouvernement aurait mieux à faire que de se mobiliser sur des sujets stériles comme la déchéance de nationalité… », explique Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT, dans un entretien accordé aux Échos en février 2016.

			Pourtant, au moment où les Français s’inquiètent du chômage, de leur sécurité et de la perte de leur pouvoir d’achat ou des impôts qu’ils vont devoir payer, les partenaires sociaux ont une lourde responsabilité à assumer. Face aux difficultés que traverse notre pays, il y a comme un devoir partagé entre les responsables patronaux et syndicaux de faire émerger des solutions concrètes et crédibles pour améliorer la situation économique et sociale du pays.

			Au début de son mandat, François Hollande, le président de la République, avait fixé un cap ambitieux en engageant les partenaires à conclure des « accords historiques ». Cinq ans plus tard, il est largement temps de faire de nos différences une force pour affronter les défis qui nous attendent.

			Notre système de négociation sociale actuel peut-il faire émerger des idées neuves, porteuses d’une vraie réforme ? À première vue, on peut en douter. Chefs d’entreprise de terrain et salariés s’étonnent de la manière dont se déroule le dialogue social au niveau national. Il obéit à des rites aussi mystérieux qu’immémoriaux et le décryptage de ce que signifie réellement les positions des uns et des autres relève d’une science subtile.

			Même si chacun comprend bien que, derrière les postures et les coups de menton, de vraies discussions ont lieu autour de la table et qu’il y a beaucoup plus de volonté d’aboutir que ne le laissent penser certaines déclarations martiales, on est en droit d’attendre un dialogue social différent dans notre pays. Mais la principale réforme doit venir du contenu même de ce dialogue. C’est là que l’on peut innover. Ainsi, aucun aspect du sujet dont discutent actuellement les partenaires sociaux ne doit être tabou. Dès lors que l’on traite du marché du travail, il faut aussi parler de croissance, de compétitivité, d’emploi, de sécurisation des parcours professionnels, de formation, de droit au logement.

			
				
					
						Le Conseil économique, social et environnemental (Cese), qui représente toutes les forces vives de la Nation, pourrait évoluer vers ce haut conseil de la négociation collective et du paritarisme !

					

					
				

				
			

			 

			L’antagonisme exacerbé est un confort qui empêche chacun de prendre ses responsabilités. Pour éviter que le pays stagne, voire recule et que ce soient les Français qui en paient les conséquences, les partenaires sociaux vont devoir sortir de leurs jeux de rôles. La responsabilité sociale n’empêche ni l’action ni les réformes. Si chacun s’autorise à travailler sans tabou, cela peut même être un formidable moteur pour conjurer la crise économique. La convergence des stratégies paritaires appelle à la création d’un conseil du paritarisme qui déciderait des chantiers et des réformes à mener, permettant de mettre fin aux postures et aux affrontements.

			Faut-il créer une structure ad hoc ? Les institutions françaises regorgent de structures qui sont autant de coquilles vides. Si cette option devait être retenue, nous sommes partisans d’une structure allégée qui jouerait le rôle d’un comité des sages avec une présidence tournante pour représenter le monde paritaire au plus haut niveau et lancer le chantier des réformes à mener. La mission d’information parlementaire est sur la même longueur d’onde puisqu’elle propose la création d’un haut conseil de la négociation collective et du paritarisme qui serait le lieu des négociations interprofessionnelles et des grandes négociations nationales.

			Mais une autre option est envisageable. Le Conseil économique, social et environnemental (Cese), qui représente toutes les forces vives de la Nation, pourrait évoluer vers ce haut conseil de la négociation collective et du paritarisme ! Notre projet ne s’arrête pas là. Parce que la création des 13 grandes régions doit mécaniquement réduire le nombre des sénateurs, nous proposons qu’une délégation de ce haut conseil fasse son entrée à la Chambre haute du Parlement. Cette réforme aurait le mérite de renforcer la transparence du processus démocratique. En effet, en offrant la possibilité aux partenaires sociaux de faire des propositions de loi, de déposer des amendements sur des sujets économiques et sociaux en leur nom, cette solution mettrait fin aux faux-semblants et aux pressions des lobbies qui pèsent discrètement sur les décisions des parlementaires.

			Autonome, ce haut conseil pourrait ensuite s’atteler aux nombreuses réformes nécessaires à la rénovation, à la modernisation et à la valorisation du paritarisme. Et réfléchir à une nouvelle définition de ces missions.

			 

		

	
		
			5 – Recentrer le champ d’intervention du paritarisme

			Le champ du paritarisme n’est-il pas trop important ? On l’a vu, les pressions de l’État et du marché sont nombreuses pour récupérer une partie des compétences confiées aux partenaires sociaux depuis 1945.

			Dans ce contexte, il est désormais nécessaire que ses acteurs se mettent autour d’une table pour définir ce qu’est le paritarisme. En ont-ils tous la même définition ? Quelles sont les lignes rouges à ne pas franchir ? Se posera-t-on enfin la question des responsabilités et des comptes ? Doit-on apprécier les actifs des organismes paritaires ? Quels sont ses objectifs ? Normalement, au nom de l’intérêt général, les organismes paritaires doivent pouvoir enfin jouer un rôle de conseil et de prescripteur. Faut-il réduire le champ du paritarisme ? Certains y sont favorables car la gestion paritaire, proche du terrain et des problématiques territoriales, a une fonction de garde-fou contre les dérives financières. Procédons à une revue de détails.

			 

			Dans le domaine des retraites complémentaires, la question ne se pose pas, même si la fusion du régime général et de celui des retraites complémentaires compte des partisans. Les partenaires sociaux ont fait la preuve de leurs talents de gestionnaires et de leur sens des responsabilités.

			Actée le 30 octobre 2015 dans le cadre d’un accord national interprofessionnel, la fusion de l’Arrco et de l’Agirc est sur ce point un modèle. Les partenaires sociaux ont réussi le tour de force de créer un nouveau régime unifié de retraite complémentaire à l’horizon 2019, de prévoir de nouvelles économies de gestion tout en permettant de décaler l’âge de la retraite jusqu’à 65 ans, et ce sans mettre une seule personne dans la rue. Autre réussite à mettre au crédit des acteurs du paritarisme, le secteur de la protection sociale est en pleine effervescence. Avec Malakoff Médéric, AG2R La Mondiale, Humanis, Pro BTP et Klesia, entre autres, la France possède des fleurons puissants, en témoigne le niveau de leurs fonds propres, qui servent au quotidien l’intérêt général.

			 

			Dans le domaine de la formation professionnelle, nos convictions sont également fortes.

			Premier point, essentiel, il est absolument nécessaire de ne pas dissocier la formation initiale de la formation continue enseignée dans un cadre professionnel. Que ce soit à l’école, à l’université, dans les ateliers, les associations ou les entreprises, la volonté de se former doit être continue. Il ne doit absolument pas y avoir de rupture si l’on veut que l’individu progresse tout au long de sa vie citoyenne et de son parcours professionnel.

			
				
					
						Nous appelons à une révolution culturelle pour que la formation initiale soit enfin reconnue et valorisée.

					

					
				

				
			

			 

			Mais pour assurer cette continuité, il faut commencer par valoriser l’apprentissage. C’est capital. Tant qu’il sera considéré comme un simple levier d’insertion pour les jeunes en difficulté dans leur parcours scolaire, toute initiative ayant pour objectif d’augmenter le nombre d’apprentis sera vouée à l’échec.

			Or il faut bien admettre que les filières d’enseignement général restent la voie royale. Comment en est-on arrivé là ? La réponse est probablement culturelle. La France aime former des élites. De fait, la formation est réservée aux cols blancs. Malheur à ceux qui ne parviennent pas à ingérer les disciplines de l’enseignement général. Liberté, égalité, fraternité, j’écris ton nom…

			Pourtant, ce prisme fait des ravages sur notre société. Le taux de chômage des jeunes de 18 à 25 ans tutoie les 25 % alors même que des dizaines de métiers ne trouvent pas de candidats. C’est particulièrement le cas dans l’industrie où les propositions de postes de tourneur-fraiseur, d’électromécanicien, d’agent de maintenance, ou de chaudronnier restent trop longtemps sans candidats, obligeant certaines filières à créer leurs propres écoles pour former leur main-d’œuvre. C’est par exemple le cas dans l’aéronautique où des entreprises, soutenues par le Groupement des industries françaises aéronautiques et spatiales (Gifas), ont décidé elles-mêmes de former des peintres. L’enseignement est de si bonne qualité que les entreprises du secteur automobile, également frappées par une pénurie de main-d’œuvre sur certains métiers techniques, viennent désormais y débaucher les apprentis !

			C’est également le cas dans le secteur de la chaussure. En 2016, l’entreprise Éram a remporté le « Prix de l’initiative RH » de l’année. Cette distinction a salué la décision d’Éram d’ouvrir au printemps 2014 une École de la chaussure pour maintenir et préserver le savoir-faire industriel français sur ses sites industriels de Montjean et Jarzé, dans le Maine-et-Loire, berceaux de la marque.

			Fort de ces exemples – on pourrait en citer beaucoup d’autres –, l’apprentissage n’est-il pas une voie d’excellence ? En garantissant un emploi à 70-80 % des apprentis qui sortent d’école, l’apprentissage n’est-il pas une voie royale ? Compte tenu de l’état du marché du travail, la réponse à cette question semble évidente.

			Nous appelons donc à une révolution culturelle pour que la formation initiale soit enfin reconnue et valorisée. Convaincre les parents de la qualité des formations ne semble pas un chantier insurmontable. Ce sera peut-être plus difficile dans le corps enseignant. Dans certaines académies, envoyer un élève sur le chemin de l’apprentissage est encore considéré comme un échec. Est-il préférable d’avoir des décrocheurs ou des apprentis bien formés ? Au fil des témoignages que nous avons recueillis, certains semblent encore se poser la question.

			Sur ce point, le rôle de l’Éducation nationale est bien évidemment essentiel. Ce ministère doit être plus véloce – il faut quatre ans pour ouvrir un BTS – et il doit ouvrir la porte aux entreprises pour leur permettre d’aligner les formations sur les besoins du marché du travail. En Suisse, dans 70 % des cas, l’accès au marché du travail s’effectue par la voie de l’apprentissage. Si le taux de chômage a reculé de 8 % à 5,5 % de la population active entre 2012 et 2016 au Royaume-Uni, c’est en partie grâce à un plan très ambitieux de relance de l’apprentissage qui a fait la part belle aux initiatives des entreprises, notamment via la privatisation des centres de formation et leur participation active aux contenus des programmes. Sur cette période, le nombre d’apprentis a en effet plus que doublé, passant de 250 000 à 600 000.

			 

			Dans le domaine de la formation professionnelle, un bouleversement doit également se produire. Les entreprises peuvent et doivent former plus ! Pour les inciter à le faire, nous proposons que les dépenses de formation soient comptabilisées comme des investissements.

			Le rôle du paritarisme est important également dans ce domaine. Au sein des entreprises, les partenaires sociaux doivent participer activement à la construction de la politique de formation mise en place. Ne serait-ce pas une bonne façon d’associer tout le monde à la stratégie de l’entreprise et à son développement, de favoriser la montée en compétence des salariés – de tous les salariés ! – et, in fine, de renforcer le dialogue social ?

			Nous avons une autre conviction. L’argent de la formation professionnelle ne doit pas aller aux demandeurs d’emploi mais aux salariés de l’entreprise. Ce n’est pas aux entreprises de financer l’employabilité des demandeurs d’emploi. Compte tenu du nombre historiquement élevé de personnes inscrites à Pôle emploi et des immenses besoins en formation que les mutations technologiques imposent aux salariés, ce serait trop leur demander. La pression fiscale et sociale est déjà suffisamment lourde.

			
				
					
						L’Éducation nationale doit être plus véloce – il faut quatre ans pour ouvrir un BTS – et doit ouvrir la porte aux entreprises pour leur permettre d’aligner les formations sur les besoins du marché du travail.

					

					
				

				
			

			 

			De fait, il revient à l’État d’assumer ce rôle. Déjà présentes dans le circuit de financement de la formation professionnelle, via l’apprentissage, les nouvelles grandes régions, qui ont déjà été chargées par Matignon de la mise en route du plan de formation d’urgence de 500 000 chômeurs, doivent s’impliquer davantage. Ce serait logique, au regard des dynamiques régionales, toutes différentes. Qui mieux que les régions peut appréhender les besoins de leurs bassins économique et d’emplois ?

			 

			L’Apec doit-elle encore rester dans le champ du paritarisme sachant que l’agence témoigne au quotidien de sa capacité à fonctionner comme une entreprise privée lambda, via ses activités concurrentielles telles que la commercialisation de services aux cadres ? Nous sommes partisans d’une privatisation de l’Apec dont les activités sont pour la plupart similaires à celles proposées par ses concurrentes du secteur marchand.

			 

			Les partenaires sociaux doivent-ils encore assurer la gestion de l’Unedic ? Les dernières négociations portant sur le renouvellement de la convention assurance chômage s’étant soldées par un échec, laissons l’État reprendre la main au lieu de prolonger la convention jusqu’ici en vigueur ! Que l’État mette ses menaces à exécution et prenne enfin ses responsabilités ! Ce n’est pas une bravade. C’est encore moins un abandon de poste. Symbolisées par la montée en puissance du travail indépendant, les mutations du marché du travail sont actuellement trop importantes. À moins de leur confier le ministère du Travail, les partenaires sociaux n’ont pas à redessiner les contours de la politique de l’emploi, d’un nouveau droit du travail et à imaginer la protection sociale de demain qui doit accompagner ces mutations profondes. Que l’État, qui est le garant des déficits de l’assurance chômage, assure seul la gestion de l’Unedic.

			 

			Le paritarisme doit-il conduire la politique familiale de la France, via la gestion des Caisses d’allocations familiales (Caf) ? Sans ambiguïté, notre réponse est non. Parce que les entreprises n’ont pas à assurer le financement de la politique familiale, la gestion des Caf doit être exclue du champ du paritarisme. Le financement de la politique familiale est à chercher ailleurs. La solution fiscale semble la plus simple car elle fait partie du droit régalien de l’État.

			
				
					
						Sur les 2 milliards d’euros collectés chaque année par Action logement, c’est entre 1 et 1,5 milliard d’euros qui sont déroutés par l’État !

					

					
				

				
			

			 

			Cette question se pose également pour Action logement dont l’activité consiste surtout à jouer les collecteurs de taxes pour l’État afin de financer le programme de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru), mais également de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) et de la Garantie universelle des loyers (Gul) pour financer sa politique du logement.

			Ce transfert vers l’État n’est pas anecdotique. Sur les 2 milliards d’euros collectés chaque année par Action logement, c’est entre 1 et 1,5 milliard d’euros qui sont déroutés par l’État ! Pour investir et continuer à gérer les 2 millions de logements dont il a la charge, Action logement est obligé de s’endetter à hauteur de 2 milliards d’euros par an environ. Son endettement dépasse aujourd’hui les 5 milliards. Heureusement, Action logement n’a pas de problème pour trouver des créanciers. Ses emprunts, réalisés principalement auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC), sont garantis par l’État. Quelle magnanimité !

			Au regard de ces éléments, notre conviction est que le dispositif Action logement doit rester aux mains du paritarisme. Certes, une première série de réformes a été menée en 2015 avec la création d’une structure faîtière paritaire de pilotage du groupe qui chapeaute notamment une structure de collecte et une structure dédiée à la gestion. Mais pour qu’il permette aux partenaires sociaux de jouer un rôle important dans la politique nationale du logement, il faut approfondir les réformes.

			C’est notamment le cas de la collecte. Comment expliquer que ce soient les entreprises qui financent seules ce dispositif alors que les salariés du secteur marchand ne sont pas les seuls à bénéficier de son action ? Cette question est d’autant plus importante que la part du salariat recule. De fait, si la base se rétrécit, il faudra bien un jour relever le taux pour maintenir le niveau de collecte. Ce serait profondément injuste d’autant plus que des fonctionnaires, des non-salariés du secteur marchand comme les commerçants, les artisans, les gérants de société, les travailleurs indépendants, les professions libérales bénéficient de l’Action logement. Tout le monde doit être mis à contribution au nom de la justice sociale… et fiscale.

			Concrètement, techniquement, pour les fonctionnaires ou les travailleurs indépendants, en échange de cette contribution au dispositif, on pourrait par exemple envisager que soit inscrite une clause individuelle dans chaque contrat de travail portant sur l’accès au logement, le soutien à l’achat via le taux zéro ou une aide à la location. Ainsi, en attendant que l’État ait les moyens financiers pour relancer une politique du logement digne de ce nom – il manquerait entre 800 000 et 1 million de logements en France selon les estimations –, un Action logement « élargi » aurait à nouveau les moyens de ses ambitions.

			 

			En marge de ces mesures à effet immédiat, d’importants chantiers au long cours doivent être lancés pour réformer le paritarisme.

		

	
				Les mesures à long terme


		
			6 – Former, informer

			Éduquer, voire rééduquer les citoyens sur les enjeux et les missions du paritarisme est essentiel. En effet, il y a fort à parier que les citoyens n’en aient qu’une connaissance partielle. Savent-ils qu’une grande partie de la gestion de l’État-providence auquel ils tiennent tant est assurée par les syndicats de salariés et le patronat ? Rien n’est moins sûr. C’est la raison pour laquelle nous sommes favorables à ce que le paritarisme et ses missions soient intégrés dans les programmes d’économie à partir du lycée.

			Les partenaires sociaux doivent, de leur côté, faire un travail d’éducation. Qui mieux que les syndicats de salariés et les organisations patronales peuvent expliquer leurs responsabilités actuelles dans la gestion paritaire ? Qui mieux que les partenaires sociaux peuvent témoigner de leur sens des responsabilités dans la gestion paritaire des retraites complémentaires, de la formation professionnelle ou l’Action logement ?

			Et ils ne sont pas les seuls à devoir s’inscrire dans la boucle. S’ils maintiennent leur confiance dans le paritarisme, l’exécutif et les futurs candidats à l’élection présidentielle doivent impérativement prendre leur bâton de pèlerin pour éduquer, informer les citoyens sur son importance et son utilité ainsi que l’impérative nécessité de procéder à sa rénovation complète. Une anecdote savoureuse illustre cette incompréhension du sujet. Au cours de sa mission d’information sur le paritarisme, Arnaud Richard rencontre une étudiante en troisième année de Sciences-Po. Lors de leur entretien, elle lui dit tout le bien qu’elle pense du paritarisme et du travail qu’il mène à l’Assemblée nationale. Mieux, à Sciences-Po également, elle lui confie que ses condisciples travaillent activement sur ce sujet dans les activités sociales des étudiants. Agréablement surpris, le député des Yvelines lui demande des informations sur la méthode employée rue Saint-Guillaume. La réponse fuse : en s’assurant que ces activités respectent bien le quota de filles et de garçons ! Quand la mixité et le paritarisme donnent naissance à la parité…

			Réveiller les consciences est une chose. Rénover le système de la gestion paritaire en est une autre. Rénover et non pas supprimer. Cette précision est importante. Si, on l’a vu, des menaces pèsent sur le paritarisme, nous ne sommes pas partisans de la disparition d’un système qui, malgré ses défauts et ses défaillances, a fait ses preuves. Et continue à les faire. Nous pensons que les corps intermédiaires ont encore un rôle à jouer, entre un État qui se rêve omnipotent et les puissances de marché qui espèrent balayer notre modèle social.

			

		

	
		
			7 – Améliorer la représentativité

			Accroître la représentativité des partenaires sociaux est un autre chantier à mener. Seuls 11 % des salariés français sont syndiqués, avec des variations importantes selon les secteurs. Il est encore trop tôt pour dire si les réformes qui révisent les critères de représentativité ont bouleversé la donne. Nous en saurons plus en 2017 lorsque la représentativité syndicale sera à nouveau mesurée.

			La question concerne aussi les organisations patronales, dont on ne sait pas toujours bien évaluer qui elles représentent, tant le système d’adhésion est complexe au sein d’une galaxie qui comporte 600 organisations de métiers, 3 grandes organisations interprofessionnelles (Medef, CGPME, UPA), 3 organisations multiprofessionnelles (Udes, UnaPL, FNSEA) et des réseaux transversaux (Meti, Croissance Plus, CJD).

			Une clarification des modes d’adhésion et de vote au sein des organisations patronales aurait sans aucun doute une incidence sur la légitimité et leur crédibilité auprès de leurs interlocuteurs syndicaux et gouvernementaux. Peut-être gagnerait-on aussi en cohésion en faisant un point précis sur les positions de fond des organisations patronales, plus souvent divisées qu’unies.

			Au sein des entreprises, il faut utiliser les possibilités offertes par la loi Fillon qui permet aux institutions représentatives du personnel de signer des accords dans les PME dénuées de délégués syndicaux et de les faire valider par la branche. À l’heure où les mécanismes top down des grandes confédérations montrent leurs limites et tendent à éloigner les jeunes travailleurs, il est nécessaire de privilégier une approche ascendante dans la négociation.

			Pour apaiser le dialogue social dans les entreprises, peut-être faut-il s’inspirer des pratiques en vigueur en Allemagne où les représentants des salariés participent activement, et avec un réel pouvoir, aux conseils d’administration de leur entreprise. Ainsi, des salariés mieux informés des réalités économiques des entreprises seront aussi des négociateurs plus avisés. Le dialogue social souffre trop souvent d’une asymétrie d’informations entre les partenaires sociaux et les dirigeants.

			
				
					
						Une clarification des modes d’adhésion et de vote au sein des organisations patronales aurait sans aucun doute une incidence sur la légitimité et leur crédibilité auprès de leurs interlocuteurs syndicaux et gouvernementaux.

					

					
				

				
			

			 

			Une chose est sûre, s’il veut agir efficacement, le paritarisme doit reposer sur des syndicats et des organisations fortes et majoritaires avec des personnes compétentes et responsables qui aient enfin les moyens de déroger à des accords de branche ou à la loi pour plus de fluidité et d’intelligence. Des partenaires sociaux résolument ancrés dans la réalité.

			« On n’est pas obnubilé par cette histoire de représentativité. On n’a pas l’obsession de la première place, mais l’obsession d’être le syndicat de tout le salariat. Il y a des entreprises de 1 000 salariés où on n’est pas du tout présent. Il faut que le syndicat soit aussi abordable pour les précaires, les intérimaires, les jeunes. On a de vrais efforts à faire dans ce domaine », expliquait Philippe Martinez, le secrétaire général de la CGT, quelques jours avant le congrès du syndicat organisé à Marseille en avril 2016.

			Il a aussi souhaité que la confédération accorde « plus de temps aux salariés et moins aux réunions institutionnelles. Il y a beaucoup de réunions avec le gouvernement, les directions d’entreprise où il ne se passe pas grand-chose. On est un peu à contre-courant, avec un peu l’image d’illuminés hors monde dans lequel on vit. Nous, on considère que le monde dans lequel on vit ne tourne pas rond et donc on fait des propositions pour le faire tourner dans le bon sens », a-t-il poursuivi. Cette autocritique a le mérite de préciser les choses. Quel syndicat de salariés, quelle organisation patronale ne pourraient pas les reprendre à leur compte ?

			L’atomisation actuelle des partenaires sociaux, que ce soit du côté syndical ou patronal, est-elle de nature à renforcer leur pouvoir ?

			

		

	
		
			8 – Regrouper les forces

			Faut-il aller vers une unification des forces syndicales et patronales ? Sur le plan des idées, notamment au niveau local, les différences entre le Medef et la CGPME sont-elles si grandes ? Leurs antagonismes, bien souvent de façade, sont-ils si importants ? Compte tenu du coût de ces structures, que supporte en grande partie la collectivité, ces problèmes de représentativité sont régulièrement soulevés. Compte tenu des difficultés de recrutement dans certaines zones géographiques, ne serait-il pas judicieux d’unir les forces, sachant qu’union ne veut pas dire fusion ?

			Dans les territoires justement, où la défense des intérêts des entreprises et celle des PME se conjuguent, où l’on semble avoir conscience que le pluralisme est un luxe que l’on ne peut plus se permettre, cette voie est d’ores et déjà explorée. À Marseille, avec l’Union pour les entreprises (UPE) 13, à Nice avec l’UPE 06, à Charleville-Mézières avec La maison des entrepreneurs inaugurée par Pierre Gattaz en octobre 2014, les chefs d’entreprise sont représentés par les deux mastodontes du patronat français.

			

			Au niveau national, faut-il également rassembler les forces ? Le poids du patronat dans son rapport de force avec l’État en serait décuplé. Fini les dissensions dont profite l’État, qui parfois les provoque et en joue, et les autres partenaires sociaux. Comment avancer lorsque l’on est divisé ?

			
				
					
						Imaginons l’ensemble des organisations patronales françaises logé dans un seul et même bâtiment ! Quel symbole ! Quelle puissance il dégagerait ! Outre les économies de fonctionnement que cette union permettrait, on peut aussi imaginer que le discours patronal gagnerait en efficacité et en rigueur intellectuelle.

					

					
				

				
			

			 

			En Allemagne, le morcellement est bien moindre au niveau patronal. Unies sur une base volontaire par branche d’activité, les associations d’employeurs allemandes disposent d’une organisation fédérale, la Fédération des associations patronales allemandes (Bundesvereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbände – BDA), qui représente les intérêts sociaux des entreprises. Elle collabore étroitement avec l’Union fédérale de l’industrie allemande (Bundesverband der Deutschen Industrie – BDI), chargée de la défense des intérêts industriels, qui regroupe 54 syndicats patronaux, tous secteurs industrialisés confondus, organisés au niveau fédéral, et 14 fédérations de Land. Les champs de compétences étant à la fois clairement définis et étroitement liés, les deux fédérations travaillent main dans la main, mais aussi avec l’Association des chambres de commerce et d’industrie (DIHT). Les responsabilités respectives des organisations patronales sont bien définies dans leur statut, ce qui permet au système dans son ensemble de fonctionner efficacement, sans conflit de compétence.

			Symbole ultime de cette collaboration souvent étroite – des tensions peuvent apparaître de-ci de-là comme ce fut le cas dans la métallurgie en 1995 sur la question salariale –, la totalité des organisations patronales (BDA, BDI, DIHT) se sont rassemblées en 1999 dans un même immeuble situé à Berlin.

			Rêvons un peu. Imaginons l’ensemble des organisations patronales françaises logé dans un seul et même bâtiment ! Quel symbole ! Quelle puissance il dégagerait ! Outre les économies de fonctionnement que cette union permettrait, on peut aussi imaginer que le discours patronal gagnerait en efficacité et en rigueur intellectuelle. La réflexion sur les réformes à mener et les négociations ne porteraient plus sur des sujets catégoriels déterminés selon la taille des entreprises concernées, mais embrasseraient l’ensemble du tissu économique.

			Dans le domaine syndical, un rassemblement des forces est également souhaitable. L’idée n’est pas récente. En réformant profondément les règles de la représentativité syndicale, la loi du 20 août 2008 a indirectement encouragé des regroupements entre les syndicats les moins puissants qui ont – auront en 2017 ? – des difficultés à témoigner de leur représentativité. Sortant de son champ de compétences, en janvier 2016, Jean-Marie Le Guen, le secrétaire d’État chargé des Relations avec le Parlement, a expliqué lors de l’émission « Questions d’Info » LCP-­France Info-Le Monde-AFP que la multiplication des syndicats affaiblissait le dialogue social. « Il y a trop d’organisations syndicales dans ce pays », a-t-il déclaré. Ingérence quand tu nous tiens…

			En « interne » également, le sujet est évoqué. Auditionné dans le cadre du rapport sur le financement des syndicats rédigé par Nicolas Perruchot, François Chérèque, alors secrétaire général de la CFDT, a fait la remarque suivante : « La France est le seul pays d’Europe qui compte huit organisations syndicales, ce qui entraîne un affaiblissement du syndicalisme par rapport à sa responsabilité sociale (…). La capacité d’engagement des organisations syndicales est inversement proportionnelle à leur éparpillement. Il faut donc les regrouper, sans aller jusqu’à une organisation monolithique. L’Espagne et l’Italie n’ont que deux ou trois organisations syndicales : leur capacité d’engagement est beaucoup plus forte que dans un pays comme la France. Il y va de l’efficacité de la démocratie sociale. » Ces déclarations ont le mérite d’être claires.

			De fait, certaines grandes manœuvres ont d’ores et déjà été imaginées pour mutualiser les forces. Longtemps, on a cru que la CFE-CGC et l’Unsa allaient s’allier. Lancé en 2008, ce projet ambitieux a capoté un an plus tard en dépit des ambitions affichées au plus haut niveau des deux syndicats. En 2010, une union entre le syndicat des cadres et la CFTC a également alimenté les rumeurs.

			
				
					
						La capacité d’engagement des organisations syndicales est inversement proportionnelle à leur éparpillement. Il faut donc les regrouper.

					

					
				

				
			

			 

			Si ces projets de fusion ont pour l’instant échoué, on peut affirmer sans trop se tromper qu’ils préfigurent le paysage syndical de demain. À côté des mastodontes – CGT, FO, CFDT –, les petits syndicats devraient vraisemblablement unir leurs forces pour continuer à exister. On peut même imaginer une agglomération plus importante, plus ambitieuse des syndicats. Du côté des réformistes, la CFDT pourrait légitimement attirer dans son giron la CFE-CGC, la CFTC, l’Unsa ainsi que la Fédération des associations générales étudiantes (Fage).

			Chez les syndicats contestataires, une union est-elle envisageable ? Pour l’instant, aucun rapprochement n’est officiellement prévu. La question devrait peut-être se poser après la prochaine mesure de la représentativité en 2017.

			Une nouvelle fois, il est utile d’observer ce qui se passe à l’étranger et tout particulièrement en Allemagne où la qualité du dialogue social fait envie. Les représentants syndicaux y sont considérés comme de réels partenaires par la direction des entreprises. Par leurs conseils, leur capacité à émettre des idées capables d’assurer le développement et la pérennité de leur entreprise, ils représentent le plus souvent des maillons essentiels de l’organigramme. À ce titre, ils sont écoutés, valorisés et payés en retour. Car à leur terme, leur parcours syndical est mis en valeur, leurs efforts récompensés, soit au niveau salarial, soit par des avantages en nature comme la mise à disposition d’une voiture de fonction. En France, une telle pratique serait au mieux incomprise, au pire elle ferait du représentant syndical un « jaune », c’est-à-dire un traître à la cause, dont la parole serait très rapidement inaudible.

			En Allemagne, la puissance des syndicats, alliée à la volonté d’œuvrer pour l’intérêt général, s’explique par la rationalisation précoce du paysage syndical.

			« Mis à part l’Autriche et la Suisse avec respectivement quinze et seize fédérations, la rationalisation du système syndical n’est allée dans aucun pays industrialisé aussi loin qu’en Allemagne. Elle est le résultat d’efforts assez systématiques qui remontent au début du XXe siècle. Après la révolution de 1918, le précurseur du DGB, l’ADGB, avait officiellement prôné la restructuration du système syndical en favorisant la création des syndicats de branche, par le biais de fusions. À l’époque, elle devait permettre aux syndicats de mettre en œuvre leurs ambitions socialisatrices et planificatrices de démocratie économique. Partant des structures simplifiées des pseudo-syndicats nazis et ayant les mains assez libres après la rupture historique de 1945, les cadres syndicaux, fortement influencés par les discussions d’avant guerre, ont alors poursuivi leurs idéaux de restructuration. L’abandon par le DGB de ces conceptions à partir de 1963 a donné une nouvelle signification au syndicalisme de branche. Il s’est inséré désormais, plus de fait que par choix délibéré, dans une collaboration étroite de type néocorporatiste entre État et organisations patronales et syndicales afin de régler des problèmes socio-économiques, notamment par une politique macro­économique d’orientation keynésienne », explique le CAIRN*.

			« On aurait pu considérer que le degré déjà très élevé de concentration de ce système allait plutôt empêcher un nouveau rétrécissement. Or, en l’espace d’une décennie, entre 1989 et 2001, le nombre de fédérations affiliées au DGB s’est réduit de dix-sept à huit, dessinant un paysage syndical à la fois plus concentré et plus distancié des principes du syndicalisme de branche. Cette évolution s’inscrit d’ailleurs dans un contexte international, ce qui suggère la présence de dynamiques profondes, dépassant le cadre des relations professionnelles nationales », poursuit la revue de sciences humaines et sociales. Résultat de cette mutualisation, le DGB revendique 80 % des personnes syndiquées en Allemagne. Lors des négociations, quand le DGB parle, il est écouté.

			
				
					
						En Allemagne, la puissance des syndicats, alliée à la volonté d’œuvrer pour l’intérêt général, s’explique par la rationalisation précoce du paysage syndical.

					

					
				

				
			

			 

			Si de tels mouvements de concentration devaient avoir lieu en France, ce que nous souhaitons, les partenaires sociaux pourraient faire face aux pressions de l’État et du marché. Quant aux risques de consanguinité entre l’État et les partenaires sociaux, ils seraient moindres.

			 

			
				
					* « La fusion comme processus et moyen de réforme syndicale : l’exemple de Ver.di », Ires, no 61, 2009.

				

			

		

	
		
			9 – Faire évoluer les règles de financement

			En attendant que cette reconstruction se dessine, de quelle manière les partenaires syndicaux peuvent-ils gagner en efficacité ? Quelles sont les pistes de réforme envisageables ?

			La première concerne le financement, où plusieurs options peuvent être envisagées. Pour inciter les salariés à se syndiquer, une aide financière, matérialisée sous la forme d’un chèque syndical, allouée par les entreprises et éventuellement l’État pourrait être mise en place. L’une des contreparties serait que les entreprises n’aient plus à verser les cotisations finançant le paritarisme, via l’Association de gestion du fonds paritaire national (AGFPN) créée par la loi du 5 mars 2014. Pour les partisans de ce dispositif, cet outil permettrait d’y voir plus clair sur la représentativité des syndicats et notamment les plus hostiles à la réforme. Cela reste à démontrer. Plusieurs grandes entreprises ont déjà mis en place cette pratique, avec un succès limité car il n’est pas toujours utilisé par les salariés.

			Est-ce une vraie ou une fausse bonne idée ? La mise en place de ce système est plus compliquée qu’il n’y paraît. En effet, le versement de ce chèque à une organisation syndicale doit-il être fait sous le sceau de l’anonymat ? Tous les salariés n’ont pas forcément envie de se syndiquer et encore moins de le crier sur tous les toits. Un versement déclenche-t-il automatiquement une adhésion, un « encartement » au syndicat choisi ? Les partisans de cette idée n’ont pas encore de réponses à toutes ces questions.

			Quoi qu’il en soit, cette idée ne fait clairement pas l’unanimité, ni du côté des syndicats de salariés ni du côté patronal. La plupart des syndicats s’y opposent, par crainte de voir leur audience rognée. Si le Medef n’a pas encore tranché, mais semble rétif à cette idée, la CGPME s’y oppose ouvertement, arguant que dans les PME, les relations avec les syndicats, quand il y en a – on ne parle même pas des TPE où l’audience syndicale est quasi nulle –, sont souvent apaisées. Même avec les centrales les moins réformistes.

			Nous proposons une autre solution. Sur une période à déterminer, on pourrait imposer aux organisations patronales de se passer – sous une forme dégressive – des subventions de l’État et des préciputs, les collectes qui abondent chaque année leur budget. En procédant ainsi, on pourrait se rendre compte de la capacité des unes et des autres à vivre uniquement grâce aux cotisations des adhérents. Depuis 2015, les syndicats de salariés n’ont plus la possibilité de prélever le préciput, correspondant à une part des sommes mutualisées pour la formation professionnelle pouvant aller jusqu’à 1,5 % de celles-ci.

			
				
					
						Pourquoi les fonctionnaires ne cotiseraient-ils pas ? Le secteur privé est bien mis à contribution pour financer les régimes spéciaux des fonctionnaires, à hauteur de 7 milliards d’euros par an.

					

					
				

				
			

			 

			Bien entendu, ce passage à une autonomie financière ne peut être brutal. Visons un horizon compris entre cinq et huit ans. L’AGFPN doit permettre de procéder étape par étape sur ce dossier. Cette association, qui centralise dans la plus grande transparence les cotisations versées par les entreprises et les subventions de l’État – la collecte devrait s’élever à 90 millions d’euros en 2016 – au titre du financement du paritarisme, a l’immense mérite de présenter une vision précise des ressources des organisations syndicales et patronales.

			Si les collectes réalisées auprès des entreprises dépassent un certain seuil, ce qui devrait être automatique si la reprise se confirme et que la masse salariale du secteur privé augmente, nous proposons que le surplus de recettes fiscales ne soit pas « consommé » mais que l’État en profite pour réduire le taux de cotisation actuellement fixé à 0,016 % de la masse salariale. Ainsi, le chemin vers l’autonomie financière serait clairement tracé.

			Nous suggérons également de mettre à contribution la fonction publique. En effet, pourquoi les fonctionnaires ne cotiseraient-ils pas ? Le secteur privé est bien mis à contribution pour financer les régimes spéciaux des fonctionnaires, à hauteur de 7 milliards d’euros par an. C’est également un sujet qui peut donner matière à réflexion. Une chose est sûre, la situation actuelle ne peut plus durer. Les entreprises ont des besoins urgents de liquidités pour embaucher, exporter, innover. Les cotisations versées aux organismes paritaires ne doivent plus peser sur leur trésorerie, surtout quand ces organisations syndicales et patronales affichent régulièrement des excédents budgétaires qu’elles placent ensuite dans des Sicav, des immeubles ou autres possibilités de placement offertes par une gestion patrimoniale avisée.

			

		

	
		
			10 – Simplifier la gouvernance

			Pour assurer cette mutualisation des forces et faire des économies d’argent, de temps et de ressources humaines, il est également nécessaire de réformer la gouvernance en allégeant les structures paritaires.

			Selon les estimations des experts, ce sont 168 000 mandats paritaires qui font tourner la machine de la cogestion sociale. À lui seul, le Medef concentre 5 000 mandats économiques (comités départementaux, comités d’expansion économique, chambre de commerce et d’industrie, chambres de métiers et de l’artisanat…) et sociaux (Urssaf, RSI, Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM), Caisse d’allocations familiales, Commissions départementales de l’emploi et de l’insertion (CDEI), les juridictions (conseils de prud’hommes, tribunaux de commerce, tribunaux des affaires de sécurité sociale (Tass), la formation (Opcalia, IUT…)).

			Le rapprochement Agirc-Arrco est un parfait exemple. Avant leur fusion, le conseil d’administration de l’Agirc mobilisait 40 personnes, soit 20 administrateurs titulaires désignés par le Medef conjointement avec la CGPME et l’UPA – on imagine le temps passé à les choisir –, 20 administrateurs désignés par les organisations syndicales des cadres – là encore, on imagine le temps de réflexion nécessaire – et 10 suppléants, soit 5 par collège, qui peuvent siéger au conseil d’administration avec les titulaires et n’ont droit de vote qu’en absence du titulaire.

			Avant que ne soit acté le projet de fusion avec l’Arrco en 2015, la gouvernance de l’Agirc était constituée de six commissions spécialisées qui se réunissaient régulièrement. Dans le détail, la commission technique administrative se réunissait deux fois par an, la commission sociale quatre fois par an, comme la commission financière et la commission informatique. La commission de contrôle avait un agenda allégé. Ses membres ne se rencontraient qu’une fois par an. Quant au groupe paritaire de communication, il lui fallait se réunir quatre fois par an. Et ce n’est pas fini. La commission paritaire se rassemble quatre fois par an et la commission paritaire « élargie » une fois par an. Sachant que le mandat de ces 40 personnes est de trois ans, qu’il court jusqu’en 2019, on imagine les économies de toutes sortes à réaliser.

			Toutes ces réunions sont-elles productives, efficaces ? C’est rarement le cas. Par souci de fluidifier les informations entre les partenaires sociaux, la plupart des réunions consistent à faire un rappel de ce qui a été décidé précédemment… La solution pour remédier à cet alourdissement des structures est de réduire les strates. Dans le cadre de leur fusion programmée en 2019, l’Agirc et l’Arrco ont prévu de tenir des conseils d’administration communs dès 2017. C’est une initiative à mettre à leur crédit.

			On peut également envisager de limiter le nombre de participants et le nombre de réunions physiques. Les nouvelles technologies nous permettent de communiquer tout en gagnant du temps. Pourquoi ne pas les utiliser ? Il est nécessaire de vivre avec son temps, d’utiliser les outils de communication du XXIe siècle. Avantage de cette mesure, elle semble faire consensus. Tous les experts consultés dans le cadre de cet ouvrage conviennent de la nécessité d’alléger les structures actuelles.

			 

		

	
		
			11 – Professionnaliser les administrateurs

			Une fois cette gouvernance allégée, il s’agit de s’atteler à la professionnalisation des administrateurs et en particulier des présidences et vice-présidences pour que le pouvoir réel ne soit pas, comme c’est souvent le cas, entre les mains des directions générales, techniquement expertes sur les dossiers. Il faut également que les allers-retours entre l’entreprise et le monde paritaire soient davantage encadrés. Une fois sa mission achevée, le salarié doit être assuré de retrouver ses précédentes responsabilités, mais aussi de pouvoir valoriser son expérience dans le monde paritaire. Ce serait la moindre des choses.

			Préalable à ce chantier d’envergure, il est nécessaire de lancer une réforme des mandats. Concrètement, une sélection fine des administrateurs doit être faite. Ensuite, il ne s’agit plus de les nommer mais de les élire. Plus la gouvernance aura été allégée, plus ce chantier sera facile à mener.

			Bien entendu, cette professionnalisation ne serait que temporaire. On peut imaginer une durée de mandat de trois ans pour inciter les administrateurs à se consacrer pleinement à leurs missions. Ce mandat pourrait être renouvelable une fois ou deux, mais la mission paritaire ne saurait se poursuivre indéfiniment. Il faut accélérer la rotation des ressources humaines. C’est crucial pour que le paritarisme vive et respire davantage qu’aujourd’hui.

			La professionnalisation des mandataires aurait de nombreux avantages. Elle permettrait d’attirer les personnes les plus dynamiques, les plus motivées. Elle devrait également mettre fin à la crise du bénévolat qui fragilise la gestion paritaire. Il devrait être plus facile de « vendre » un poste d’administrateur s’il est rémunéré, si la mission est temporaire et la feuille de route est claire et précise. Avec cette solution, on pourrait supprimer ce que certains experts du paritarisme considèrent comme de la « mauvaise professionnalisation » conduisant à ce que des administrateurs, une fois redevenus salariés, soient trop éloignés de l’entreprise et donc inemployables.

			
				
					
						La professionnalisation des mandataires permettrait de valoriser leur parcours, élément indispensable si l’on veut résoudre la crise du bénévolat et relever les compétences humaines au sein des entreprises.

					

					
				

				
			

			Pour recruter ces administrateurs de demain, nous proposons la mise en place d’appels d’offres permettant de recruter en fonction des compétences requises et des besoins dans des structures, on ne le répétera jamais assez, allégées. Il faut adopter une réflexion avec un angle purement « ressources humaines ».

			Cette professionnalisation doit-elle se faire au plus haut niveau ? L’idée est intéressante en ce sens qu’elle mettrait fin à des pratiques curieuses, aussi vieilles que le paritarisme lui-même. Dans cet univers, tout est diffus, rien n’est écrit, tout repose sur la tradition orale. C’est notamment le cas de la répartition des mandats au plus niveau qui est totalement floue et ne semble obéir à aucune règle de fonctionnement précise. « On a toujours fait comme ça », nous explique-t-on lorsque des éclaircissements sont demandés.

			La professionnalisation des mandataires permettrait de valoriser leur parcours, élément indispensable si l’on veut résoudre la crise du bénévolat et relever les compétences humaines au sein des entreprises. C’est un sujet majeur si l’on souhaite revivifier le paritarisme.

		

	
		
			12 – Valoriser le rôle
des partenaires sociaux

			La formation des mandataires doit être une réelle priorité. Si certains organismes paritaires se sont emparés du sujet – c’est le cas de l’Unedic –, si des formations ont été mises en place – l’Institut français des administrateurs (Ifa) a formé une première promotion d’administrateurs d’organismes assureurs de groupes paritaires de protection sociale (GPS) au premier semestre 2016 en partenariat avec Sciences-Po –, c’est loin d’être la règle. Afin de valoriser les heures passées à siéger, sachant que les compétences nécessaires à l’exercice de ces mandats sont souvent élevées, nous proposons qu’elles profitent de la validation des acquis de l’expérience. Reconnue, valorisée, cette validation serait bien utile pour l’avenir professionnel des administrateurs, une fois leur mission paritaire achevée.

			En rendant transparents sur les circuits de financement du paritarisme, dont une partie importante va à la formation des délégués syndicaux en entreprise, l’Association de gestion du fonds paritaire national (AGFPN) a également un rôle important à jouer dans ce domaine, car elle a la capacité d’imposer des contenus, des programmes économiques et sociaux qui permettraient une meilleure compréhension des réalités quotidiennes du monde de l’entreprise. Nous plaidons pour que ce soient des économistes ou des chefs d’entreprise qui assurent ces formations.

			Une autre question se pose alors. Les délégués syndicaux doivent-ils être les seuls à bénéficier de ces programmes de formation qui coûtent chaque année 10 milliards d’euros à l’État ? Au nom de quoi ? Par souci d’équité, nous proposons donc que les représentants du monde patronal soient également formés, en particulier sur les questions sociales.

			

		

	
		
			CONCLUSION

			LES XII ACTIONS POUR UN PARITARISME MODERNE ET RENOUVELÉ

			I.	Repenser notre modèle social

			II.	Replacer l’intérêt général au cœur des débats

			III.	Porter les négociations au niveau des branches et des entreprises

			IV.	Apprendre à travailler ensemble

			V.	Recentrer le champ d’intervention du paritarisme

			VI.	Former, informer

			VII.	Améliorer la représentativité

			VIII.	Regrouper les forces

			IX.	Faire évoluer les règles de financement

			X.	Simplifier la gouvernance

			XI.	Professionnaliser les administrateurs

			XII.	Valoriser le rôle des partenaires sociaux

			
		

	
		
			LES ACTEURS DU PARITARISME

			ACTION LOGEMENT

			Créée en 1943, la participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC) ou « 1 % logement » est devenue Action logement en 2009. Ce dispositif permet d’aider les salariés à se loger grâce à une participation des entreprises. Les sommes collectées permettent soit la construction de logements, soit l’aide directe aux salariés, via des prêts ou des cautionnements pour la location.

			AGEFIPH

			L’Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées est un organisme paritaire français institué par la loi du 10 juillet 1987 pour favoriser l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des personnes handicapées dans les entreprises du secteur privé.

			AGFPN

			L’Association de gestion du fonds paritaire national, créée en 2014 et dirigée par les partenaires sociaux, gère le fonds pour le dialogue social.

			AGIRC

			L’Association générale des institutions de retraite des cadres est la fédération qui organise, réglemente et contrôle le fonctionnement des institutions de retraite complémentaire en France.

			ANAH

			L’Agence nationale de l’habitat est un établissement public placé sous la tutelle des ministères en charge du Logement et de l’Habitat durable, du Budget et de l’Économie. Sa mission depuis 1971 est d’améliorer le parc de logements privés existants. Elle accorde des aides financières pour travaux sous conditions à des propriétaires occupants, bailleurs et copropriétaires en difficulté.

			ANI

			On appelle accord national interprofessionnel le fruit d’une négociation entre partenaires sociaux.

			APEC

			Créée en 1966, l’Association pour l’emploi des cadres est une structure privée et paritaire, financée par les cotisations des cadres et des entreprises, dont l’objectif est le service et le conseil aux entreprises, aux cadres sur les sujets touchant à l’emploi de ces derniers et aux jeunes issus de l’enseignement supérieur.

			ARRCO

			L’Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés, comme l’Agirc, est une fédération qui organise, réglemente et contrôle le fonctionnement des institutions de retraite complémentaire en France.

			AUTO-ENTREPRENEUR

			C’est un régime de travailleur indépendant créé en 2008 pour simplifier la gestion administrative en remplaçant toutes les cotisations sociales et tous les impôts et taxes par un versement unique proportionnel au chiffre d’affaires.

			CADES

			La Caisse d’amortissement de la dette sociale est une institution créée en 1996 qui a pour mission d’amortir la dette sociale française.

			CESE

			Créé dans une première version en 1924, le Conseil économique, social et environnemental est l’assemblée consultative de la République composée de représentants sociaux (patronat, syndicats, associations).

			CFDT

			La Confédération française démocratique du travail est une confédération interprofessionnelle de syndicats français de salariés créée en 1919 sous le nom de CFTC, avant une scission en 1961.

			CFE-CGC

			Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres est un syndicat datant de 1944 qui défend les intérêts des cadres.

			CFTC

			La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) est un syndicat de salariés français se référant, lors de sa fondation en 1919, à la doctrine sociale de l’Église.

			CGPME

			La Confédération générale des petites et moyennes entreprises est une organisation patronale créée en 1944 qui défend les intérêts des PME. Elle prendra le nom de CPME en 2017.

			CGT

			La Confédération générale des travailleurs est un syndicat de salariés créé en 1895.

			CNR

			Le Conseil national de la Résistance était l’organe qui dirigeait et coordonnait les différents mouvements de la Résistance intérieure française pendant la Seconde Guerre mondiale, toutes tendances politiques confondues. Ce conseil était composé de représentants de la presse, des syndicats et des membres de partis politiques hostiles au gouvernement de Vichy à partir de la mi-1943.

			CTIP

			Le Centre technique des institutions de prévoyance est un organisme français destiné à défendre et représenter les intérêts généraux des institutions de prévoyance et des entreprises adhérentes à celles-ci. Il regroupe l’ensemble des institutions de prévoyance françaises (au nombre de 41). Cet organisme a le statut d’association loi 1901.

			DARES

			La Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques est une direction de l’administration publique centrale française qui dépend du ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social.

			FO

			Force ouvrière est une confédération syndicale française créée en 1947.

			FPN

			Le Fonds paritaire national a pour objectif de clarifier le financement des organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés au titre de leurs missions d’intérêt général (gestion paritaire, participation aux politiques publiques et formation économique, sociale et syndicale des salariés).

			GPS

			Un groupe paritaire de protection sociale est un ensemble structuré de personnes morales, créé, piloté et contrôlé par les partenaires sociaux. Les organismes personnes morales constituant le GPS mettent en œuvre notamment des régimes obligatoires et généralisés de retraite complémentaire, ainsi que des couvertures de protection sociale complémentaire collectives ou individuelles.

			GUL

			La garantie universelle des loyers était un dispositif initialement prévu par la loi Alur, mais finalement abandonné. Il a depuis été remplacé par la garantie Visale destinée aux salariés jeunes ou précaires.

			IP

			Un institut de prévoyance est une société qui gère des contrats collectifs d’assurance de personnes couvrant les risques de maladie, incapacité de travail et invalidité, dépendance… Les institutions de prévoyance sont des sociétés de personnes, de droit privé, et à but non lucratif régies par le Code de la Sécurité sociale et relevant des directives européennes de l’assurance.

			MEDEF

			Le Mouvement des entreprises de France est une organisation patronale. Elle a remplacé le Conseil national du patronat français (CNPF) en 1998.

			OIT

			L’Organisation internationale du travail a pour vocation de promouvoir la justice sociale, les droits de l’homme et les droits au travail reconnus internationalement.

			OPCA

			Un organisme paritaire collecteur agréé est une structure associative à gestion paritaire qui collecte les contributions financières des entreprises relevant de son champ d’application dans le cadre du financement de la formation professionnelle continue des salariés des entreprises de droit privé.

			PÔLE EMPLOI

			Établissement public à caractère administratif (EPA), chargé de l’emploi en France, Pôle emploi est créé le 19 décembre 2008, en fusionnant l’ANPE et l'Unedic.

			RSI

			Le Régime social des indépendants remplit le rôle des caisses d’assurance maladie et de retraite obligatoires des professions indépendantes.

			SÉCURITÉ SOCIALE

			Elle est organisée autour de quatre branches :

			–	la branche maladie (maladie, maternité, invalidité, décès) gérée par la CNAMTS (souvent abrégée en Cnam), c’est-à-dire la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

			–	la branche accidents du travail et maladies professionnelles, également gérée par la CNAMTS ;

			–	la branche vieillesse et veuvage (retraite) gérée par la CNAVTS, la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, plus couramment appelée Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) ;

			–	la branche famille (dont handicap, logement…) gérée par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) à travers le réseau formé par les 102 caisses d’allocations familiales (Caf).

			SUD

			L’Union syndicale Solidaires est une union syndicale française créée le 10 décembre 1981. L’acronyme SUD signifie « solidaires, unitaires, démocratiques ».

			UDES

			L’Union des syndicats et groupements d’employeurs représentatifs dans l’économie sociale (Usgeres), devenue l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (Udes) en 2013, a notamment pour mission de gérer les fonds de la formation professionnelle et de représenter au niveau interprofessionnel les employeurs dans l’économie sociale auprès des pouvoirs publics et des organisations syndicales.

			UIMM

			L’Union des industries et métiers de la métallurgie est une organisation professionnelle qui représente et défend les intérêts des entreprises de la métallurgie de toutes tailles et couvrant de nombreux secteurs d’activité.

			UNAPL

			L’Union nationale des associations de professions libérales est une organisation professionnelle créée en 1977. C’est une des organisations représentatives des professions libérales.

			UNCAM

			L’Union nationale des caisses d’assurance maladie est une nouvelle instance créée par la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie qui regroupe les trois principaux régimes d’assurance maladie : le régime général (CNAMTS), le régime agricole (Mutualité sociale agricole ou MSA) et le Régime social des indépendants (RSI).

			UNEDIC

			L’Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce est une association loi 1901 dirigée par les partenaires sociaux. Elle est chargée de la gestion de l’assurance chômage.

			UNIR ET FEDERER (UNIFED)

			L’Union des fédérations et syndicats nationaux d’employeurs du secteur sanitaire médico-social et social coordonne les actions des cinq organisations professionnelles d’employeurs et assure la représentation de leurs intérêts professionnels communs, auprès de toutes les instances paritaires administratives et politiques tant au plan régional que national, européen ou international.

			UNSA

			L’Union nationale des syndicats autonomes est une organisation syndicale française créée en 1993.

			UPA

			L’Union professionnelle artisanale est une organisation patronale interprofessionnelle créée en 1975 qui défend les intérêts des artisans.

			URSSAF

			Les Unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales constituent un réseau d’organismes privés délégataires d’un service public dont la principale mission est la collecte des cotisations salariales et patronales destinées à financer le régime général de la Sécurité sociale, ainsi que d’autres organismes ou institutions (régime de l’assurance chômage, autorités organisatrices des transports, Fonds national d’aide au logement, fonds de solidarité vieillesse, fonds CMU, régime retraite complémentaire et prévoyance des employés de maison…).

			 

			 

			

		

BIBLIOGRAPHIE

			OUVRAGES

			Cinq ans pour l’emploi, Alain Juppé, J.C. Lattès, 2016.

			Syndicat et dialogue social, les modèles occidentaux à l’épreuve, sous la direction de Dominique Andolfatto et Sylvie Contrepois, PIE Peter Lang.

			La Révolution transhumaniste, Luc Ferry, Plon, 2016.

			Gouverner la Sécurité sociale, Bruno Palier, Presses universitaires de France, Quadrige, Essais débats, 2002.

			Le Moteur du changement : la démocratie sociale !, Jacky Bontems, Michel Noblecourt, Aude de Castet, Fondation Jean-Jaurès, 2015.

			Français, bougeons-nous, Pierre Gattaz, Nouveau monde éditions, 2014.

			Genèses et usages de l’idée paritaire dans le système de protection sociale français, Gilles Pollet, Didier Renard, Revue française de science politique, no 4, 1995.

			On va dans le mur…, Agnès Verdier-Molinié, Albin Michel, 2015.

			Sociétal 2015 : L’État-providence à bout de souffle ? Réinventer notre modèle social, Jean-Marc Daniel et Frédéric Monlouis-Félicité, 2015.

			Le Nouvel Ordre électoral : Tripartisme contre démocratie, Hervé Le Bras, Seuil, 2016.

			Germinal, Émile Zola, Le Livre de Poche, 2000.

			La Condition ouvrière, Simone Weil, Folio essais, 2002.

			Retour sur la condition ouvrière, Michel Pialoux, Stéphane Beaud, La Découverte, 2012.

			En finir avec les idées fausses sur les syndicats et le dialogue social, Jean-Paul Guillot, Les Éditions de l’Atelier, 2015.

			Syndicats, corruption, dérives, trahisons, Roger Lenglet, Jean-Luc Touly, First Éditions, 2013.

			Sociologie des syndicats, Dominique Labbé, Dominique Andolfatto, La Découverte, 2011.

			La Grève de Carmaux et la verrerie d’Albi : une enquête sociale, Léon de Seilhac, Hachette, 2013.

			Dialogue social et performance économique, Marc Ferracci, Florian Guyot, Les Presses de Sciences-Po, 2015.

			Histoire secrète du patronat de 1945 à nos jours, Frédéric Charpier, Martine Orange, Arte Éditions-La Découverte, 2014.

			La Nouvelle Question sociale : Repenser l’État-providence, Pierre Rosanvallon, Points Essais, 2015.

			De l’État-providence à l’État accompagnant, Serge Guérin, Michalon, 2010.

			L’Économie sociale de A à Z, Alternatives économiques, 2006.

			Les Caisses noires du patronat, Gérard Filoche, Jean-Claude Gawsewitch Éditeur, 2008.

			Le Bel Avenir de l’État-providence, Éloi Laurent, Les liens qui libèrent, 2014.

			Histoire, Économie & Société, Les corps intermédiaires en France, collectif, Armand Colin, 2016.

			Les Trente Glorieuses, Jean Fourastié, Fayard, 1979.

			RAPPORTS

			Rapport au Premier ministre du Comité chargé de définir les principes essentiels du droit du travail, janvier 2016.

			Rapport de la Mission d’information sur le paritarisme, Assemblée nationale, juin 2016.

			« Le développement de la culture du dialogue social », avis de la Section du travail et de l’emploi, Cese, 24 mai 2016.

			« La syndicalisation en France », Dares, ministère du Travail, no 16, mai 2016.

			« Paritarisme, démocratie sociale : aperçus historiques sur une liaison hasardeuse », Bernard Gibaud, La Découverte, CAIRN, 2001.

			« La Sécurité sociale », Cour des comptes, septembre 2015.

			« Sauver le dialogue social, priorité à la négociation d’entreprise », Institut Montaigne, septembre 2015.

			« La négociation collective en 2005 », ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement, 2006.

			« Pour un dialogue social efficace et légitime : représentativité et financement des organisations professionnelles et syndicales », Raphaël Hadas-Lebel, 2006.

			« Pour une modernisation du dialogue social », Dominique-Jean Chertier, 2006.

			« Les organisations patronales, continuités et mutations des formes de représentation du patronat », Centre d’études de l’emploi, février 2012.

			« Transformation numérique et vie au travail », Bruno Mettling, 2015.

			« La négociation collective, le travail et l’emploi », Jean-Denis Combrexelle, France Stratégie, septembre 2015.

			« Les retraites : un état des lieux de leur situation en France », treizième rapport du Conseil d’orientation des retraites (Cor), décembre 2015.

			« Rapport sur le financement des syndicats », Nicolas Perruchot, 2011, disponible sur le site www.lepoint.fr

			

			

		

LES AUTRES OUVRAGES
DE THIBAULT LANXADE

			Génération 35 heures, avec Sophie Girardeau, Editea, 2006.

			Jeunes et entreprises, Editea, 2008.

			En finir avec la dictature du salariat, avec Jacky Isabello, Editea, 2010.

			Chefs d’entreprise, l’Europe est à vous, Editea, 2012.

			Un patronat, pour quoi faire, Nuvis, 2012.

			

		


			Mis en pages par Soft Office – Eybens (38)


		

	
OEBPS/image/cover.png
avec la collaboration de

PATRONAT
SYNDICATS









OEBPS/image/Guillemet.png





OEBPS/image/logo-cherche-midi.png
CherCa o














